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MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE GENÈVE 

Quatorzième séance - Mercredi 18 septembre 1996, à 17 h 

Présidence de Mme Caroline Dallèves Romaneschi, présidente 

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence: Mme Anne-Marie Bisetti, M. Pierre Losio et 
M™ Jacqueline Normand. 

Assistent à la séance: Mme Jacqueline Burnand, maire, M. Michel Rosseîti, 
vice-président, MM. André Hediger, Pierre Muller et Alain Vaissade, conseillers 
administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 4 septembre 1996, le Conseil municipal est convoqué dans la salle 
du Grand Conseil pour mardi 17 septembre et mercredi 18 septembre 1996, à 17 h 
et 20 h 30. 
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1. Communications du Conseil administratif. 

Mme Jacqueline Burnand, maire. Je vais vous donner lecture de la lettre que 
le Conseil administratif a adressée, ce jour, au Conseil d'Etat concernant le casino: 

«Concerne: Arrêté du Conseil d'Etat du 28 février 1991 accordant à la Société 
d'exploitation du Casino de Genève SA l'autorisation d'exploiter le 
jeu de la boule, ainsi que des distributeurs automatiques basés sur le 
jeu d'argent 

«Monsieur le président, Madame, Messieurs les conseillers d'Etat, 

»La présente fait suite à l'accord intervenu avec le groupe Gaon et à l'entre­
tien que MM. Hediger, Rossetti et Muller, conseillers administratifs, ont eu le 
11 courant avec MM. Haegi et Ramseyer, conseillers d'Etat, concernant la 
situation actuelle et future de l'exploitation de la salle de jeux du Casino de 
Genève. 

»A cette occasion, le non-renouvellement de l'autorisation d'exploiter dont 
bénéficie la Société d'exploitation du Casino de Genève SA (ci-après: SECSA), a 
été évoqué. 

»Malgré les vives réactions unanimement exprimées par les représentants 
de la Ville, M. Ramseyer a néanmoins publiquement confirmé, depuis lors, 
la volonté du Conseil d'Etat de résilier la concession (si tant est que l'autori­
sation d'exploiter le jeu de la boule ainsi que des appareils à sous constitue 
une concession), régulièrement renouvelée, jusqu'à ce jour, par tacite reconduc­
tion. 

»Pour justifier cette démarche, le chef du DJPT a affirmé, tant devant le 
Grand Conseil qu'au travers des médias, que l'exploitation actuelle de la salle de 
jeux ne serait pas satisfaisante («on perd 200 000 francs chaque mois!») et que ce 
n'était l'intérêt «ni de la Ville, ni de l'Etat que le Casino cesse toute activité», tout 
en précisant que l'exploitation des appareils à sous pourrait être envisagée dans 
d'autres lieux que le Casino actuel, y compris dans un lieu localisé en dehors de la 
Ville de Genève. 

»Cette situation amène notre Conseil à vous faire part des observations sui­
vantes: 

»1. Il n'est pas souhaitable de laisser croire à l'opinion publique que la Ville perd 
200 000 francs par mois, en raison d'une mauvaise exploitation de la salle de 
jeux par sa société fille, la SECSA, alors que les comptes de ladite société 
laissent apparaître une constante augmentation de ses recettes brutes. 
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Il est d'autant plus malvenu de formuler un tel grief à rencontre de la SECS A 
qui envisage, comme vous le savez, une extension du secteur des machines à 
sous pour augmenter le montant de ses recettes, en s'assurant de l'appui de 
professionnels de la branche. 

Si un bénéfice supplémentaire de l'ordre de 200 000 francs par mois peut être 
envisagé, ce n'est que dans la perspective d'un agrandissement de la salle de 
jeux actuelle, perspective sur laquelle travaille la SECSA depuis plus d'une 
année déjà, comme le sait votre gouvernement. Cette perspective n'a toutefois 
d'intérêt, pour la Ville, que pour autant qu'elle puisse, au préalable, se libérer 
de la clause qui la lie à la SAGC (art. 8 de la convention spectacles du 
2 octobre 1972), selon laquelle la Ville s'engage à consacrer, de manière per­
manente, à l'exploitation artistique de la salle de spectacles des sommes 
représentant le 80% de l'excédent d'exploitation réalisé par la SECSA. 

A défaut, toute augmentation de l'excédent d'exploitation devrait être versé, à 
concurrence de 80% de son montant, en faveur de la salle de spectacles ! 

Un groupe de travail SECSA - Ville de Genève a ainsi été mis sur pied, depuis 
environ une année, pour tenter de renégocier l'ensemble des conventions nous 
liant à la SAGC et de régler l'important contentieux engendré par la signature, 
à l'époque, par la Ville de Genève et la SAGC, de la convention de cession du 
capital-actions de la SECSA du 31 mars 1989 et de la convention d'action­
naires du 29 novembre 1990, conventions que le Conseil d'Etat a refusé 
d'approuver, l'exécutif cantonal ayant toujours rejeté toute solution visant à 
privatiser l'exploitation des jeux. 

Si la Ville partage à l'heure actuelle pleinement ce point de vue, elle ne saurait 
cependant imaginer que l'Etat veuille faire aujourd'hui ce qu'il a refusé, en 
son temps, à la Ville. 

»2. L'Etat le voudrait-il qu'il ne pourrait de toute façon pas le réaliser sans, au 
préalable, modifier la loi cantonale (1/3/1), ou obtenir du Conseil fédéral qu'il 
retire l'autorisation de Kursaal à la SECSA. 

En effet, le législateur cantonal a souhaité modifier, en 1989, sur demande 
expresse de la Ville de Genève et pour sauver la SECSA de la faillite, l'art. 14, 
al. 1, lettre e), de la loi sur les professions, industries permanentes, ambu­
lantes et temporaires (ci-après: loi PAT) afin d'avoir «les moyens de réaliser -
dans le cadre de ce qui est mis en place par la Ville de Genève et du respect 
des conventions passées - une salle de jeux plus attractive pour ceux qui sou­
haitent y aller» (déclaration de M. Olivier Vodoz, député, lors de la séance du 
Grand Conseil du 22 juin 89: Mémorial 89, p. 3557). 

C'est ainsi que le Grand Conseil a voté une modification de la loi PAT, en 
été 1989, permettant l'exploitation d'appareils à sous uniquement par une 
société au bénéfice d'une autorisation d'exploiter un Kursaal au sens de la 
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loi fédérale sur les maisons de jeux du 5 octobre 1929 «pour que la salle de 
jeux du Grand Casino soit maintenue et uniquement pour cela!» (déclaration 
de M. Claude Haegi, député, lors de la séance du Grand Conseil du 22 juin 
1989: Mémorial 89, p. 3550) 

Le législateur cantonal a donc clairement voulu créer une loi ad hoc, permet­
tant restrictivement l'exploitation des appareils à sous par la SECSA et inter­
disant toute autre exploitation de tels appareils par des tiers, créant ainsi une 
situation de monopole en faveur de la SECSA, dans le seul but de sauver cette 
société de la faillite qui la menaçait. 

Vouloir transférer aujourd'hui l'exploitation des appareils à sous dans un 
autre lieu qu'au Casino présuppose, au préalable, une nouvelle modification 
de la loi PAT, qui ne manquerait pas de faire réagir de nombreux milieux. Une 
telle solution, qui serait manifestement contraire à l'esprit de la loi actuelle, 
apparaît dès lors des plus incertaine. 

L'hypothèse d'un transfert, par le Conseil fédéral, de l'autorisation d'exploi­
ter un Kursaal à une autre société que la SECSA, peut également paraître 
aléatoire, dans le contexte actuel que nous connaissons (élaboration par les 
autorités fédérales de la législation découlant de l'adoption du nouvel arti­
cle 35 de la Constitution fédérale). 

Sans parler du fait que les règles de la bonne foi empêcheraient aujourd'hui 
toute intervention du Conseil d'Etat auprès de l'autorité fédérale pour que 
l'autorisation de Kursaal soit retirée à la SECSA, dès lors que le Conseil 
d'Etat a approuvé, à l'époque, les délibérations du Conseil municipal de 
1968, avec toutes les constructions juridiques y relatives. 

Il paraît ainsi pour le moins hasardeux d'affirmer que l'exploitation des appa­
reils à sous puisse être confiée, à plus ou moins brefs délais, à une société 
autre que la SECSA dans un lieu différent que la salle de jeux actuelle. 

»3. Cela étant précisé, nous nous devons d'attirer votre attention sur les consé­
quences catastrophiques sur l'emploi qu'engendrerait une décision de non-
renouvellement de la concession - sans parler des désastreuses conséquences 
économiques tant pour la Ville que pour l'Etat qui touche, par le biais du droit 
des pauvres et de la perception des taxes, environ deux millions de francs par 
année. En effet, cette situation impliquerait donc une fermeture du casino au 
31 décembre 1996 dès lors qu'il est peu probable que la SECSA puisse comp­
ter, au-delà de cette date, sur un personnel fiable, dans des conditions aussi 
aléatoires. Dès lors la SECSA serait placée devant l'obligation de résilier les 
contrats de travail de l'ensemble de son personnel, (licenciement collectif au 
sens des articles 335 d CO et ss). 

»4. Vu l'accord auquel elle était parvenue avec la SAGC et certaine que l'Etat 
renouvellerait à sa société fille la concession pour une période de cinq ans au 
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moins, le Conseil administratif a déjà tenu compte, dans son budget de fonc­
tionnement quadriennal visant au rééquilibre des finances municipales pour 
1998, approuvé par le Département de l'intérieur, de l'agriculture et des 
affaires régionales, d'une affectation du bénéfice résultant de l'exploitation de 
la salle de jeux. En effet, le Conseil administratif a décidé de financer par ce 
biais diverses fondations et associations culturelles, de tourisme et de loisirs, 
pour un montant de 2,5 millions de francs. 

»5. L'ensemble des éléments qui précèdent nous amène à vous demander instam­
ment de bien vouloir reconsidérer la situation en tenant compte de tous les 
paramètres - et ils sont nombreux - qui plaident en faveur d'un renouvelle­
ment pour cinq ans au moins de l'autorisation d'exploiter dont bénéficie la 
SECSA et des conséquences catastrophiques tant pour la Ville que pour l'Etat 
qu'engendrerait une décision de non-renouvellement de ladite autorisation. 
Nous précisons que la Ville est tout à fait disposée à trouver une solution 
négociée qui permettrait à l'Etat d'obtenir encore davantage du produit des 
jeux que ce qu'il perçoit actuellement et nous sommes prêts à vous rencontrer 
pour tenter de mettre sur pied les bases d'un accord en ce sens. Nous préci­
sons que l'accord conclu avec le groupe Gaon est soumis à la condition sine 
qua non de l'obtention, par la SECSA, d'une concession de cinq ans, afin de 
permettre notamment à cette dernière d'amortir l'investissement qu'elle 
devra consentir pour l'agrandissement de la salle de jeux. 

»Au bénéfice des explications qui précèdent, nous espérons vivement que 
vous ne prendrez, dans l'intervalle, aucune décision qui pourrait s'avérer irréver­
sible, dès lors qu'il n'est effectivement dans l'intérêt ni de la Ville ni de l'Etat que 
le casino soit contraint de cesser toute activité. 

»Dans l'attente de vos prochaines nouvelles, et convaincus que vous aurez à 
cœur de ne pas mettre en péril nos finances déjà précaires, nous vous prions de 
croire, Monsieur le président, Madame, Messieurs les conseillers d'Etat, à l'assu­
rance de notre haute considération.» 

Pour le Conseil administratif 
Le secrétaire général: La maire: 

Jean Erhardî Jacqueline Burnand 

Monsieur Pattaroni, vous vouliez applaudir? Je vous laisse applaudir. 
(Applaudissements.) 

J'ai une autre communication à vous faire, il s'agit de l'installation à Genève 
de la Coordination des associations mondiales des villes et des autorités locales. 
M. Alain Vaissade vous avait donné une information préliminaire à ce propos au 
mois de juin. 
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Le Conseil administratif souhaite vous signaler qu'il est extrêmement satisfait 
de la décision du Conseil des présidents des associations mondiales des villes et 
autorités locales d'installer à Genève son secrétariat. Comme vous l'avait signalé 
M. Alain Vaissade, cette décision fait suite à l'Assemblée mondiale des villes qui 
s'est tenue en juin à Istanbul lors de la Conférence Habitat II. 

En effet, lors d'une réunion qui s'est tenue à Paris le 7 septembre 1996, le 
Conseil des villes, composé des présidents des associations régionales des villes, 
comme Eurocité pour l'Europe, a choisi Genève parmi plusieurs candidatures 
dont celles de Bonn, de Montréal, de Paris, notamment. 

Cette décision va dans le sens des initiatives du Conseil administratif de la 
Ville de Genève de promouvoir la Genève internationale, que ce soit sur le 
plan des organisations internationales, des entreprises multinationales ou du 
tourisme. Comme seule ville de Suisse membre des Eurocités, la Ville de Genève 
a entrepris plusieurs démarches, récemment, dans le but de soutenir l'ouverture 
à Genève d'un observatoire urbain pouvant assurer le suivi de la Conférence 
Habitat II et pour y installer un secrétariat des villes. Des contacts ont eu lieu 
en marge de la Conférence Habitat II avec les membres du Conseil des villes. 
Un argumentaire a été envoyé à tous les représentants du Conseil des villes 
avant la réunion de Paris; des contacts étroits ont été maintenus avec le repré­
sentant d'Habitat à Genève ainsi qu'avec les autorités fédérales et cantonales. 
Cet effort que nous avons pu mener à notre niveau dans le cadre de nos contacts 
dans les Eurocités s'est révélé payant. Il faut reconnaître que le Canton, par la 
mise à disposition d'une villa, a contribué à nous permettre d'accueillir ce secré­
tariat qui est extrêmement important pour l'avenir de nos relations dans ce 
contexte particulier des villes et des grandes villes du monde. D'autre part, nous 
avons remercié l'ambassade de Suisse qui s'est aussi entremise de façon extrême­
ment efficace pour nous permettre de réaliser cette opération. (Applaudisse­
ments.) 

La présidente. Au nom du Conseil municipal, je vous remercie, Madame la 
maire, des efforts que vous avez entrepris. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Néant. 
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3. Rapport de la commission des finances chargée d'examiner 
la résolution N° 5101 de M"™ Eveline Lutz, acceptée par le 
Conseil municipal le 5 juin 1996, intitulée: «Prétentions de la 
Loterie romande sur les casinos» (N° 143 A). 

Rapporteuse: Mme Magdalena Filipowski. 

TEXTE DE LA RÉSOLUTION 
Considérant: 

- la modification de l'article 35 de la Constitution fédérale levant l'interdiction 
des maisons de jeux; 

- que la Ville de Genève est propriétaire à 99% du Casino de Genève; 

- le bénéfice d'exploitation des jeux du Casino de la ville de Genève d'un mon­
tant de quelque 1 800 000 francs en 1994; 

- le montant important (80% des bénéfices, soit 1 400 000 francs pour 1994) 
versé à un «fonds spectacles» de la salle de spectacles du Grand Casino; 

- que, de ce fait, la salle du Grand Casino n'émarge en aucune façon au budget 
ordinaire de la Ville de Genève; 

- les prétentions de la Loterie romande de contrôler tous les casinos romands en 
créant une nouvelle société: «La Romande des jeux»; 

- que, dès lors, les bénéfices éventuels du Casino de Genève entreraient dans un 
pot commun et seraient redistribués au bon vouloir de La Romande des jeux, 
indépendamment de la localisation desdits casinos; 

- qu'une des raisons invoquées par la Loterie romande pour exproprier les com­
munes romandes propriétaires de casinos est l'usage des bénéfices à fin d'uti­
lité publique, notamment dans les domaines sportif, culturel et social; 

- que le Casino de Genève répond pleinement à ces critères d'attribution de 
bénéfice; 

- que la Loterie romande entend créer un monopole des jeux, alors que nous 
sommes en pleine période de décartellisation, 

le Conseil municipal: 

- s'oppose aux ambitions de la Loterie romande; 

- prie le Conseil administratif d'en aviser le Conseil d'Etat au plus tôt, mais en 
tout cas avant le 15 juin 1996, date à laquelle le Département de justice et 
police et des transports doit rendre réponse au projet de concordat intercanto­
nal romand créé à cet effet. 

1 Développée, 91. 
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1. Préambule 

La commission des finances a examiné la résolution N° 510 lors de sa séance 
du 2 juillet 1996, sous la présidence de Mme Esther Aider. 

La rapporteuse remercie Mme Andrée Privet pour la bonne tenue des notes de 
séance. 

2. Brève présentation de la résolution 

Le Casino de Genève, propriété à 99% de la Ville de Genève, attribue ses 
bénéfices à un «fonds spectacle» et, de ce fait, soulage le budget communal dans 
le domaine de la culture. La création d'un monopole des jeux au niveau romand 
risque d'être préjudiciable aux intérêts de la Ville de Genève. 

3. Discussion 

Remarque préliminaire 

M. Gérald Ramseyer, conseiller d'Etat chargé du Département de justice et 
police et des transports a refusé d'autoriser l'audition de son secrétaire adjoint, 
M. Nicolas Bolle. Son courrier du 27 juin énonce que le DJPT est associé à la dis­
cussion relative à «la Romande des jeux»... et qu'une délégation du Conseil 
d'Etat a rencontré récemment une délégation du Conseil administratif de la Ville 
de Genève (cf. annexe). 

Au sein de la commission, la discussion s'articule autour de deux aspects, 
l'un, de nature économique, l'autre, lié au contrôle des jeux. 

Concernant l'aspect économique, plusieurs commissaires soulignent le risque 
pour la Ville de Genève de perdre des recettes et insistent pour une intervention 
ferme et rapide sur ce terrain. Ils rappellent que ces recettes sont indispensables à 
la Ville, notamment pour assurer des financements dans le domaine culturel. 

Quant au contrôle des jeux, les opinions divergent. Les commissaires se 
demandent laquelle des entités en présence aurait le plus de compétences pour 
s'en charger, compte tenu de la nécessité d'un contrôle démocratique et de 
l'expérience nécessaire pour se confronter à des problèmes aussi complexes que 
le blanchiment d'argent sale. Certains commissaires relatent que, selon une publi­
cation de la Feuille d'avis officielle, le Conseil d'Etat s'est déclaré plutôt favo­
rable à la création d'une société, «La Romande des jeux». Plusieurs commissaires 
considèrent que la Ville est tout à fait à même d'assurer le contrôle des jeux. Pour 
d'autres ce contrôle pourrait revenir aux privés, à condition que les intérêts de la 
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Ville soient préservés. Tous les commissaires estiment important que la Ville 
puisse prendre part aux discussions, afin que toutes les solutions puissent être 
examinées, pour le choix le meilleur. 

4. Conclusions et vote de la commission 

Le débat sur les problèmes soulevés devra se poursuivre durant les mois à 
venir. Il est cependant urgent de s'opposer à toute opération visant à priver la 
Ville de Genève de ses ressources financières. Il est proposé de modifier le texte 
de la résolution et de mandater le Conseil administratif pour qu'il défende ferme­
ment les intérêts de la Ville de Genève. 

Selon les invites proposées, «le Conseil municipal: 

- s'oppose aux ambitions de la Loterie romande qui tendent à priver la Ville de 
Genève de recettes; 

- prie le Conseil administratif d'intervenir auprès du Conseil d'Etat pour 
défendre les intérêts légitimes de la Ville de Genève dans ce domaine, et qui 
sont liés aux problèmes culturel et touristique.» 

Au vote, les deux invites sont acceptées à l'unanimité. Les considérants sont 
maintenus. 

En conséquence, la commission des finances vous invite, Mesdames les 
conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à accepter la pré­
sente résolution. 

PROJET DE RÉSOLUTION AMENDÉE 

Le Conseil municipal: 

- s'oppose aux ambitions de la Loterie romande qui tendent à priver la Ville de 
Genève de recettes; 

- prie le Conseil administratif d'intervenir auprès du Conseil d'Etat pour 
défendre les intérêts légitimes de la Ville de Genève dans ce domaine, et qui 
sont liés aux problèmes culturel et touristique. 



RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE 
DÉPARTEMENT DE JUSTICE ET POLICE ET DES TRANSPORTS 

Genève, le 27 juin 1996 

Le Conseiller d'Etat 

RuederHôtel-de-Ville14 
Case postale 3962 • 1211 Genève 3 
Tél. (022) 319 25 00 • Fax 310 47 41 
Prière de rappeler 
la référence ci-dessous 
BD/ct 60166 

Monsieur Pierre LOSIO 
Président de la Commission des finances 
Secrétariat du Conseil municipal 
Palais Eynard 
Rue de la Croix-Rouge 4 
1211 GENEVE 3 

Concerne : Résolution No 510 "Prétentions de la Loterie romande sur les casinos" 

Monsieur le Président, 

Je fais suite à ma correspondance du 24 juin 1996, ainsi qu'à votre nouvelle demande 
d'audition de M. Nicolas BOLLE, secrétaire adjoint de mon département, devant la 
Commission des finances du Conseil municipal de la Ville de Genève le 3 juillet 1996 à 18h15. 

Par les présentes lignes, je suis au regret de vous informer que je n'entends pas autoriser mon 
collaborateur à être auditionné par votre commission. 

Il faut en effet savoir que dans l'immédiat, mon département est associé à la discussion 
générale relative à "La Romande des Jeux", que le Conseil d'Etat attend la Conférence des 
chefs des départements intéressés à la Loterie romande du 2 juillet prochain pour se 
déterminer. 

Dans ces conditions, vous comprendrez certainement qu'il est prématuré d'entendre mon 
collaborateur qui, en l'état, ne pourrait rien apporter de nouveau au débat. 

Je relève enfin qu'une délégation du Conseil d'Etat a rencontré récemment une délégation du 
Conseil administratif de la Ville de Genève pour évoquer l'ensemble du dossier du casino (y 
compris le projet "Romande des Jeux"). 

Vous remerciant d'avance de votre compréhension, je vous prie de croire, Monsieur le 
Président, à l'assurance de ma considération distinguée. 

Copie à M. Jean ERHARDT, Secrétaire général du Conseil administratif de la Ville de 
Genève, en réponse à sa lettre du 24 juin 1996 

SÏÏPtf 
Accès: TPG ligne 17 • Parking Saint-Antoine / Vieille-Ville 
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Mme Magdalena Filipowski, rapporteuse (AdG). Comme nous l'avons vu, 
c'est avec anticipation que la commission, lors de sa séance du 2 juillet, à l'unani­
mité, décidait de donner un mandat très ferme au Conseil administratif pour qu'il 
défende les recettes de la Ville provenant du Casino de Genève. 

J'aimerais vous informer que, en accord avec mes collègues de l'Alternative, 
j 'ai déposé un amendement qui ne devrait poser, suite aux discussions qui ont eu 
lieu dans la commission, aucun problème à aucun parti. L'amendement consiste à 
ajouter dans la première invite, après «la Loterie romande»: 

Projet d'amendement 

«ou de tout autre organisme». 

La phrase complète deviendrait: «s'oppose aux ambitions de la Loterie 
romande, ou de tout autre organisme, qui tendent à priver la Ville de Genève de 
recettes.» Cela de manière à renforcer le mandat donné au Conseil administratif 
pour que les recettes de la Ville soient préservées dans toute situation. 

Ayant la parole, j'aimerais exprimer une réflexion qui me paraît incontour­
nable lorsqu'on parle de ces recettes provenant des jeux de hasard. Il est vrai que 
l'on dit que l'argent n'a pas d'odeur, il est vrai qu'une telle provenance peut 
constituer un petit sucre en plus, mais il est vrai aussi que les autorités devraient 
pouvoir mener une politique digne et avoir des instruments de base qui correspon­
dent à des modes, je dirais presque, plus civils de gérer les finances. J'aimerais 
également rappeler qu'au mois de mars de cette année, lorsque nous avons eu des 
initiatives fiscales qui proposaient des recettes, le Conseil d'Etat déclarait qu'il 
n'en avait absolument pas besoin. Merci. 

Premier débat 

M™ Eveline Lutz (L). Madame la présidente, je voudrais vous poser une 
question. Ne serait-il pas judicieux d'adjoindre la résolution R 513 à ce point de 
l'ordre du jour, ce qui nous permettrait d'avancer plus rapidement dans nos tra­
vaux plutôt que de revenir sur le problème des machines à sous ultérieurement 
dans l'ordre du jour? 

La présidente. Madame Lutz, le bureau en a discuté et a pensé que ce n'était 
pas tout à fait le même sujet. 

M™ Eveline Lutz. Les sujets sont quand même liés... Enfin bon, si vous vou­
lez. 
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La présidente. Le bureau a estimé qu'il y avait plusieurs aspects dans la réso­
lution N° 513 et qu'elle devait être débattue séparément, lorsque son tour vien­
drait. 

Mme Eveline Luîz. Bien, Madame la présidente. Dans ces conditions, il est 
évident que la résolution qui a été acceptée à l'unanimité par la commission 
des finances ne saurait que nous agréer. Il est évident aussi que, quelle que soit 
la solution trouvée, la Ville doit se montrer ferme et doit continuer, si possible 
à l'unanimité du Conseil municipal, à refuser que la Loterie romande reprenne 
la gestion du Casino. Pour l'instant, je n'en dirai pas plus, parce qu'en fait 
le développement se fera plutôt sur la résolution N° 513 que sur ce rapport 
N° 143 A qui n'a posé pratiquement aucun problème à la commission, puisqu'il 
a été accepté à l'unanimité et qu'un rapport de deux pages a été suffisant. 
Merci. 

M. Albert Rodrik (S). Je crois que le bureau a raison. Aujourd'hui, on est en 
train de parler du Grand Casino et je crois que nous avons assez de problèmes 
avec le Grand Casino. La lecture que Mme Burnand nous a faite dans les «Commu­
nications du Conseil administratif» était édifiante, je crois qu'il faut s'en tenir là. 
Si j 'ai un souhait à émettre dans ce domaine, c'est qu'on suive ce dossier, comme 
le Conseil administratif l'a fait; il nous a déçus en bien, comme diraient les Vau-
dois, et nous lui souhaitons bonne chance. 

Maintenant, la résolution N° 513 pose le problème du droit des pauvres, ce 
qui n'est pas la même chose, je me permets de le dire. Elle pose un autre pro­
blème dont nous devons débattre avec nos amis de l'Alliance de gauche, à savoir 
est-ce que Conseil fait la course à pied derrière les projets de loi qui sont à l'ordre 
du jour du Grand Conseil? Donc, à l'évidence, et professionnellement je suis bien 
placé pour vous le dire, le droit des pauvres est un autre sujet que le Grand 
Casino; il s'applique à beaucoup d'autres choses. Laissons la résolution être trai­
tée pour son propre mérite. 

M. Jean-Pierre Lyon (AdG). Suite à la lecture de la lettre du Conseil admi­
nistratif au Conseil d'Etat, j 'ai pensé que pour ce dossier il y aurait un certain 
nombre d'interventions des groupes pour renforcer la position du Conseil admi­
nistratif et le soutenir dans sa démarche. 

J'ai écouté très attentivement Mme la maire et je me demande quelles sont les 
mesures que l'on pourrait prendre s'il y avait un refus du Conseil d'Etat. Je ne 
crois pas que cette lettre va faire trembler M. Ramseyer et M. Haegi; leurs posi-
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tions sont assez claires, il faudrait vraiment des événements importants pour les 
faire changer d'avis. Je me pose une question: qu'est-ce que le Conseil adminis­
tratif a prévu en cas de refus? 

Je fais une proposition. Parfois, l'attaque est le meilleur moyen de défense. Je 
me demande si nous ne devrions pas faire une motion interpartis indiquant que si 
le Conseil d'Etat ne renouvelait pas cette concession nous fermerons le Grand 
Théâtre. Le Conseil d'Etat en prendra l'entière responsabilité et je peux vous dire 
que dans la population cela va faire flash. Il y a 400 emplois enjeu, il y a un grand 
nombre d'amis des conseillers d'Etat de droite qui sont friands du Grand Théâtre, 
je peux vous dire que cela va faire des dégâts. 

Je ne m'attends pas à une réponse positive de la part du Conseil d'Etat dans 
cette affaire et c'est pourquoi je propose cette solution et je vous demande d'y 
réfléchir. 

La commission des finances n'a plus d'objet concernant le Casino à étudier. Il 
faut trouver des moyens pour que le Conseil administratif nous informe sur cet 
objet d'une manière ou d'une autre. Voilà la réflexion que je fais, parce qu'il fau­
dra, Mesdames et Messieurs, prendre des mesures de rétorsion. Je vois qu'il y en 
a qui sourient, mais peut-être que vous serez plus méchants que moi, alors, je 
vous laisse réfléchir à cela! 

Mme Eveline Lutz (L). Comme M. Lyon a attaqué sur le fond du sujet, allons-
y gaillardement et rappelons un peu l'histoire. 

En 1989, la SECS A mettait la clef sous le paillasson, elle était en faillite. La 
gauche était parfaitement d'accord de vendre la SECSA et de s'en débarrasser. 
Elle a été ravie quand un privé a accepté de reprendre le flambeau et d'essayer de 
remonter la SECSA. 

Parallèlement, c'est un projet de loi du Grand Conseil, voté par l'Entente, qui 
a autorisé les macnines à sous et qui a permis que maintenant on ait envie de se 
partager les bénéfices au lieu de se partager les pertes de la SECSA. Ne vous 
faites pas d'illusions, si le projet de loi autorisant les machines à sous n'avait pas 
été pris par le Grand Conseil - à majorité Entente déjà à l'époque - il n'y aurait 
pas de discussion ce soir, parce que la SECSA n'existerait plus. Alors, il faudrait 
quand même garder ça dans un coin de son esprit. 

Maintenant, concernant les derniers développements de l'affaire. La réaction 
qu'a eue le Conseil administratif, en voyant la dépossession qui voulait lui être 
faite, est parfaitement correcte et justifiée, mais il faut quand même rester un peu 
pragmatique. Il ne faut pas oublier que la concession d'exploiter les machines à 
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sous est donnée par le Conseil Etat. M™ Burnand l'a justement rappelé, on ne 
change pas les lois comme on veut. Maintenant qu'on a donné notre position 
ferme par rapport à la position de M. Ramseyer, conseiller d'Etat en charge du 
Département de justice et police et des transports, il s'agit de négocier avec le 
Conseil d'Etat et de négocier au mieux pour les intérêts de la Ville, puisque de 
toute façon on sera obligé d'en passer par là. Soit on ne négocie pas, on campe 
sur nos positions ultras, et à ce compte-là on n'aura plus que les yeux pour 
pleurer; soit, après avoir donné un coup de poing sur la table, on accepte de 
s'asseoir autour de la même table et on profite peut-être de l'occasion de la 
résiliation qu'a faite le Conseil d'Etat sur la concession accordée à la SECSA 
actuelle pour obtenir, pourquoi pas, des assurances de prises en charge par l'Etat 
de certaines subventions, par exemple l'OSR. Le Conseil administratif pourrait 
accepter de faire entrer l'Etat dans le capital de la SECSA, moyennant ce que l'on 
veut tous, c'est-à-dire que ses bénéfices soient affectés à un effort culturel ou de 
loisirs et que, de cette façon-là, notre budget de subventions soit diminué 
d'autant; soit par une subvention directe à l'OSR de la part de l'Etat, soit en assu­
rant un gain substantiel suffisant qui serait affecté à la subvention de l'OSR. Mais 
il ne sert à rien de continuer à mettre les pieds au mur. Des négociations bien 
menées valent toujours mieux que des cris de vierges effarouchées et des refus de 
discussions. 

M. Albert Rodrik (S). Tout à l'heure, M. Lyon nous disait que nous devrions 
être le plus unanimes possible pour renforcer la main du Conseil administratif. 
J'ai le regret de dire, Madame Lutz, que le ton sur lequel vous vous exprimez et la 
manière dont vous amenez le sujet sont les plus diviseurs que je connaisse. (Pro­
testations de Mme Lutz.) Oui, excusez-moi. Ce n'est pas comme cela qu'on arran­
gera les choses; vous dressez des catalogues de qui fait quoi et comment, sur un 
ton qui ne me plaît pas. 

Cela dit, vous oubliez les conditions consenties par M. Haegi à M. Gaon, mais 
moi je passe. Je souhaite effectivement que nous soyons unanimes et que nous 
renforcions la main du Conseil administratif. 

Je dis simplement que ce n'est pas en prenant des mesures de rétorsion que 
l'on fera avancer les choses. De plus, mon cher Monsieur Lyon, je ne crois pas 
que c'est la droite qui a le monopole de l'amour de l'art lyrique et je me battrai 
jusqu'au bout pour que ce ne soit pas le cas et, enfin, je dis que ce ne sont pas des 
méthodes dans un Etat de droit. 

Je profite de dire que, si les relations entre le Conseil d'Etat et le Conseil 
administratif n'étaient pas des mélodrames permanents, peut-être qu'on n'en 
serait pas là. 
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Alors, je souhaite que nous soutenions le Conseil administratif en ne dressant 
pas des réquisitoires dans lesquels, Madame Lutz, on oublie toujours quelque 
chose quelque part. Je n'en dirai pas plus! 

M. Bernard Paillard (AdG). Juste un mot, il me semble qu'on est en train de 
s'enflammer et de dire un peu n'importe quoi. 

Je souhaite que les relations entre la Ville et l'Etat ne soient pas le serpent de 
mer catastrophique qui nous revient régulièrement. Pour éviter ce genre de 
choses, il me semble qu'il faut quand même traiter les dossiers séparément. 

De grâce, traitons le problème du Casino d'un côté, et laissons les négocia­
tions qui sont actuellement en cours entre l'Etat et la Ville sur le Grand Théâtre -
et qui semblent être extrêmement intéressantes et fructueuses - se dérouler. N'uti­
lisons pas l'un pour menacer de faire cesser l'autre, c'est le meilleur moyen pour 
tout perdre. 

Deuxième débat 

Mis aux voix, l'amendement de M"* Filipowski est accepté à la majorité (opposition des libéraux et 
2 abstentions). 

Mise aux voix, la résolution amendée par la commission et par le plénum est acceptée à la majorité 
(2 oppositions et 1 abstention). 

Elle est ainsi conçue: 

RÉSOLUTION 
Le Conseil municipal: 

- s'oppose aux ambitions de la Loterie romande, ou de tout autre organisme, 
qui tendent à priver la Ville de Genève de recettes; 

- prie le Conseil administratif d'intervenir auprès du Conseil d'Etat pour 
défendre les intérêts légitimes de la Ville de Genève dans ce domaine, et qui 
sont liés aux problèmes culturel et touristique. 
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4. Projet d'arrêté de Mmes Renée Vernet-Baud, Esther Aider Gar­
cia, Monique Guignard, Nicole Rochat, Bonnie Fatio, Hélène 
Ecuyer, MM. Michel Mermillod, Albert Knechtli, Jean-Charles 
Rielle, Alain Comte, Pierre Losio, Claude Miffon, Gilbert 
Mouron, Robert Pattaroni, Pierre Reichenbach et Jean-Luc 
Persoz: «Modification du règlement du Conseil municipal: 
commission permanente de l'informatique et de la communi­
cation» (N° 142)1. 

Troisième débat 

La parole n'étant pas demandée, l'article unique de l'arrêté est mis aux voix; il est accepté à l'una­
nimité. 

L'arrêté est ainsi conçu: 

ARRÊTÉ 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu les articles 10, 17 et 24 de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

sur proposition de seize de ses membres, 

arrête: 

Article unique. - L'article 121 du règlement du Conseil municipal est com­
plété ainsi ( 11e et nouvel alinéa): «Commission de l'informatique et de la commu­
nication». 

L'arrêté devient définitif. 

Développé, 1136. 
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5. Rapport de la commission des travaux chargée d'examiner la 
proposition du Conseil administratif en vue de la constitution 
d'une servitude de distance et vue droite sur la parcelle 
N° 2841 feuille 12, section Eaux-Vives de la Commune de 
Genève, propriété Ville de Genève, au profit de la parcelle 
N° 399, feuille 12, section Eaux-Vives, propriété par étage de 
la SI 3, rue de la Terrassière (N° 86 A)1. 

Rapporteur: Mme Alice Ecuvillon. 

La commission des travaux s'est réunie le 29 mai 1996, sous la présidence de 
M™ Magdalena Filipowski afin d'examiner la proposition du Conseil administra­
tif N° 86. 

Les notes de séances ont été prises par Mmc Inès Suter-Karlinski que nous 
remercions. 

Préambule 

Un architecte, sur mandat du propriétaire, a élaboré un projet de transforma­
tion-rénovation des immeubles 3 et 5, rue de la Terrassière, parcelles 399 et 400. 
Il s'agit d'anciens bâtiments, dans un état de dégradation avancée, formant avec 
les constructions voisines un îlot articulé autour d'une cour propriété de la Ville 
de Genève. 

L'immeuble N° 3 a comme caractéristique la façade cour au droit de la pro­
priété de la Ville de Genève. Une fenêtre donne sur cette cour, sans servitude si ce 
n'est le fait qu'un état existant depuis de longues années est considéré générale­
ment comme acquis. Pour des raisons liées à la qualité des futurs logements, cette 
façade mérite une attention particulière en agrandissant la fenêtre existante et en 
ouvrant le puits de lumière. Ce projet permettrait le maintien et l'amélioration 
du patrimoine construit, ainsi que l'amélioration de la qualité de l'habitat 
d'immeubles au centre de Genève. 

Séance du 29 mai 1996 

Au cours de cette unique séance, la commission des travaux a auditionné 
M. Jacques Perroud, chef du Service administration et opérations foncières de la 
Division de l'aménagement et des constructions de la Ville de Genève. 

•Mémorial 153' année»: Proposition, 3262. 
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D'emblée, M. Perroud précise que le propriétaire des immeubles 3 et 5, rue de 
la Terrassière, souhaite rénover et transformer ses immeubles, actuellement occu­
pés par des squatters, afin qu'ils répondent aux besoins de la population et qu'ils 
donnent satisfaction à tous, tant aux gens du quartier qu'à la LDTR. Il faut donc 
que le propriétaire de la parcelle dans la cour, qui est la Ville de Genève, donne 
son accord pour cette servitude de distance et de vue droite. Puisque, qui dit servi­
tude dit aussi permission de construire et de réaliser une opération non spécula­
tive, les prix étant fixés et connus d'avance. 

Il s'agit d'une opération d'organisation du secteur, du même genre qu'à la rue 
de la Faucille. 

M. Perroud rappelle aussi que la loi sur l'ADC demande que cette proposition 
soit soumise au Conseil municipal qui doit statuer. En cas d'acceptation, les 
conditions dans lesquelles cette servitude s'exercerait ont été prévues. En cas de 
refus, le propriétaire ferait un autre projet, mais un refus aurait des conséquences 
sur le coût des travaux. Il précise encore qu'il ne s'agit pas d'obtenir ici un rende­
ment en tant que tel au travers de cette servitude, une servitude équivalant habi­
tuellement à un achat de terrain. Dans ce cas, c'est un achat sur une cour qui est 
inconstructible et, dit-il, une loi demande le dénoyautage des cours. Afin de ne pas 
oublier qu'il y a une servitude, la redevance annuelle a été fixée à 200 francs. Cette 
redevance est susceptible d'être revue s'il devait un jour se passer quelque chose. 

A la question de savoir si ces 200 francs représentent le «franc symbolique», 
il est répondu positivement en précisant que c'est surtout pour ne pas décourager 
le propriétaire de rénover cet immeuble et que dans la pratique foncière à Genève 
cela ne se fait pas de demander un franc symbolique à l'instar d'un pays voisin. 

Concernant l'urgence de prendre position sur cette proposition, la commis­
sion des travaux reçoit comme information que si cette proposition est acceptée 
au plénum de juin, le propriétaire pourra déposer une demande d'autorisation 
auprès du DTPE et le dossier sera instruit de suite; ce qui n'est pas possible tant 
que le problème foncier n'est pas réglé. Aujourd'hui, le dossier est prêt. 

Avant de se retirer, M. Perroud, en réponse à une question, précise encore que 
le propriétaire est la Banque cantonale de Genève et que la Ville de Genève est 
propriétaire des parcelles 401 et 2841. 

Conclusion et vote 

Après une très brève discussion, la proposition est acceptée par 10 oui et 
2 abstentions (S, Ve). En conséquence de quoi, la commission des travaux vous 
recommande, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, d'accepter le 
projet d'arrêté. 
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La parole n'étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, l'article unique de l'arrêté est 
mis aux voix; il est accepté sans opposition (1 abstention). 

Il est ainsi conçu: 

ARRÊTÉ 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre k), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

vu l'accord de principe intervenu entre le Conseil administratif et la Banque 
cantonale de Genève, aux termes duquel il est constitué une servitude de distance 
et vue droite, moyennant une redevance annuelle de 200 francs sur la parcelle 
N° 2841, feuille 12, section Eaux-Vives, propriété de la Ville de Genève, au profit 
de la parcelle N° 399, feuille 12, section Eaux-Vives, dont l'assiette sera définie 
par un plan établi par un ingénieur-géomètre officiel; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article unique. - Le susdit accord est approuvé et le Conseil administratif est 
autorisé à le convertir en un acte authentique. 

Un troisième débat n 'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

6. Rapport de la commission des sports et de la sécurité char­
gée d'examiner la proposition du Conseil administratif en vue 
de l'ouverture d'un crédit de 1219 500 francs, ramené à 
900 000 francs, destiné au remplacement de 15 banques réfri­
gérées de la halle de Rive (N° 103 A)1. 

Rapporteur: M. Gilbert Mouron. 

1. Préambule 

Dans sa séance du mois de mars 1996, le Conseil municipal a accepté et ren­
voyé pour étude à la commission des sports la proposition citée en titre. 

1 «Mémorial 153e année»: Proposition, 3676. 
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Sous la présidence de M. Alain Comte, les commissaires se sont rendus sur 
place, le 9 mai, à la halle de Rive pour étudier en détail les divers aspects du crédit 
demandé. Le 23 mai, ils ont entendu les représentants des utilisateurs-vendeurs 
puis le président a ouvert la discussion et dirigé le vote. 

2. Exposé des motifs et présentation le jeudi 9 mai 

M. André Hediger, conseiller administratif délégué, commente la proposition 
et souligne que la halle de Rive est un des seuls fermages de la Ville dont les 
loyers sont indexés au coût de la vie (indice nov.). 

Il relève également que Tan passé les locataires ont pris en charge le supplé­
ment de frais occasionné par le nettoyage des plafonds. 

M. Bontempo, du Service des constructions, confirme l'utilité des travaux en 
raison des nouvelles normes d'hygiène et précise quelques détails des prix figu­
rant dans la proposition. 

3. Revenus d'exploitation de la halle de Rive 

M. Schefer indique les recettes de la buvette, environ 40 000 francs par an, 
calculés en pourcentage du chiffre d'affaires, tandis que les locataires de la halle 
payent leurs étals au prix du m2 et selon le type d'engagement: 
1 001 francs pour les cases; 
1 071 francs pour les cases à poissons; 
1 468 francs pour les frigos au rez-de-chaussée; 

763 francs pour les frigos en sous-sol; 
435 francs pour les casiers de congélation; 
435 francs pour les caves; 

30 francs pour les vestiaires. 

Une visite de la halle de Rive et des stands permet aux commissaires de se 
rendre compte des installations et de poser des questions aux usagers. 

4. Coût global de la halle 

Les commissaires reçoivent de M. Schefer un détail des recettes et charges de 
la halle de Rive relatif à 1 ' exercice 1995. 
Charges: Fr. Fr. 
Amortissement 143 000.— 
Intérêts 122 000.— 
Assurances 6 000.— 
Impôt 8 000.— 
Energie 108 000.— 
Entretien (contrats et travaux) 100 000.— 



Fr. Fr. 

434739.— 
148 034.— 
40 000.— 
16400.— 
30 230.— 

487 000.— 669403.— 
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Recettes: 

Cases 
Frigos, caves, vestiaires 
Buvette 
Remboursement électricité 
Remboursement prod. froid 

Total 

Ces chiffres laissent apparaître un solde positif de 182 403 francs. 

Il n'est pas tenu compte des frais du personnel administratif de gestion ni de 
celui de surveillance. 

5. Coût des travaux 

Après quelques investigations au niveau des prix des fournitures, il apparaît 
que les données inscrites dans la proposition sont de 40 à 50% plus élevées que 
celles du marché. 

Sans vouloir reprendre l'ensemble des devis, les commissaires relèvent des 
écarts majeurs avec des propositions actualisées. 

Selon la proposition, une banque réfrigérée revient à 75 000 francs ou 
10 000 francs le mètre linéaire, alors que certains commissaires estiment un bloc 
à 15 000 francs soit 5 fois moins. 

6. Equipements 

Les conseillers municipaux recommandent de rectifier l'agencement en 
incorporant des protections en inox au bas des banques, côté clientèle, en séparant 
les tiroirs frigorifiques avec de l'acier inox et non du contre-plaqué de même que 
pour les coulisses de tiroirs. 

Au niveau du client, il y a lieu également d'adapter le matériel à l'utilisation 
judicieuse, en fonction du but poursuivi. 

Or, ce qui fait la différence entre les grandes surfaces et les petits commer­
çants aux halles, c'est particulièrement la coupe devant le client. 

Il est donc nécessaire d'acquérir des installations appropriées. 

7. Audition des représentants des utilisateurs 

Dans l'ensemble les utilisateurs-vendeurs sont satisfaits des installations 
mises à leur disposition. 
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Ils savent que les nouvelles normes sanitaires fédérales obligent les commer­
çants à présenter la marchandise sous des conditions nouvelles de réfrigération, 
tant pour la pâtisserie, la poissonnerie que pour les fromages. 

L'Association des commerçants et artisans collabore et discute avec la Ville 
au niveau des locations et équipements, elle n'est pas directement partie prenante 
aux coûts des travaux. 

Un commissaire relève pourtant que si la Ville peut gagner quelque chose 
dans une exécution identique à prix inférieur, c'est finalement les coûts des loca­
tions qui en bénéficieront. 

Un commissaire se demandait si l'uniformité des banques n'était pas une 
pénalisation des commerçants au niveau de l'attrait des boutiques face à la clien­
tèle. 

Les commerçants interrogés n'ont pas déclaré que cette situation leur occa­
sionnait une difficulté. 

8. Discussion 

A. Les commissaires restent attentifs à l'effort de la Ville en matière de maintien 
de surfaces de vente aux petits artisans et commerçants. 

B. Ils entendent soutenir l'actualisation des équipements de la halle de Rive, 
conformément aux nouvelles réglementations fédérales. 

C. Soucieux des deniers publics ils souhaitent réaliser l'objectif visé à un coût 
nettement moindre. 

D. Si les propositions d'investissements sont toutes supérieures au coût final 
d'exécution, c'est une somme importante qui échappe ainsi à l'opportunité 
d'autres investissements. 

9. Conclusions 

Les commissaires n'entendent pas retarder le vote de cette proposition en la 
renvoyant pour étude au Conseil administratif. 

En fonction des prix actuels, le crédit sera plafonné à 900 000 francs. 

Conscients des possibilités de réduction des coûts, ils font confiance aux 
chefs de projet qui opéreront les ajustements en fonction des nouveaux devis à 
recevoir. 
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Une marge suffisante reste à disposition pour obtenir un bouclement de crédit 
sans dépassement. 

10. Vote 

Ainsi, par 7 oui (3 AdG, 1 L, 1 DC, 1 S, 1 R) contre 2 non (1 L, 1 R), la com­
mission des sports et de la sécurité recommande au Conseil municipal d'accepter 
la proposition amendée suivante: 

PROJET D'ARRÊTÉ AMENDÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
900 000 francs destiné au remplacement des vitrines réfrigérées défectueuses 
dans la halle de Rive. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 900 000 francs. 

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera portée à l'actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 1997 à 2006. 

M. Gilbert Mouron, rapporteur (R). Ce projet a soulevé une seule observa­
tion, celle relative au coût des opérations qui devrait être répercuté sur le loyer. 

En complément de ce rapport, puisque les explications nous ont été données 
après coup par le magistrat, mon propos est de vous faire part du montant des 
salaires des trois gardes de la halle. Ces salaires se montent, pour 1996, à environ 
199 000 francs. Selon le magistrat, divers gardes participent également au service 
d'entretien de la halle, à la manutention, ainsi qu'à d'autres domaines d'activités 
liés au service de contrôle des halles et des marchés. 
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Ce qu'il faut surtout retenir, par rapport aux remarques faites sur le coût des 
loyers, c'est que le coût de l'investissement pour ces banques réfrigérées est pris 
en charge par la Ville de Genève et est réparti. Autrement dit, la discussion qui 
pourrait avoir Heu au sujet du montant des loyers ne pourra intervenir qu'ultérieu­
rement. Quand les travaux seront terminés, on en connaîtra le montant, et le 
magistrat, sur la base de ce coût, pourra faire une réévaluation des loyers, s'il y a 
lieu, en tenant compte de ce que l'ensemble des loyers représente comme recettes 
par rapport aux dépenses, et équilibrer les comptes de cette halle. 

Voilà ce que je voulais donner comme complément d'information. Mainte­
nant, je laisse aux intervenants la possibilité de s'exprimer sur le fond et, s'il y a 
lieu, je reprendrai la parole pour donner plus de renseignements. 

A propos du montant, je vous rappelle, Madame la présidente, que le montant 
à voter n'est pas de 1 219 500 francs, mais de 900 000 francs. Ce montant a été 
déterminé par rapport à des offres obtenues par nos collègues conseillers munici­
paux qui nous ont fort bien expliqué les possibilités. Je vous remercie. 

Premier débat 

M. René Winet (R). Les halles de Rive, créées en 1969, ont été mises en ser­
vice pour la location à des petits commerçants. Ce fut une initiative tout à fait 
opportune que je soutiens, quoique l'on puisse se demander selon quels critères 
l'un ou l'autre commerçant fut favorisé. 

Nous savons par ailleurs qu'il y a en ville des petits commerçants qui ont 
énormément de problèmes quotidiens pour survivre et dont la Ville ne s'est 
jamais occupée. Par contre, aux halles de Rive, tout a été mis en œuvre pour que 
les locataires puissent exploiter leur commerce avec l'aide de la Ville. 

Ma proposition est que toute installation, à la halle de Rive, dont un commer­
çant a besoin, devrait être à ses frais et qu'il puisse choisir lui-même selon ses 
besoins, ce qui n'est pas le cas actuellement, car la Ville est propriétaire de toutes 
les installations existantes. 

Tous les commerçants occupant un emplacement sur un marché, et surtout sur 
le domaine public, sont dans l'obligation de payer leur emplacement selon la sur­
face occupée et, bien entendu, les installations sont à leur charge. Où est la jus­
tice? Bien que l'Ordonnance sur les denrées alimentaires soit entrée en vigueur le 
1er juillet 1996, je ne vois pas l'urgence d'un changement aussi coûteux, sans 
avoir profondément réfléchi sur le fond du problème, car un délai d'application 
d'un an sera accordé. 

Je vous rappelle qu'en 1988 ces halles furent fermées pendant sept semaines 
afin de permettre l'exécution d'importantes transformations au niveau de la venti-
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lation, de la climatisation et de la production du froid. Coût de l'opération: point 
d'interrogation. Ces frais ont-ils été amortis par les loyers encaissés ou est-ce 
encore une subvention de la Ville pour quelques commerces privilégiés? 

La commission des sports et de la sécurité propose, dans le rapport de 
M. Mouron, de diminuer le crédit et de le ramener à 900 000 francs, ceci sans 
avoir fait une étude approfondie de cette affaire. 

Selon les renseignements que nous avons obtenus, c'est à cause d'un pâtissier 
qui ne peut plus vendre ses millefeuilles non réfrigérés qu'un crédit a été 
demandé. Profiter de l'occasion pour changer tous les autres bancs de froid dans 
la halle de Rive. - 1 219 500 francs ou 900 000 francs pour un millefeuille - me 
paraît trop cher. Merci. 

Mme Anne-Marie von Arx-Vernon (DC). Le groupe PDC s'associe aux 
remarques du rapporteur et en aucun cas ne votera un crédit dépassant les 
900 000 francs. 

Je ne vais pas répéter ce que mes collègues ont déjà dit, mais nous sommes 
même persuadés que ce travail peut être réalisé à un moindre coût, c'est pourquoi 
le groupe démocrate-chrétien vous invite à refuser cette proposition de crédit de 
1 219 500 francs. 

M. Jean-Charles Rielle (S). Le Parti socialiste, quant à lui, votera ce projet 
d'arrêté amendé pour cinq raisons. 

Premièrement, la légitimité de la demande a été reconnue par les commis­
saires, notamment l'introduction dès l'année prochaine des nouvelles normes 
sanitaires fédérales. Il ne s'agit pas simplement d'un pâtissier. Je dirai simple­
ment - vous transmettrez à M. Winet, Madame la présidente - que je suis un peu 
étonné qu'un grand directeur qui a une grande société derrière lui et qui peut faci­
lement faire ce type d'opération fasse une remarque de ce genre. Là, nous avons 
affaire à de petits artisans et à des commerçants qui n'ont peut-être pas le soutien 
financier que peut avoir une grande société telle que celle que dirige M. Winet. 

Deuxièmement, la commission a étudié attentivement les propositions du 
Conseil administratif et s'est attachée notamment à la défense des petits artisans 
et des commerçants. C'est un fermage de la Ville de Genève, à ce que je sache. 

Troisièmement, le budget demandé a été attentivement examiné. Nous avons 
bénéficié des lumières de Pierre Reichenbach, qui nous a donné à plusieurs 
reprises des coûts, ce qui a permis de diminuer la somme nécessaire que nous 
vous demandons ce soir. 
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Quatrièmement, la somme a donc été ramenée de 1219 500 francs à 
900 000 francs, ce qui représente plus de 25% de diminution, tout en garantissant 
naturellement la qualité de l'ouvrage. 

Cinquième raison et non des moindres: il est impératif de libérer les crédits 
pour pouvoir planifier les travaux, car ces petits commerçants ne peuvent s'offrir 
le luxe de fermer leur échoppe. 

Pour ces cinq raisons, le Parti socialiste votera cet arrêté amendé. Merci. 

Mme Michèle Kiinzler (Ve). Les Verts, pour des raisons de calendrier des 
commissions, n'ont pas pu participer à la dernière partie de cette discussion. 
Donc, nous n'avons pas reçu des éclaircissements sur les frais financiers des 
halles. Subventionne-t-on, oui ou non, les marchands? Cela ne ressort pas dans le 
rapport. Il est vrai que M. Mouron m'a assuré que les frais seraient pris en charge 
par les commerçants, mais j'aimerais bien avoir la réponse du magistrat, parce 
que cela éclairerait bien des choses et sur l'intervention de M. Winet et sur l'inter­
vention de M. Rielle. 

La proposition n'est pas très claire. Les prix sont surfaits et on ne sait pas qui 
va finalement payer. Même si nous sommes d'accord qu'il faut restaurer ces 
halles, la manière dont cela est présenté n'est pas très nette et les Verts s'abstien­
dront lors du vote. 

M. André Hediger, conseiller administratif. Il est vrai que, lors de la der­
nière séance de la commission dans laquelle j 'ai apporté un certain nombre 
d'explications que vous retrouvez dans le rapport de M. Mouron, il manquait le 
représentant écologiste. 

Par rapport aux recettes, je rappelle que les prix de location sont cités et je 
répète que c'est le seul fermage de la Ville de Genève dont les loyers sont indexés 
au coût de la vie, à l'indice du mois de novembre; ce qui veut dire que chaque 
année ils suivent l'évolution du coût de la vie. A ce jour, amortissements compris, 
les dépenses sont moindres par rapport aux recettes, ce qui nous laisse un excé­
dent assez important. Et, à M. Mouron qui me l'avait demandé, j 'ai précisé que, 
après déduction des 150 000 francs de salaire des collaborateurs de la Ville, les 
gardes, qui travaillent à la halle, il y avait un excédent important. Donc, du point 
de vue financier, c'est une affaire intéressante pour la Ville de Genève. Elle est 
d'autant plus intéressante - et M. le conseiller municipal Rielle vient de le relever 
- que c'est la Ville qui investit pour ces halles mais que, par la suite, ce sont les 
petits commerçants qui, par leurs loyers, paient les amortissements des installa­
tions. Cette façon de faire leur permet de vivre. Ils ne pourraient pas vivre s'ils 
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étaient dans des arcades privées, vous le savez très bien, ce sont des familles qui 
tiennent ces stands. Les halles ne sont pas seulement une idée abstraite, elles font 
partie du rôle que doit avoir une municipalité pour aider le petit commerce. 

Pour répondre à M. Winet quand il dit: «Et les autres!» Il y a en ce moment 
une délégation du Conseil administratif qui étudie la question de savoir comment 
on peut aider le petit commerce, le petit artisanat à Genève. Probablement que 
dans quelque temps on vous soumettra un important crédit pour l'achat d'une par­
celle avec des locaux, en vue de les louer à des prix bon marché pour aider le petit 
commerce et l'artisanat. C'est une politique que nous voulons et que nous déve­
lopperons. 

En l'occurrence, ces banques que nous devons changer sont vieilles, usées, 
elles ne sont pas adaptées au nouveau système de réfrigération centralisé. Jusqu'à 
présent, bon nombre de commerçants faisaient leur réfrigération eux-mêmes, 
maintenant on a un système central. Par ailleurs, ces banques doivent répondre, 
pour le 30 juin 1997, à la nouvelle réglementation suisse en matière d'hygiène et 
de microbiologie qui a été édictée il y a deux ans. Si on ne fait pas les travaux, les 
commerçants ne pourront malheureusement plus travailler. Maintenant, la loi sur 
la réfrigération est très compliquée; pour chaque produit il faut des degrés de tem­
pérature différents. Ceux qui ont des commerces, des restaurants, savent que les 
mesures fédérales sont draconiennes. 

C'est pour répondre à ces normes, afin de permettre aux commerçants de la 
halle de Rive de continuer à être un élément important de notre économie, que 
nous vous demandons ce crédit. 

M. Pierre Reichenbach (L). C'est précisément pour répondre au postulat de 
M. Hediger que nous avons opté pour un coût favorable, un coût intéressant pour 
la Ville de Genève, relatif à l'investissement proposé. 

En commission, Monsieur Hediger, vous m'avez dit que je ne faisais pas 
confiance aux services! Non, ce n'est pas cela, simplement, quandj'ai appris quel 
prix la Ville allait débourser pour ces banques réfrigérées, j 'a i été pour le moins 
étonné. 

La Ville aurait pu demander des offres à des entreprises de très haut niveau, 
qui ne font pas qu'une banque réfrigérée à la fois mais dont la production est 
d'environ 10 000 banques par année! Malheureusement cela n'a pas été fait, du 
moins les services nous ont dit qu'ils avaient procédé d'une autre manière en pro­
jetant une fabrication spéciale! J'ai même fait une comparaison avec l'achat 
d'une voiture en disant qu'il y avait trois manières de s'acheter une voiture: 
s'acheter une voiture de série, s'acheter une voiture de luxe ou s'acheter une car-
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rosserie spéciale chez Sbarro. On m'a dit: «Pour la halle de Rive, c'est du 
Sbarro.» Donc, il est normal qu'avec mes collègues nous nous étonnions de cette 
opération. 

Je vais plus loin. Les banques réfrigérées des halles reviendraient à plus de 
10 000 francs au mètre linéaire. Dans le commerce, pour l'installation grand luxe, 
nous arrivons péniblement à 7000 francs le mètre linéaire avec tous les problèmes 
de coordination sur place. Alors, il est normal que les prix qu'on a eu l'occasion 
d'analyser nous aient étonnés, de même que la manière dont cette opération a été 
menée, pas par les personnes qui vont les louer, je m'empresse de le dire, mais par 
les entreprises qui vont les construire! 

La commission a tout de même été émue en voyant les chiffres du devis com­
paratif, elle est satisfaite de son travail d'investigation. J'ajoute, pour le surplus, 
que dans ce crédit d'investissement, si les prix sont plus bas, la construction 
meilleur marché, on pourra louer les stands à de meilleures conditions aux petits 
commerces, on pourra les aider davantage et c'est cela aussi notre postulat, du 
moins c'est ainsi, Monsieur Hediger, que nous l'avons compris. 

Alors, nous voterons le rapport de M. Mouron avec son arrêté à hauteur de 
900 000 francs. Faites-nous confiance, nous avons cherché à être totalement équi­
tables; si on avait voulu être mauvais, par exemple pour perdre du temps, on aurait 
pu renvoyer cette proposition au Conseil administratif ou alors on aurait pu aussi 
demander une offre aux entreprises et l'affaire ne serait pas discutée ce soir! 

Le but N° 1, c'est qu'on aille de l'avant, que la Ville demande des offres à des 
entreprises sérieuses qui nous fassent des prix réalistes et que la Ville ne soit pas 
flouée comme c'est souvent le cas et c'est dommage. 

Une petite remarque, Monsieur Hediger: en commission, le collaborateur du 
Service immobilier a été incapable de nous dire quel gaz était utilisé comme réfri­
gérant pour cette opération. Je vous signale que, si les compresseurs ont été ins­
tallés en 1988 ou 1989, ils fonctionnent avec un gaz réfrigérant. Il y a fort à parier 
que ce gaz sera interdit d'utilisation à partir de 1997, avec une date butoir en l'an 
2000. C'est-à-dire qu'il faudra recommencer toute l'installation et là, si on ne 
prend pas des précautions, je vous garantis que ce n'est pas 900 000 francs que 
nous allons voter mais que ce sera quelques millions pour remettre l'installation 
en état et en conformité avec les lois, lois qui sont tout à fait compréhensibles, 
parce que ces gaz ne correspondant plus aux normes peuvent être extrêmement 
dangereux pour l'environnement et les utilisateurs. Merci. 

Mme Anne-Marie von Arx-Vernon (DC). Le groupe PDC est convaincu de 
l'importance des halles de Rive et du bon travail des artisans, commerçants, loca­
taires. 
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Tout à l'heure, nous avions dit que nous ne voterions pas ce crédit de 
1 219 500 francs, mais il est bien entendu que nous voterons l'arrêté amendé à 
900 000 francs. 

M. Jean-Luc Persoz (L). Je suis très heureux ce soir d'entendre le plaidoyer 
de M. Hediger en faveur du commerce en ville de Genève. Je constate, et j 'ai vrai­
ment peur de comprendre, qu'il existe plusieurs sortes de commerces dans notre 
cité. A Rive, il faut les soutenir, et là je suis entièrement d'accord avec vous, 
Monsieur Hediger. A la rue du Rhône, alors que les acteurs économiques de cette 
rue subissent de plein fouet des désagréments importants, certes temporaires mais 
importants, la Ville juge qu'il n'est pas nécessaire d'intervenir! Je vous remercie. 

En deuxième débat, l'arrêté amendé par la commission est mis aux voix article par article et dans 
son ensemble, il est accepté à la majorité (2 oppositions et 2 abstentions). 

L'arrêté est ainsi conçu: 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

surproposition du Conseil adminisi , il". 

arrête: 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
900 000 francs destiné au remplacement des vitrines réfrigérées défectueuses 
dans la halle de Rive. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 900 000 francs. 

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera portée à l'actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 1997 à 2006. 

Un troisième débat n 'étantpas réclamé, l'arrêté devient définitif. 
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7. Rapport de la commission des finances chargée d'examiner 
la motion N° 1861 de Mmes Marie-France Spielmann, Esther 
Aider Garcia, MM. Pierre Losio, Jean-Pierre Lyon et Hubert 
Launay, acceptée par le Conseil municipal le 17 avril 1996, 
intitulée: «De quoi se composent les recettes municipales?» 
(N° 131 A). 

Rapporteur: M. Gilbert Mouron. 

TEXTE DE LA MOTION 
Considérant: 

- la situation préoccupante du déficit de notre municipalité; 
- la baisse vertigineuse des recettes; 
- l'absence d'information et de document récapitulant l'évolution des recettes 

de la Ville de Genève ces dernières années, 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à présenter au Conseil 
municipal un rapport: 
- donnant des informations détaillées sur toutes nos recettes; 
- fournissant une liste précise, motivée et anonyme concernant les exemptions 

fiscales accordées, de toute nature (taxe professionnelle, fiscalité sur les 
recettes et bénéfices des sociétés); 

- détaillant les recettes encaissées par le patrimoine administratif. 

Préambule 

C'est le 17 avril 1996 que le Conseil municipal, lors de sa séance plénière, 
accepta la prise en considération de cette motion et son renvoi pour étude à la 
commission des finances. 

Sous la présidence de M. Fabrice Jucker, les commissaires ont examiné cet 
objet lors des séances du 8 et du 22 mai 1996. 

Le 8 mai 1996, le conseiller administratif délégué aux finances, M. Pierre 
Muller, accompagné de M. Eric Hermann, directeur financier, a fourni à la com­
mission un certain nombre d'explications et de commentaires. 

1. Informations détaillées sur les recettes municipales 

Dans l'ensemble, il apparaît que le détail des recettes est régulièrement com­
muniqué par le biais des comptes rendus financiers annuels ou lors de l'étude des 
comptes en commission. 

1 «Mémorial 153' année»: Développée, 3836. 
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A ce propos, il aurait été intéressant d'avoir des statistiques mettant en paral­
lèle l'évolution de la population, des emplois et des prix à la consommation. 

Une réactualisation du rapport de M. Claude Henninger: «Regards sur les 
finances de la Ville de Genève de 1933 à 1983» serait à envisager. 

On pourrait ainsi améliorer l'information par des moyens assez simples, 
notamment en comparant l'évolution par types de recettes. 

Une partie de ces renseignements parviendra aux commissaires en même 
temps que les comptes de l'année 1995. 

2. Exemptions fiscales 

En ce qui concerne les exemptions fiscales, elles sont du ressort de l'adminis­
tration cantonale et le magistrat ne les connaît pas car la LCP ne l'autorise pas à 
connaître les bénéficiaires. 

Aux comptes rendus cantonaux, on peut lire que 12 entreprises supplémen­
taires ont obtenu des allégements fiscaux en 1995 dont: 

3 avaient moins de 10 employés; 
7 avaient moins de 50 employés; 
2 avaient plus de 50 employés. 

Total: 12 entreprises, pour l'essentiel dans le domaine industriel, informatique et 
dans une moindre mesure, les services. 

Au total, en fin d'année 1995, 62 entreprises bénéficiaient d'allégements fis­
caux dans le canton de Genève. 

Mais pour une évaluation de la masse financière ou fiscale, aucune indication 
directe n'est fournie. Seule une évaluation par comparaison avec le contrôle de la 
taxe professionnelle peut permettre une éventuelle estimation puisque le report de 
la facilité fiscale a une incidence au niveau de la taxe. 

M. le conseiller administratif Pierre Muller est informé partiellement par le 
biais des entreprises qui demandent des taxations professionnelles diminuées. 
Mais le secret fiscal l'oblige à une discrétion absolue. 

En fait, l'intérêt des commissaires-motionnaires est dans la limitation des 
pertes nettes fiscales qui ont augmenté de 6,5 à 13,4 millions en 1995, sans inter­
ventions possibles de la municipalité genevoise. 

3. Discussion 

Le magistrat ayant fourni des réponses précises et claires, des statistiques 
devant être jointes aux comptes rendus de l'exercice 1995 et sachant que la LCP 
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ne permet pas d'investigations plus poussées, les commissaires, à l'unanimité, se 
proposent d'amender l'invite de la motion au Conseil administratif. 

Le Conseil municipal retiendra néanmoins que le Conseil administratif s'est 
engagé à fournir dès les prochains comptes rendus le détail des comptes au niveau 
le plus fin, sur plusieurs années, sous forme d'un document simple, informatique 
et aisément consultable. 

Conclusions et vote 

Les commissaires, après discussion, décident à l'unanimité de proposer au 
Conseil municipal l'acceptation de la motion modifiée suivante: 

PROJET DE MOTION AMENDÉE 

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à présenter au Conseil 
municipal les rapports ou documents suivants: 

1 ) Actualisation du document de M. Claude Henninger: «Regard sur les finances 
delà Ville de Genève entre 1933 et 1993». 

2) Complément aux tableaux des comptes rendus avec les chiffres des deux 
années précédentes, de comptes à comptes et budget de l'exercice comparé 
avec une colonne supplémentaire pour le budget de l'exercice civil (en cours). 

Exemple pour l'exercice 95: 
Comptes 94, - Budget 94, - Comptes 95, - Budget 95, - Budget 96. 

3) Présentation, avec les prochains comptes rendus, du détail des recettes encais­
sées dans le patrimoine administratif à l'instar de ce qui était présenté dans les 
comptes rendus 1989 (budget à 5 positions) pages 228 à 240, tableau N° 4, par 
exemple. 

La parole n'étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, la motion amendée par la com­
mission, telle qu'elle figure ci-dessus, est mise aux voix; elle est acceptée à l'unanimité. 

Le Conseil administratif est chargé de présenter un rapport. 
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8. Rapport de la commission du logement chargée d'examiner la 
motion N° 11851 de MM. Ueli Leuenberger, Bernard Paillard, 
Jean-Jacques Maillard, Daniel Sormanni, Bernard Nicole et 
Mme Caroline Dallèves Romaneschi, acceptée par le Conseil 
municipal le 15 juin 1994, intitulée: «Pour favoriser les 
échanges d'appartements auprès des locataires de la Ville» 
(N°132A). 

Rapporteuse: M™ Michèle Kiinzler. 

Préambule 

Sous les présidences de M. Froidevaux, Mme Gobet-Winiger et M. Rodrik, la 
commission du logement s'est penchée à sept reprises sur cette motion, aux dates 
suivantes: 29 août 1994, 23 octobre 1995, 27 novembre 1995, 22 janvier 1996, 
15 et 29 avril 1996, 20 mai 1996. 

Mmc Inès Suter-Karlinski a pris les notes de séance. Qu'elle soit ici remerciée 
pour son excellent travail. 

1. Travail de la commission 

1. 23 octobre 1995, audition de deux des motionnaires: M. Sormanni et 
M. Paillard, membre de la commission du logement 

Les motionnaires soulignent tout d'abord que cette motion sur les échanges 
d'appartements est toujours d'actualité. En effet, les grands appartements bon 
marché font toujours défaut, notamment pour les familles. Il est donc regrettable 
que des appartements de ce type, financés par les contribuables de la Ville, soient 
sous-occupés. 

Le but de la motion est d'améliorer cette situation par un certain nombre de 
mesures incitatives. Il faut permettre à l'offre et à la demande de se rejoindre. 
Peut-être en instaurant une sorte de bourse d'échange, une structure légère 
n'entraînant pas de coût supplémentaire pour la collectivité. 

En aucun cas il ne s'agit d'introduire des mesures coercitives ou de déplacer 
de force des gens de leur quartier. Mais il est essentiel d'informer les personnes 
concernées sur les possibilités d'échange existantes, ceci pour le bien des uns et 
des autres. 

Les motionnaires évoquent aussi le système mis en place par la CIA, caisse de 
retraite de l'Etat, qui propose des appartements à des prix proportionnels à leur 
surface, les logements plus petits étant alors moins chers. 

1 «Mémorial 152' année»: Développée, 348. 
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D'autre part, les autres freins à la mobilité sont souvent liés au travail, au coût 
d'un déménagement, voire parfois au mobilier trop important. Les motionnaires 
proposent pour répondre à ces problèmes d'employer des chômeurs par le biais 
d'occupations temporaires collectives, et d'utiliser des locaux vides appartenant à 
la Ville comme garde-meuble. 

2. Tour de table 

Après la présentation de la motion par ses auteurs, la commission fait un pre­
mier tour de table. 

Deux inquiétudes sont mentionnées: d'une part que l'on s'achemine vers des 
dispositions coercitives, d'autre part que les déménageurs professionnels soient 
lésés par la création d'un atelier de chômeurs. Par ailleurs, certains aimeraient 
avoir des informations plus précises de la GIM sur le nombre des appartements 
sous-occupés et sur l'application de la tarification des pièces supplémentaires, 
ainsi qu'un contact avec le Service social pour savoir s'il travaille en lien avec la 
GIM. De même, le système appliqué par la CIA intéresse les commissaires qui 
veulent en savoir plus. 

C'est ainsi que sont décidées les étapes suivantes: 

- audition de la CIA; 

- audition de l'Association des déménageurs; 

- audition du Service social de la Ville; 

- lettre à la GIM pour savoir si sa position actuelle concernant certains 
échanges est une opposition de principe ou si en cas de choix la GIM donne la 
préférence à un locataire en sous-occupation pour des questions tenant au 
volume de l'aide personnalisée; 

- lettre au Conseil administratif pour connaître sa position de principe concer­
nant: 
1) la création d'un bulletin d'information recensant les logements vacants à 

disposition des locataires; 
2) le problème du cadre financier des immeubles (rapport entre le loyer de 

l'appartement quitté et celui proposé); 
3) état des lieux des sous-occupations et des suroccupations, avec aussi si 

possible celui des autres locations de la GIM. 

3. Audition de M. Clopî, chef du Service social de la Ville 

Le Service social de la Ville et la GIM n'ont de lien que lors de placements 
de personnes qui doivent obtenir un appui social ou paramédical. Cela concerne 
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les quatre immeubles à encadrement infirmier (Montchoisy, Seujet, Michel-
Simon et Minoteries), et seulement dans le cas de personnes en situation diffi­
cile. 

M. Clopt n'a pas connaissance de personnes âgées qui se seraient adressées 
au Service social pour obtenir un logement plus petit ou meilleur marché. Par 
contre, le Service social reçoit au moins deux demandes par mois de familles qui 
sont trop à l'étroit. 

Quant à l'information sur les possibilités d'échange d'appartements, M. Clopt 
croit savoir qu'elle existe, mais ne l'a jamais vue. Le Service social informe de 
son côté les prestataires (4995 personnes) de la possibilité d'une allocation de 
300 francs pour les aider à déménager. Une quinzaine de ces allocations seule­
ment sont allouées par année, les gens n'éprouvant pas le besoin de déménager. 

M. Clopt ne veut pas inciter les personnes âgées à déménager. A son avis ce 
serait plus coûteux socialement. Les personnes seules dans des grands apparte­
ment sont de toute façon financièrement à l'aise et ne coûtent rien à la collectivité. 
Il ne pense pas qu'un service public puisse inciter à changer de mode de vie. 

4. Audition de la CIA (MM. Lateo et Gremion) et de la CEH (MM. Voltolini et 
Zosso) 

Tant à la CIA qu'à la CEH se posait le problème de la sous-occupation et de la 
suroccupation des logements, accentué par la disparité des loyers pour le même 
genre d'appartements. Cette situation entraînait des injustices, car il était possible 
que dans le même immeuble une famille doive se serrer dans un petit logement au 
loyer double d'un grand logement occupé par une personne seule. 

La solution choisie par la CIA a été celle d'une réforme globale de ses loyers. 
Une péréquation entre les différents immeubles a été instaurée, et les loyers ont 
été recalculés proportionnellement à la surface louée, en tenant compte également 
de facteurs de pondération liés à la situation et au confort. 

Cela a représenté un effort de longue haleine, avec un grand travail de conci­
liation. Mais le plus souvent les locataires se sont montrés raisonnables. La renta­
bilité de cette réforme s'est avérée correcte, ce qui était un des objectifs visés. Il 
est essentiel de souligner que la démarche avait été précédée d'une information 
très précise. Les locataires savaient ce qui les attendait. 

En ce qui concerne l'encouragement aux échanges, la CIA ne produit pas de 
document spécifique. Les demandes viennent des locataires, et la CIA essaie 
alors de trouver rapidement une solution, encore que le plus souvent les per­
sonnes intéressées en aient déjà une à proposer. En fait, c'est l'assurance de trou-
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ver toujours le même rapport qualité-prix qui incite grandement les gens à chan­
ger d'appartement. Si l'on sait qu'on paiera moins cher, on est prêt à prendre un 
logement plus petit adapté aux besoins réels. 

Notons en dernier lieu que la CIA, dont le parc immobilier de 5300 logements 
est comparable à celui de la Ville, ne tient aucune statistique sur ce sujet. 

La CEH a quant à elle une démarche plus «pragmatique». Son parc immobi­
lier est en effet plus restreint (1800 appartements), et toutes les informations pas­
sent par une personne en contact depuis longtemps avec les locataires. Cette 
année, 18 échanges ont pu aboutir. A terme cependant, la CEH envisage aussi 
d'adopter un loyer-cible. 

5. Audition de l'AGED (MM. Lecoultre, Ducret, Genecand etMeylan) 

Les représentants de l'AGED trouvent le but ce cette motion louable et 
intelligent. Ils se déclarent prêts à faire des offres préférentielles, sous certaines 
conditions de dates, aux personnes qui déménageraient dans le cadre de ces 
échanges d'appartements. 

Par contre, ils verraient d'un très mauvais œil, tout comme les syndicats, la 
création par la Ville d'un atelier de chômeurs qui viendrait prendre une part d'un 
marché très déprimé. De plus, ils sont froissés qu'on ne reconnaisse pas leur acti­
vité comme un véritable métier qui demande des connaissances et des qualités 
spécifiques. Ainsi, les entreprises sont tenues à la confidentialité, et à assumer les 
risques de perte et de casse. De même, l'entreposage dans un garde-meuble 
nécessite un conditionnement qui doit être fait dans les règles de l'art, faute de 
quoi les objets peuvent se dégrader en quelques mois. Organiser ponctuellement 
ce genre de travail avec des personnes inexpérimentées serait donc certainement 
coûteux pour la Ville. 

L'AGED transmet à la commission les conditions avantageuses qu'elle 
compte proposer si la motion aboutit. 

6. Audition de M. Muller 

L'audition du magistrat avait été demandée par plusieurs commissaires pour 
éclaircir certains points de ses lettres datées du 30 octobre 1995 et du 6 novembre 
1995 (cf. annexes N° 1 et N° 2). 

M. Muller précise ainsi qu'il a donné des instructions à la GIM pour qu'elle 
procède à des échanges d'appartements lorsqu'il y a des demandes. Il est d'avis 
que ce système fonctionne. 
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L'édition d'un bulletin des logements vacants (tel qu'il existe à l'interne) lui 
semble par contre une mesure risquée propre à éveiller les appétits des squatters. 
Les commissaires quant à eux ne sont pas convaincus par cette discrétion. Ils sou­
lignent d'une part que les squatters sont sans doute mieux informés que qui­
conque, et que d'autre part les régies privées n'hésitent pas à le faire. 

Ce qui surprend, voire énerve, certains commissaires, c'est qu'il n'existe tou­
jours pas d'état locatif par immeubles, et que dans le cas précis des échanges 
d'appartements on ne sache rien de l'ampleur des sous-occupations. Il n'y a pour­
tant environ que 300 logements de 5-6 pièces, il devrait être possible de savoir à 
qui on facture des pièces supplémentaires! Bref, on attend toujours le logiciel 
miracle. 

2. Discussion et décision 

Les commissaires sont dans l'ensemble favorables au but visé par la motion, 
pour autant qu'il ne s'agisse pas de mesures coercitives, mais bien, comme dans 
l'esprit des motionnaires, de mesures incitatives. Il s'agit de permettre aux loca­
taires qui ont envie de prendre un appartement plus petit d'y accéder plus facile­
ment, si possible à moindres frais et sans devoir remuer ciel et terre. 

Actuellement, il existe plusieurs freins à l'échange d'appartements. Première­
ment, le fait que les locataires désireux de changer doivent refaire tout le circuit 
administratif pour se réinscrire, comme s'ils étaient inconnus de la GIM. Le 
nombre de papiers à remplir en décourage alors plus d'un. 

Les commissaires pensent unanimement qu'il faudrait traiter ces deman­
des en priorité, en se contentant d'une déclaration sur l'honneur. Il ne faudrait 
exiger les formulaires que lorsque l'attribution d'un nouveau logement se pré­
cise. 

Deuxièmement, le système de tarification est basé sur le revenu de la per­
sonne. La taille du logement ne compte que partiellement. La GIM a tenté de 
corriger cet état de fait en introduisant la facturation des pièces supplémentaires, à 
concurrence du loyer réel. Cette mesure est sans doute très efficace pour les 
bas revenus. Elle est par contre inefficace pour les hauts revenus. En effet, des 
personnes dont les enfants ont quitté l'appartement et qui jouissent alors de reve­
nus conséquents peuvent ne consacrer que 4 ou 5% de leur revenu au loyer, 
puisque le loyer dit «réel» n'est jamais dépassé. Dans le rapport du 25 mai 1992, 
la GIM regrettait cet état de fait et proposait comme solution l'introduction d'un 
taux d'effort minimum. Il faut en effet que l'appartement plus petit offre un avan­
tage, c'est-à-dire qu'il soit moins cher, ou alors plus confortable ou plus accès- " 
sible. 
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Certains commissaires rappellent que le Canton est nettement plus coriace 
dans les cas de sous-occupation de logements subventionnés, puisqu'il existe une 
surtaxe, c'est-à-dire un taux d'effort minimum de 24% du revenu, et que le bail 
peut être résilié sur simple réquisition du service compétent. 

Troisièmement, le système de l'enveloppe de l'aide personnalisée freine aussi 
les échanges. Financièrement, mieux vaut en effet pour la GIM louer à des per­
sonnes en situation de sous-occupation mais qui paient le loyer entier que de les 
inciter à prendre plus petit pour devoir ensuite louer le logement ainsi libéré à une 
famille qui aura besoin d'une allocation personnalisée. C'est là un des effets per­
vers du système actuel. 

Suite à l'audition de l'AGED, la plupart des commissaires sont convaincus 
que le recours à un atelier de chômeurs pour les déménagements n'est pas adé­
quat. En effet, les demandes seraient sans doute trop peu nombreuses et trop spo-
radiques pour constituer un travail régulier. De même, l'usage de locaux vacants 
comme garde-meuble n'est pas judicieux, les locaux disponibles n'étant pas for­
cément adéquats. 

L'ensemble de ces considérations oblige la commission à revoir la motion. 
Tout en souscrivant aux buts visés, les commissaires pensent cependant que les 
invites de la motion N° 1185 ne permettent pas d'y parvenir (cf. annexe N° 3). 
Aussi la commission élabore-t-elle une nouvelle motion N° 1185 qui reprend les 
considérants de la motion initiale et développe les points qui semblent mieux à 
même d'atteindre les objectifs visés. 

L'essentiel tient pour les commissaires dans l'information. Une dynamique 
nouvelle est à établir entre la GIM et les locataires. Le but ne doit pas être de caser 
ceux-ci une fois pour toutes, leurs besoins évoluant au cours de la vie. 

Il faut tout d'abord que la Ville informe tous les locataires des possibilités de 
changement et des facilités accordées (traitement rapide et non bureaucratique, 
possibilités d'aide financière pour le déménagement). Il faut également que la 
GIM s'informe auprès des locataires pour connaître leurs besoins, aspirations et 
envies. 

De plus, la GIM devrait élaborer une information plus ciblée à l'intention des 
personnes concernées, éventuellement à l'aide d'un bulletin des appartements 
vacants. 

Pour certains cela va sans dire, les autres préfèrent préciser que la GIM se doit 
d'appliquer la tarification des pièces supplémentaires, de même sans doute qu'un 
taux d'effort minimum. 

Enfin, les commissaires désirent disposer d'un état locatif par immeubles et 
de statistiques fiables. Pour pouvoir, entre autres, mesurer de temps à autre 
l'impact de cette motion. 
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Au vote et après discussion, 

- l'invite N° 1 est acceptée par 8 oui et 4 non sur 12 présents; 

- l'invite N° 2, qui reprend pour une part la N° 1 de l'ancienne motion, est 
acceptée par 9 oui, 3 abstentions; 

- l'invite N° 3 est acceptée à l'unanimité; 

- l'invite N° 4 est acceptée par 10 oui et 1 non; 

- l'invite N° 5 est acceptée à l'unanimité; 

- l'invite N° 6 est acceptée par 8 oui, 4 abstentions. 

Enfin, la commission accepte la motion ainsi retravaillée par 10 oui, 2 absten­
tions. 

Cette nouvelle motion aurait la teneur suivante: 

PROJET DE MOTION 

Pour favoriser les échanges d'appartements auprès des locataires de la Ville 

Considérant: 

- les nombreux appartements qui sont actuellement sous-occupés du fait du 
départ des enfants ou de la séparation du ménage; 

- que par ailleurs de nombreuses familles avec enfants sont à l'étroit dans des 
appartements de la Ville et en attente d'obtenir des appartements plus grands; 

- qu'il est utile déjouer un rôle de régulateur en rééquilibrant l'occupation des 
logements de la Ville; 

- qu'un système a été mis en place à satisfaction par d'autres institutions, dont 
la Caisse de retraite de l'Etat (CIA); 

- que la difficulté du déménagement, l'attachement au quartier, le loyer 
modéré, l'abondant mobilier sont notamment des freins au déménagement, 
particulièrement pour les personnes âgées, 

- la motion 1009 adoptée par le Conseil municipal en date du 14-15 mai 1996; 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à revoir sa politique 
d'échange: 

- en rappelant aux locataires de la Ville qu'une gérance immobilière munici­
pale se doit déjouer un rôle régulateur en rééquilibrant l'occupation des loge­
ments de la Ville; 

- en s'informant régulièrement auprès des locataires au sujet de leurs besoins, 
aspirations et problèmes et en informant ceux-ci sur les possibilités 
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d'échanges d'appartements qui existent afin de suggérer le cas échéant des 
échanges à l'intérieur d'un même immeuble ou dans le même quartier afin de 
sauvegarder les relations sociales de proximité; 

- en informant les locataires qu'un appui financier peut leur être accordé sous 
certaines conditions par le Service social de la Ville; 

- en mettant en place un système d'assistance au déménagement en collaborant 
avec r AGED dans ce but et en informant les locataires de cette possibilité; 

- en simplifiant les démarches d'inscription pour faciliter les échanges; 

- en invitant le Conseil administratif à fournir un état locatif informatisé dans le 
cours du 1er trimestre 1997 conformément à ses engagements réitérés et à faire 
rapport dans les 2 ans sur l'application de cette motion. 

Annexes: 

1. Lettre de M. Muller datée du 30 octobre 1995. 

2. Lettre de M. Muller datée du 6 novembre 1995. 

3. Motion N° 1185 «Pour favoriser les échanges d'appartements auprès des 
locataires de la Ville». 
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Madame A. GOBET WINIGER 
Présidente de la commission 
du logement 

15A, avenue Jolimont 
1209 GENEVE 

Genève, le 30 octobre 1995 

Concerne: Motion 1185 "Pour favoriser les échanges d'appartements 
auprès des locataires de la ville" 

Madame la Présidente, 

Je me réfère à l'objet susmentionné, actuellement à l'étude par-devant votre 
commission. 

Comme votre commission l'a souhaité, je vous fais part de la position de 
mon Département concernant la motion précitée. 

S'agissant des questions contenues dans votre lettre du 26 octobre 1995, je 
me permettrai d'y répondre ultérieurement. 

Rappel des invites de la mot ion 11RS 

"Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à revoir sa politique 
d'échange : 

en s'informant régulièrement auprès des locataires au sujet de leurs 
besoins, aspirations et problèmes afin de suggérer, le cas échéant, des 
échanges d'appartement; 

./. 

Ville de Genève 

Le Conseiller administratif 
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en mettant en place un système permettant aux locataires de la Ville 
d'obtenir le même rapport surface-prix lors d'un échange 
d'appartement propriété de la Ville, tout en veillant à assurer 
prioritairement les échanges à l'intérieur d'un même immeuble ou 
dans le même quartier, afin de préserver les relations sociales de 
proximité; 
en mettant en place un service d'assistance au déménagement, lequel 
pourrait prendre la forme d'un atelier de chômeurs; 

en organisant un service de garde-meubles, lequel pourrait tirer profit 
de nombreuses surfaces commerciales actuellement vacantes." 

fnmmpntaires 

1) "en s'informant régulièrement auprès des locataires au sujet de leurs 
besoins, aspirations et problèmes afin de suggérer, le cas échéant, 
des échanges d'appartements;" 

Ce désir est louable et s'inscrit parfaitement dans la démarche de 
réorganisation de la GIM, notamment dans le désir d'assurer une 
qualité optimale. Avoir une démarche allant vers le client, en 
l'occurrence le locataire, n'est-ce pas la meilleure réponse à la 
première invite ? 

2) nen mettant en place un système permettant aux locataires de la 
Ville d'obtenir le même rapport surface-prix lors d'un échange 
d'appartements propriété de la Ville, tout en veillant à assurer 
prioritairement les échanges à l'intérieur d'un même immeuble ou 
dans le même quartier, afin de préserver les relations sociales de 
proximité;'1 

La réponse à la M 242, dont vous trouverez copie en annexe, donne 
déjà la position du Conseil administratif à ce sujet. 

J'ajoute que ce travail est déjà fait dans une large mesure par la GIM, 
contrairement à ce qui peut être sous-entendu dans cette invite. 

./. 
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J'estime de surcroît qu'il est inutile d'élaborer un système compliqué, 
avec la procédure formelle que cela requerrait. 

Il est et de loin, préférable de garder une certaine souplesse quant à 
la délicate question de l'échange d'appartements, but visé par la 
motion. Il ne faut pas oublier qu'un appartement dans un quartier 
n'équivaut jamais à un appartement dans un autre. De surcroît, il n'est 
pas concevable de prévoir le même prix de location au m2 pour des 
biens de nature et de typologie fort différente. 

En d'autres termes, il n'est pas possible de louer au même prix un 
appartement d'un certain âge qu'un logement neuf, pour des raisons 
évidentes. Le faire reviendrait à augmenter de façon cachée la 
subvention y afférente pour certaines catégories de locataires, ce qui 
serait contraire à l'égalité de traitement. 

3) "en mettant en place un service d'assistance au déménagement, 
lequel pourrait prendre la forme d'un atelier de chômeurs" 

Cette idée est généreuse, mais elle est aussi fort dangereuse. Le rôle 
d'une municipalité est d'assurer, dans la mesure du possible, le bien-
être et la qualité de vie de ses citoyens. Elle n'a certainement pas pour 
mission de concurrencer, éventuellement de façon déloyale, 
l'économie privée, même en occupant des chômeurs. 

Car, s'il est positif de pouvoir engager des chômeurs en occupation 
temporaire, cela ne doit en aucun cas se faire dans des domaines 
susceptibles de concurrencer l'économie privée. 

Je vous renvoie à cet égard à l'article 72 de la Loi sur l'assurance 
chômage et insolvabilité (LACI) qui prévoit ce qui suit : 

"L'assurance peut encourager, par l'allocation de subventions versées 
à des institutions publiques ou privées sans but lucratif, l'emploi 
temporaire de chômeurs au. titre de programmes destinés à procurer 
du travail ou à permettre une réinsertion dans la vie active. f>< 
programmes ne doivent toutefois pas concurrencer directement 
l'économie privée." 

./. 
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La nouvelle LACI a repris cette exigence à son article 72, de manière 
encore plus large, puisqu'il est dit que : 

"Ces programmes ne doivent toutefois pas faire concurrence à 

La raison en est évidente : si, par des emplois temporaires, on enlève 
du travail à des entreprises ayant des employés fixes, le remède sera à 
l'évidence pire que le mal. Cela sera le cas dans les domaines où 
l'économie privée est active et c'est le cas en l'espèce. 

Enfin, on peut valablement se demander si une commune comme la 
Ville de Genève a pour mission de mettre sur pied un service 
d'assistance au déménagement. En ces temps plus que difficiles du 
point de vue budgétaire, il me semble essentiel que la Ville puisse 
assumer ses tâches incontestables. 

Cela signifie qu'elle ne peut pas en même temps assumer de 
nouvelles tâches. "Qui trop embrasse mal êtreim" dit le proverbe; 
cette citation me semble parfaitement appropriée dans ce cadre, 

4) "en organisant un service de garde-meubles, lequel pourrait tirer 
profit de nombreuses surfaces commerciales actuellement vacantes." 

Les mêmes remarques que celles émises sous point 3 peuvent être 
reprises, mutatis mutandis, pour ce dernier point. 

J'ajouterai encore une observation. En tant que responsable du 
Département des finances, j'ai comme principale priorité de parvenir 
au rétablissement des finances de la Ville. Celles-ci sont déjà fort 
déficitaires. 

Si l'on impose de nouvelles tâches à la Ville, il conviendra d'en 
supprimer d'autres. Sinon, Il est évident que nous nous acheminerons 
rapidement vers une impasse totale en matière budgétaire. 

./. 
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J'espère avoir répondu de manière intégrale aux invites de la motion, étant 
entendu que je reste à votre disposition si votre commission désire des 
explications complémentaires. 

je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, l'expression de mes sentiments 
distingués. 

I'IAAAAJMJT' 
Pierre Muller 

Annexe. 



Département municipal dea finances 
et de l'administration générale 

Ville de Genève 

Le Conseiller administratif 
Madame A. GOBET WINIGER 
Présidente de la commission 
du logement 

15 A, avenue Jolimont 
1209 GENEVE 

Genève, le 6 novembre 1995. 

Concerne : Motion N* 1185 « Pour favoriser les échanges d'appartements 
auprès des locataires de la Ville ». 

Madame la Présidente, 

Revenant à votre lettre du 26 octobre 1995, je vous prie de trouver ci-après 
les réponses aux questions posées par les membres de la Commission du 
logement : 

1) « Serait-il possible de dresser un état des lieux de l'occupation des 
appartements de la Ville de Genève en terme d'occupation usuelle, de 
sous-occupation et de suroccupation avec la composition des mé­
nages ? » 

En l'état actuel des possibilités informatiques, cela n'est pas réalisable. 
En revanche, cela pourra être fait avec le nouveau logiciel qui sera 
opérationnel en 1997. 

2) « Est-il exact que la Ville de Genève préfère des sous-occupations avec 
un locataire ne nécessitant pas le versement d'une allocation person­
nalisée plutôt qu'une occupation standard avec suite d'allocation ? » 

La Ville n'accepte des sous-occupations que dans les cas d'apparte­
ments à loyer libre-
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3) « La Gérance immobilière municipale accepterait-elle d'entrer en 
matière sur l'établissement et la diffusion d'un bulletin des logements 
vacants ? » 

Non. Cela serait susceptible de donner des espoirs à des personnes qui 
ne correspondent pas aux critères d'attribution, notamment la priorité 
eu égard aux listes d'attente. 

4) « Dispose-t-elle d'un inventaire du patrimoine locatif et commer­
cial ? » 

Oui. 

5) « Dans la perspective de favoriser les échanges d'appartements en vue 
d'une occupation optimale, la Gérance immobilière municipale serait-
elle prête à entrer en matière pour assouplir sa pratique relativement 
au cadre financier de l'immeuble ? » 

Elfe le fait déjà lorsqu'il s'agit de libérer de grands appartements (5 
pièces et plus) occupés par une ou deux personnes. 

6) « Est-il vrai que la Ville de Genève accepte des sous-locations sans 
application de ses propres critères d'application ? » 

Les sous-locations sont autorisées avec l'application du loyer maximum 
car le bail est établi en fonction des revenus du locataire officiel. 

Demeurant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire que 
vous pourriez souhaiter, je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, 
l'expression de mes sentiments distingués. 

Pierre Muller 
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M O T I O N 

des Partis de l'Alternative 

Pour favoriser les échanges d'appartements auprès des locataires de la 
Ville. 

Considérant : 

- les nombreux appartements qui sont actuellement sous-occupés du fait du 
départ des enfants ou de la séparation du ménage; 

- que, par ailleurs, de nombreuses familles avec enfants sont à l'étroit 
dans des appartements de la Ville et en attente d'obtenir des 
appartements plus grands; 

- qu'il est de notre devoir de jouer le rôle de régulateur en rééquilibrant 
l'occupation des logements de la Ville; 

- que le système a été mis en place à satisfaction par d'autres 
institutions, dont la Caisse de retraite de l'Etat (CIA); 

- que la difficulté du déménagement, l'attachement au quartier, le loyer 
modéré, l'abondant mobilier sont, notamment, des freins au déménagement, 
particulièrement pour les personnes âgées, 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à revoir sa 
politique d'échange: 

- en s'informant régulièrement auprès des locataires au sujet de leurs 
besoins, aspirations et problèmes afin de suggérer, le cas échéant des 
échanges d'appartements ; 

- en mettant en place un système permettant aux locataires de la Ville 
d'obtenir le même rapport surface-prix lors d'un échange d'appartement 
propriété de la Ville, tout en veillant à assurer prioritairement les 
échanges à l'intérieur d'un même immeuble ou dans le même quartier afin 
de préserver les relations sociales de proximité; 

- en mettant en place un service d'assistance au déménagement, lequel 
pourrait prendre la forme d'un atelier de chômeurs; 

- en organisant un service de garde-meubles, lequel pourrait tirer profit 
de nombreuses surfaces commerciales actuellement vacantes. 

Ueli Leuenberger 
Bernard Paillard 
Jean-Jacques Maillard 
Daniel Sormanni 
Caroline Dallèves Romaneschi 
Bernard Nicole 
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M. Albert Rodrik, président de la commission du logement (S). Avec ce 
rapport, la commission du logement est maintenant à jour: tous les sujets ont été 
traités. Je remercie encore une fois la commission de s'être astreinte, dans 
l'espace de ces sept derniers mois, à deux travaux importants et difficiles qu'elle a 
menés à chef à la quasi-unanimité. Merci encore. 

Mme Michèle Kùnzler, rapporteuse (Ve). Le travail a d'abord consisté en un 
déblayage, c'est-à-dire à tordre le cou à certains fantasmes qui étaient de voir des 
personnes âgées éjectées de leur appartement pour être mises dans un petit studio. 
Tous ces fantasmes étaient nuls. Il n'y aura pas besoin de faire des choses 
pareilles car, ce qui est visé, c'est d'abord une information aux locataires, puis de 
faciliter administrativement les échanges. 

Actuellement, un locataire qui voudrait échanger son appartement est tenu de 
s'inscrire de nouveau, de refaire tout le circuit, alors qu'il n'est pas assuré d'avoir 
un logement. Ce qui serait plus juste, ce serait simplement de se contenter d'une 
déclaration sur l'honneur de la part du locataire et, au moment où un appartement 
lui est réellement attribué, de lui demander à ce moment-là de s'inscrire et de 
déposer tous ses papiers, cela faciliterait l'échange. 

L'autre aspect de la chose était d'instaurer un minimum de loyer. Actuelle­
ment, certaines personnes ne consacrent que 4% de leur revenu au loyer. Elles 
occupent un grand appartement et n'ont pas envie d'en changer. La Gérance 
immobilière a trouvé une solution pour éviter que des personnes abusent en 
vivant seules dans un six-pièces, elle facture les pièces supplémentaires. Mais il 
se trouve qu'il y a des gens qui paient le loyer réel et ceux-là il n'y a aucune 
manière de pouvoir les déloger. C'est tout de même un abus, vu que ceux qui ont 
de la peine à se loger actuellement, ce sont les familles, qu'elles soient monopa­
rentales ou non. 

Ce qui nous semble important, à nous les Verts, c'est, premièrement, qu'on 
accepte cette motion et, deuxièmement, que des statistiques soient tenues sur les 
grands appartements sôus-occupés afin de voir l'évolution de la diminution de 
ces sous-occupations. 

Finalement, ce qui était aussi un problème à la GIM - on ne sait pas avec le 
nouveau règlement ce qu'il en sera - c'était l'aide personnalisée. Effectivement, 
il était plus avantageux pour les finances de la GIM de garder quelqu'un qui était 
seul dans un six-pièces mais qui payait l'entier du loyer que de l'attribuer à une 
famille pour laquelle il fallait ensuite accorder une aide personnalisée. Avec le 
nouveau règlement, on verra. 
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Donc, tout ce que nous demandons, c'est l'acceptation de cette motion qui a 
été longuement discutée et qui a été acceptée à la quasi-unanimité de la commis­
sion. 

Premier débat 

M. Pierre-Charles George (R). Madame la présidente, Mesdames et Mes­
sieurs les conseillers, le Parti radical n'était pas tout à fait enchanté de cette solu­
tion et de la motion déposée. Pourquoi? Simplement parce que nous voulons évi­
ter les drames qui se passent souvent quand on veut faire changer d'appartement 
des vieilles personnes. C'est souvent le drame. Je l'ai vécu dans ma famille, par le 
déménagement de ma mère. Son immeuble devant être démoli, elle a dû partir de 
la rue de la Monnaie pour aller habiter à Malagnou où il n'y avait plus de circula­
tion, il n'y avait plus rien qui se passait devant ses fenêtres. Elle a toujours 
regretté son appartement, qui était plus grand et qui était pour elle une source de 
joie. 

Je ne me fais pas beaucoup d'illusions, je sais que cette motion sera votée ce 
soir, mais je demande à la Gérance immobilière d'être très prudente, d'agir avec 
précaution et avec beaucoup de doigté envers ces personnes d'un certain âge 
qu'on va forcer à déménager. Je pense que c'est là un cas de conscience et qu'une 
commune doit donner l'exemple, le privé ne le donnant pas toujours. 

Aussi, j'espère, Monsieur Muller, que vous agirez en conséquence et que 
vous surveillerez vous-même en tout cas la mise en route des solutions qui sont 
proposées ce soir dans ce rapport. Merci. 

M. Daniel Sormanni (S). Ce soir, j'aimerais dire ma satisfaction en ce qui 
concerne ce rapport de la commission du logement qui a mis un temps certain ou 
un certain temps avant de nous rendre ce rapport, puisque cette motion date d'il y 
a plusieurs années. 

En ce qui me concerne, je suis satisfait de la solution qui a été trouvée. L'idée 
générale de la motion était d'essayer de favoriser l'information entre les diffé­
rents locataires de la Ville de Genève et d'essayer, autant que faire se peut, d'amé­
liorer l'occupation des appartements, pour autant - et c'est là une précision pour 
M. George, peut-être qu'il n'a pas bien lu le rapport - que les personnes intéres­
sées soient d'accord. 11 n'est pas question de déraciner qui que ce soit par la force 
ou la contrainte. Il est question de mettre en contact un certain nombre de per­
sonnes, de façon qu'elles soient informées des possibilités et des désirs de cha­
cun. Je crois que c'est cela qui est primordial. Après, bien entendu, chaque per­
sonne conserve tout à fait le droit de rester dans l'appartement dans lequel elle vit. 
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Je crois qu'on doit, en cette période où de nombreuses familles s'entassent 
dans de petits appartements ou alors occupent des appartements dont elles n'arri­
vent plus à assumer le loyer compte tenu des difficultés actuelles, aussi essayer 
d'examiner la manière la plus adéquate de faire profiter des appartements de la 
Ville de Genève ceux qui en ont le plus besoin sur le plan social et financier. A 
mon avis, ce n'est pas seulement une nécessité économique mais c'est un devoir 
social. C'est en tout cas cet état d'esprit qui a prévalu lors des discussions au sujet 
de cette motion. Cette motion posait un certain nombre de principes qui ont été 
retravaillés, parce que bien évidemment la GIM a toute une série de spécificités, 
notamment par rapport à la fixation du loyer et à l'allocation personnalisée, et il 
fallait l'adapter à cette spécificité qui n'est pas la même que celle qui se pratique 
dans une coopérative ou dans le privé. 

Voilà, je répète que je suis satisfait des conclusions de ce rapport et j'espère 
que ce que nous a dit M. Muller hier, par rapport à la modification du règlement 
pour la mise en œuvre de la motion déposée à l'époque par notre collègue Eric 
Mottu, tout cela sera mis en place avec la souplesse nécessaire, de façon à essayer 
d'améliorer encore ce qui était déjà fait sur le plan social et éthique par la Gérance 
immobilière municipale et de répondre encore mieux aux besoins de la popula­
tion, notamment des plus défavorisés. 

M. Bernard Paillard (AdG). Deux mots, Madame la présidente. Je crois que 
tout le monde sera d'accord qu'il s'agit ici de renforcer la flexibilité administra­
tive pour se rapprocher des besoins des personnes qui sont visées. 

Il s'agit de le faire par l'information, en aucun cas par la contrainte, donc il 
s'agit de mesures incitatives; je pense que tout le monde sera d'accord de consta­
ter que ce sont de bonnes mesures. 

Deuxième remarque: j'aimerais simplement relever le travail de la com­
mission. Cette commission ne se réunit peut-être pas toujours sur des sujets 
extrêmement chauds. J'aimerais relever la qualité du travail de la commis­
sion dans laquelle, malgré tout, après de nombreuses séances, on a fini par se 
mettre d'accord sur un texte à une quasi-unanimité, c'est dire que chacun a 
finalement fait des concessions. J'avoue que personnellement je suis d'accord 
avec 95% du texte, disons même un tout petit peu moins que 95%. Cela ne 
m'empêchera pas de le voter ce soir avec plaisir, constatant que nous allons dans 
le bon sens. 

Enfin, j'aimerais remercier Mmc Kunzler pour l'excellent rapport qu'elle a fait, 
c'était un travail considérable, personne ne l'a relevé et j'aimerais la remercier 
pour la qualité de son travail. 
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M. Jean-Marc Froidevaux (L). Je crois qu'il est important de rappeler, et les 
deux dernières interventions sont tout à fait claires à ce sujet, que ce que nous 
votons c'est bien la motion amendée figurant dans le rapport N° 132 A et non pas, 
je dirais, les motifs qui viennent d'être indiqués par M™ le rapporteur. 

A cet égard, je crois que, quand elle ouvre son débat en disant qu'il est des 
fantasmes qui consistent à imaginer que l'on va chasser des gens et quand elle 
poursuit son débat en disant que c'est un scandale que certains locataires ne paie­
raient ou ne paient que 4% de taux d'effort, compte tenu de leur revenu et du 
choix d'appartement qu'ils ont fait, par définition on entend d'ores et déjà vider 
littéralement la liberté du bail. Quand, subsidiairement, elle indique que c'est 
également un scandale, qui n'est pas susceptible d'être accepté, qu'une personne 
seule occupe un appartement de six pièces, là aussi on sent de nouveau de 
manière récurrente, comme ça l'a été de manière permanente dans les travaux de 
la commission, une velléité de vouloir accepter le principe, non aujourd'hui, mais 
demain, à terme, que l'on puisse imaginer expulser un locataire. 

Sur ce point, notre débat doit être tout à fait clair: il est absolument hors de 
question que ce règlement puisse être interprété dans le sens des propos qui 
ont été donnés par Mmc le rapporteur. Cela ressort très clairement des propos de 
M. Sormanni et aussi clairement des propos de M. Paillard. Et je comprends 
l'angoisse de M. George, non pas à la lecture du rapport, le rapport est très clair, 
mais après avoir écouté les propos de M™ le rapporteur. Mais, en fait, il n'y a 
aucune raison de faire appel à la douceur potentielle de notre régisseur en chef: il 
n'a aucune raison, il n'a aucun titre, il ne le fera jamais, d'expulser un locataire 
sur la base des propositions qui ont été votées par la commission du logement, et 
c'est dans cet esprit uniquement que nous votons la motion aujourd'hui. S'il exis­
tait un quelconque doute à ce sujet, alors ne croyez en tout cas pas que le groupe 
libéral soutiendrait cette proposition. 

M™ Michèle Kiinzler (Ve). Je répondrai immédiatement à M. Froidevaux. 
Nous n'avons jamais dit qu'il s'agissait d'expulser des gens de leur logement. 
Simplement, je tiens à souligner que les personnes visées ne sont pas les per­
sonnes âgées qui ont peu de moyens, parce qu'elles sont déjà éliminées de la 
GIM, elles sont transférées dans des appartements plus petits parce qu'elles n'ont 
pas les moyens de payer le loyer supplémentaire pour les pièces supplémentaires 
qu'elles occupent. Les personnes visées sont souvent des personnes qui ont un 
double revenu, qui ont la cinquantaine, ce sont déjeunes retraités qui ont large­
ment les moyens, elles occupent un six-pièces parce qu'elles ont les moyens de 
payer les pièces supplémentaires, mais elles seraient tout aussi bien dans un loge­
ment à loyer libre, que la Ville a d'ailleurs. C'est cela que je mettais en exergue. 
Les gens visés ne sont pas toujours ceux auxquels on pense. 
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M. Pierre Muller, conseiller administratif. C'est vrai que tout système est 
perfectible, la Gérance immobilière l'est également. Je vous ai présenté hier soir 
les grandes lignes du nouveau règlement de la Gérance immobilière; lorsque vous 
l'aurez en main, vous pourrez voir que les choses s'améliorent. 

J'aimerais ici clairement lever tous les doutes. Je n'ai pas de fantasmes à ce 
propos, Madame Kiinzler, il n'y aura jamais d'expulsion selon la forme qui vient 
d'être citée par M. Froidevaux, ça c'est clair. 

Il est clair également qu'en ce qui concerne les personnes âgées la Gérance 
immobilière agira toujours avec doigté, Monsieur George. Toutes les précautions 
seront prises pour ces personnes, car il est vrai que le déracinement leur est sou­
vent fatal. Je rappellerai ici que la Gérance immobilière a une vocation sociale et 
que nous tenons compte de ce paramètre: nous agissons toujours avec le plus 
d'humanité possible. 

En ce qui concerne les petits appartements et les grandes familles, Madame 
Kiinzler, dans la mesure du possible, je peux vous assurer que nous nous effor­
çons, à la Gérance immobilière, de donner satisfaction à ces personnes. Quand il 
y a des vacances, nous essayons toujours d'y mettre des familles afin de leur don­
ner un peu plus d'espace. 

Je rappellerai aussi ici un point important. Vous avez été saisis, avant les 
vacances, d'un projet de transformation d'un immeuble à la rue Goetz-Monin. 
Rappelez-vous, il s'agissait de transformer des petits studios et des deux-pièces 
en appartements plus grands et d'y mettre un ascenseur. Je me souviens que 
Mme Burnand s'était beaucoup agitée à ce propos, parce que vous aviez refusé la 
transformation de cet immeuble. 

Eh bien, je crois que, dans le cadre d'une gestion plus logique de la Gérance 
immobilière, puisque le besoin est de plus en plus prépondérant pour l'ensemble 
des locataires d'avoir des appartements plus grands, il aurait peut-être fallu, en ce 
qui concerne Goetz-Monin, accepter les conclusions du Conseil administratif! Je 
pense que vous avez un levier important pour modifier la structure de nos apparte­
ments. Il faut savoir que nous avons très peu d'appartements - et les statistiques, 
je les donne à la commission du logement - de cinq, six ou sept pièces. Par contre, 
nous avons un nombre important de petits appartements, et ces petits apparte­
ments n'intéressent vraiment plus beaucoup de monde actuellement. Alors, 
tâchons, ensemble, vous conseillers municipaux et nous conseillers administra­
tifs, de changer ce mode d'habitation. 

En deuxième débat, la motion amendée par la commission est mise aux voix; elle est acceptée sans 
opposition (2 abstentions). 

Elle est ainsi conçue: 
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MOTION 

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à revoir sa politique 
d'échange: 

- en rappelant aux locataires de la Ville qu'une gérance immobilière munici­
pale se doit déjouer un rôle régulateur en rééquilibrant l'occupation des loge­
ments de la Ville; 

- en s'informant régulièrement auprès des locataires au sujet de leurs besoins, 
aspirations et problèmes et en informant ceux-ci sur les possibilités 
d'échanges d'appartements qui existent afin de suggérer le cas échéant des 
échanges à l'intérieur d'un même immeuble ou dans le même quartier afin de 
sauvegarder les relations sociales de proximité; 

- en informant les locataires qu'un appui financier peut leur être accordé sous 
certaines conditions par le Service social de la Ville; 

- en mettant en place un système d'assistance au déménagement en collaborant 
avec l'AGED dans ce but et en informant les locataires de cette possibilité; 

- en simplifiant les démarches d'inscription pour faciliter les échanges; 

- en invitant le Conseil administratif à fournir un état locatif informatisé dans le 
cours du 1er trimestre 1997 conformément à ses engagements réitérés et à faire 
rapport dans les 2 ans sur l'application de cette motion. 

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d'arrêté ou de 
prendre une mesure. 

9. Deuxième rapport partiel de la commission ad hoc Saint-Ger­
vais chargée d'examiner la proposition du Conseil administra­
tif en vue de l'ouverture d'un crédit de 2 602 000 francs destiné 
à couvrir les frais d'études à engager en 1996 et 1997 pour les 
projets inscrits au 15e programme financier quadriennal 
concernant la réhabilitation des bâtiments propriétés de la 
Ville de Genève dans le quartier de Saint-Gervais (N° 31 A2)1. 

Rapporteuse: Mme Isabelle Brunier. 

1. Préambule 

Ce rapport sur la proposition N° 31 fait suite au premier volet présenté et 
adopté en juin 1996 par le Conseil municipal. Comme annoncé à ce moment-là, la 

1 Proposition, 767. 
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commission, après avoir fixé les grands principes, est entrée dans le vif du sujet 
des réhabilitations d'immeubles. Elle a choisi d'examiner en premier lieu les bâti­
ments du périmètre rue Rousseau-rue Lissignol, datant d'une centaine d'années, 
construits selon les mêmes principes et typologie, moins dégradés et posant 
moins de problèmes du point de vue de la protection du patrimoine que ceux de la 
rue des Etuves qui seront traités ultérieurement. 

2. Méthode de travail et traitement de la proposition 

La commission a consacré les séances des 9 et 23 mai, ainsi que du 13 juin 
1996 à l'examen des crédits d'études demandés pour les immeubles 14 et 16, rue 
Rousseau et 9 et 10, rue Lissignol. Elle a bénéficié de la présence efficace et de la 
très bonne collaboration de MM. P. Maréchal et R. Brunner, du Service des bâti­
ments, et de M. Debieux, de la Gérance immobilière municipale. La visite des 
immeubles suivants a été effectuée: 14-16, rue Rousseau, 1-3-5-7-10-12-14, rue 
Lissignol, dont certains sont à rénover et d'autres l'ont déjà été précédemment, 
selon des options variant entre rénovations lourdes ou plus légères. Toutes les 
séances et visites ont eu lieu sous la présidence de M. R. Cramer. 

Mme U. Frey a tenu les notes de séance avec beaucoup de diligence et de préci­
sion, dont nous la remercions ici. 

3. Discussion 

L'ensemble des discussions a porté sur les liens complexes et l'équilibre diffi­
cile à préserver entre le maintien du tissu social du quartier, la nécessité de réno­
ver des bâtiments manquant d'entretien, le degré de confort et d'améliorations à y 
introduire; la relance dans le domaine du bâtiment et les implications sur l'emploi 
n'ont pas été oubliées. Le nombre de pièces par appartement, l'éventuelle création 
d'appartements dans les combles, l'installation d'ascenseurs ont une influence 
directe sur la population à laquelle on destine ces logements, sur les coûts des tra­
vaux, le montant des loyers et, à terme, celui de l'aide personnalisée. 

Comme cela avait été demandé à la commission par Mme J. Burnand, maire, 
les commissaires avaient le devoir de déterminer les options générales des réno­
vations prévues dès le vote des crédits d'études afin d'éviter, autant que possible, 
des blocages ultérieurs, au moment des demandes de crédits de réalisation. Suite 
à la dernière expérience un peu malheureuse des immeubles 2-4 et 6-8, rue du 
Cendrier, le Service des bâtiments a accepté de présenter quatre variantes de 
rénovation impliquant évidemment des travaux plus ou moins importants et des 
coûts différenciés. La commission a ainsi pu se déterminer en connaissance de 
cause. 
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Les variantes se caractérisent comme suit : 

- Variante A: Elle ne propose qu'un minimum d'interventions, sans change­
ment de la typologie des appartements et sans changement des fenêtres, mais 
avec l'installation de sanitaires et la réfection du chauffage. 

- Variante B: Il s'agit de la variante A mais avec changement de la typologie 
des appartements tendant à réaliser des logements plus grands (4 ou 5 pièces) 
que ceux existant actuellement (en majorité des 3 pièces). De plus les fenêtres 
seraient remplacées. 

- Variante C: Il s'agit de la variante B avec en plus l'installation d'un ascenseur 
et l'aménagement des combles. Celui-ci augmenterait le nombre de loge­
ments mis sur le marché mais de l'aveu même de la GIM il est actuellement 
difficile de louer ce type d'appartement en loyer libre comme c'est la règle. 

- Variante D: c'est la variante de luxe qui comprend, en plus des éléments de la 
variante C, l'adaptation des dalles et des isolations phoniques aux normes 
SIA. 

Un commissaire a émis le souhait qu'une seule chaufferie soit étudiée pour 
l'ensemble des immeubles alors qu'actuellement la solution proposée, ou déjà 
appliquée, est plutôt d'une chaufferie pour deux immeubles mitoyens. 

4. Vote et conclusions 

Il a été procédé à un vote pour choisir les variantes retenues pour chacun des 
quatre immeubles traités, soit les Nus 14 et 16 de la rue Rousseau et 9 et 10 de la 
rue Lissignol. La variante A a été retenue par la majorité des commissaires pour 
les quatre bâtiments, avec toutefois un écart d'une voix seulement entre les 
variantes A et B pour l'immeuble 14, rue Rousseau. 

Consécutivement à ce choix de rénovations «minimalistes», la proposition a 
été formulée d'abaisser d'environ 10% les montants destinés aux crédits 
d'études. Ceux-ci étant prévus pour un montant global de 625 000 francs, la 
majorité de la commission a décidé par 7 oui (S, Ve, AdG), 1 non (L) et 5 absten­
tions (L, AdG, R) de soumettre au vote du Conseil municipal un projet d'arrêté 
modifié fixant le montant global des crédits d'études à 550 000 francs. Elle vous 
invite donc, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, à voter le projet 
d'arrêté modifié suivant: 

PROJET D'ARRÊTÉ AMENDÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l'administration des com­
munes du 13 avril 1984; 
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sur proposition de la commission ad hoc Saint-Gervais modifiant la proposi­
tion N° 31 du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
550 000 francs destiné à couvrir les frais d'études pour la réhabilitation, selon la 
variante retenue, des immeubles Nos 14 et 16, rue Rousseau et Nos 9 et 10, de la rue 
Lissignol figurant respectivement sous les rubriques 12.36.3, 12.88, 12.87 et 
12.40.1 du 15e plan financier quadriennal. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 550 000 francs. 

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera portée à l'actif du bilan de 
la Ville de Genève dans le patrimoine financier. 

Art. 4. - Les frais d'études des projets seront, en cas de réalisation de ceux-ci, 
intégrés dans les comptes de crédits de réalisation. 

En cas de non-réalisation de certains projets, les frais d'études les concernant 
feront l'objet d'arrêtés à soumettre au Conseil municipal dans le cadre des 
comptes rendus financiers prévoyant notamment leurs modalités d'amortisse­
ment. 

M. Robert Cramer, président de la commission ad hoc Saint-Gervais 
(Ve). Lors de notre séance du 25 juin, nous avons eu l'occasion, par un rapport 
que nous vous avons présenté, de vous dire la façon dont notre commission enten­
dait travailler. Nous vous avons dit qu'à Saint-Gervais il y avait deux problèmes à 
régler. 

Premièrement, un problème qui est celui de l'aménagement. A ce sujet, vous 
avez bien voulu voter un projet d'arrêté que vous a présenté la commission et qui 
demande au Conseil administratif de faire un certain nombre d'études. Et puis, il 
y a un second problème, c'est celui du logement, pour lequel un certain nombre 
de crédits d'études devront être engagés. 

Nous vous avions dit au sujet de cette question de logement, que nous enten­
dions travailler de façon très sérieuse au niveau des crédits d'études. Nous ne vou­
lons plus que, comme cela se fait malheureusement trop souvent au sein de ce 
Conseil municipal, l'on vote des crédits d'études et que, lorsque l'administration 
revient avec un crédit de réalisation, les conseillers municipaux s'avisent qu'en 
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réalité ils souhaitent autre chose et refusent le crédit de réalisation. Donc, il nous 
a paru, au sein de la commission Saint-Gervais, qu'il fallait étudier très sérieuse­
ment, en y mettant le temps nécessaire, les dossiers au niveau du crédit d'études. 
Une fois l'étude réalisée, il faudra à ce moment-là assumer les conséquences de 
nos décisions et accepter les crédits de réalisation. 

A cet égard, je tiens ici à remercier vivement les fonctionnaires de l'adminis­
tration qui ont participé à nos travaux. Je pense à M. Debieux, je pense également 
et surtout à MM. Maréchal et Brunner, qui nous ont consacré beaucoup de temps. 
Ils nous ont accompagnés dans la visite des immeubles pour lesquels des crédits 
d'études ont été demandés et ils ont accepté d'élaborer différentes variantes - ce 
sont celles évoquées dans le rapport, les variantes A à C - en nous disant chaque 
fois ce que représenteraient ces variantes si elles étaient réalisées; en nous disant 
également ce qu'il en serait du coût de réalisation de ces variantes, le coût que 
nous aurions finalement à voter au niveau d'un crédit de réalisation et en nous 
disant aussi ce que signifiait chacune de ces variantes en ce qui concerne le prix à 
la pièce. 

Il nous est apparu en commission que nous devions chaque fois privilégier la 
variante la meilleur marché en sachant que la réalisation de cette variante meilleur 
marché sera forcément moins confortable pour les locataires et ne permettra pas 
un certain nombre de modifications de typologie du type de celle qu'évoquait tout 
à l'heure M. le conseiller administratif Muller. Il faut toutefois relever que dans 
les immeubles du quartier de Saint-Gervais en aucun cas on ne pourrait réaliser 
des logements de six pièces. La question qui se posait était de savoir si on garde­
rait en majorité des appartements de deux pièces et certains de trois pièces ou 
bien si on favoriserait des appartements de quatre pièces. 

Vous verrez aussi que, concernant un immeuble, la commission a eu une hési­
tation, il s'agit de l'immeuble qui est situé au 14, rue Rousseau. Vu la petite diffé­
rence de prix qu'il y a entre le fait de garder des appartements de deux pièces et le 
fait de passer à des appartements de quatre pièces, une forte minorité de la com­
mission était d'avis que pour cet immeuble-là on pouvait accepter le surcoût qui 
est de l'ordre de 150 000 francs au niveau de la réalisation et accepter de passer à 
des appartements de quatre pièces. Pour les autres immeubles, la commission a 
été, dans sa grande majorité, d'avis qu'il fallait donner la priorité à des réalisa­
tions modestes, qui permettraient des loyers relativement bas et d'avoir ainsi 
moins recours à l'aide personnalisée en ayant la possibilité de trouver des loca­
taires solvables pour ces appartements. 

Voilà l'esprit dans lequel nous avons travaillé. La rapporteuse ou moi-même, 
ainsi que les commissaires, nous tiendrons à disposition pour d'autres renseigne­
ments quant à nos travaux. 
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Premier débat 

M. Didier Bonny (DC). Tout d'abord, dans le très bon rapport de Mme Bru-
nier, au niveau du résultat des votes, on ne trouve pas trace des PDC, j'étais pour­
tant bel et bien présent à la commission. Je sais que nous ne sommes pas nom­
breux et c'est pourquoi je tiens à défendre le peu qui en reste. Donc, je fais partie 
des sept oui ou peut-être des huit, je ne sais pas si j 'ai été omis dans les paren­
thèses, mais en tout cas nous voterons le crédit de 625 000 francs, tel qu'il appa­
raît dans ce rapport, pour deux raisons principalement. 

D'abord, il nous semble important de laisser à ce quartier son tissu populaire 
et donc de ne pas faire des rénovations à trop grands frais, c'est pourquoi la 
variante A nous semble s'imposer dans trois des immeubles. Par contre, il nous 
paraît également important de laisser une possibilité à des familles de pouvoir 
s'installer dans ce quartier en construisant des appartements un peu plus grands, 
c'est pourquoi nous soutenons la variante B pour l'immeuble 14, rue Rousseau. 
En effet, suite aux explications que nous avons reçues, il semblerait que c'est là 
que cela se justifie le plus. Donc, par ma déclaration, je répète que nous souhai­
tons vivement opter pour la variante B pour l'immeuble 14, de la rue Rousseau. 

M. Jean-Pierre Lyon (AdG). J'interviens au sujet de l'article 127, du règle­
ment du Conseil municipal. Il y est indiqué: «A titre d'information, une commis­
sion peut présenter un rapport intermédiaire.» Pour les rapports intermédiaires, il 
n'y a jamais eu de vote, donc, il faut modifier le titre et écrire «deuxième rapport 
partiel de la commission», si on écrit «intermédiaire», on ne pourrait pas le voter. 
(Corrigé au Mémorial.) 

La présidente. Oui, tout à fait, vous avez raison, Monsieur Lyon. 

M. Jean-Pierre Lyon. Je tenais à cette correction pour respecter notre Mémo­
rial et qu'on ne puisse pas dire que nous n'avons pas appliqué notre règlement. 

Pour l'Alliance de gauche, par rapport à ces tranches de saucissons qui nous 
sont présentées, nous accepterons, comme nous l'avons fait en commission, cette 
proposition amendée. 

M. Claude Miffon (R). Madame la présidente, Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, le groupe radical votera ce crédit, rejoignant la préoccu­
pation exprimée par notre collègue Didier Bonny. Nous estimons en effet qu'en 
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ce qui concerne l'immeuble 14, rue Rousseau, il est opportun de mettre sur le 
marché des appartements qui répondent aux besoins prépondérants de la popula­
tion et, vu le faible surcoût, de réaliser dans cet immeuble des appartements de 
quatre et cinq pièces; c'est ce dont aujourd'hui la population a le plus besoin. 

Le président de la commission, M. Cramer, a tout à l'heure articulé le chiffre 
de 150 000 francs de surcoût pour cette transformation, c'est la raison pour 
laquelle nous déposons sur votre bureau, Madame la présidente, un amendement 
qui porte le crédit demandé à 700 000 francs, dans le but de réaliser cette transfor­
mation. 

M. Robert Cramer, président de la commission ad hoc Saint-Gervais 
(Ve). Merci de me donner la parole, Madame la présidente. J'aimerais rassurer 
tout de suite M. Miffon... 

La présidente. Sur ce point, Monsieur Cramer, il y a d'autres... 

M. Robert Cramer. Avec votre permission, Madame la présidente, je réponds 
à M. Miffon dans le but d'éclaircir le débat, je me bornerai uniquement à ce point-
là. 

Donc, j'aimerais rassurer M. Miffon: le montant de 150 000 francs que j 'ai 
articulé ne concerne pas les crédits d'études, mais le crédit de réalisation. Nous 
pouvons donc parfaitement, par un vote indicatif de notre Conseil municipal, dire 
que nous souhaitons voir se réaliser la variante B pour l'immeuble 14, rue Rous­
seau, sans avoir à changer un seul centime au crédit d'étude. L'enveloppe du cré­
dit d'étude est tout à fait suffisante, aussi bien pour étudier la variante A que pour 
la variante B, laquelle, en plus, pour cet immeuble, a pratiquement déjà été étu­
diée. Ayons peut-être un vote indicatif sur cette question. Au nom des Verts, je me 
rallie parfaitement à vos propos, Monsieur Miffon. 

M. Claude Miffon (R). Compte tenu des explications de M. Cramer, je ne 
déposerai pas cet amendement et nous sommes parfaitement d'accord sur le fond. 

M. Fabrice Jucker (L). Le groupe libéral acceptera bien volontiers cette pro­
position de crédit d'études parce qu'il souhaite enfin assainir la situation de ce 
quartier, comme bon nombre d'entre vous. 
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Néanmoins, Madame la présidente, j'aimerais mettre quelques bémols et 
indiquer aussi pourquoi, dans le cadre cette commission, pour ma part, j 'ai , lors 
du vote, refusé la façon dont les projets nous étaient présentés. 

Tout à l'heure, notre président, M. Cramer, indiquait et remerciait les fonc­
tionnaires de notre municipalité pour toutes les informations qu'ils nous ont don­
nées. Je suis d'accord qu'il faut les remercier, parce qu'on leur a demandé beau­
coup d'informations et qu'ils nous les ont données. Néanmoins, aujourd'hui, je 
reste persuadé que notre commission n'a pas pu faire le travail en profondeur, 
parce que, malgré les informations qu'elle a reçues, elle n'a pas reçu l'essentiel et 
je vois deux raisons à cela. 

La première raison est un certain blocage, malheureusement politique, et cela 
concerne les subventions auxquelles la Ville de Genève pourrait espérer avoir 
droit. Là, je vous rappelle les subventions cantonales, voire les subventions fédé­
rales. Et, Mesdames et Messieurs, vous ne trouverez nulle part, dans les proposi­
tions qui vous sont faites ce soir, un quelconque rapport sur ces subventions. Ce 
qui fait que dans les options que nous avons choisies entre A, B, C et D, comme 
l'a dit notre président, c'est l'aspect minimaliste qui l'a toujours emporté mais 
nous ne savions pas si les options que nous prenions ne nous étaient pas préjudi­
ciables pour l'avenir en ce qui concerne les subventions cantonales ou fédérales. 
Je pense que cette situation est dommageable pour la Ville de Genève et pour 
l'entretien de son patrimoine. 

Deuxièmement, je remercie le Service de la gérance immobilière ainsi que 
le Service des bâtiments pour l'ensemble des renseignements qu'ils nous ont 
fournis, mais je dois regretter, devant vous, Mesdames et Messieurs, que les 
renseignements que nous avons obtenus, nous n'avons jamais pu les obtenir 
de façon regroupée sur un immeuble. Cela nous force à constater que, en 
regard du parc immobilier que nous avons en Ville de Genève de quelque 
5000 logements, avec le système administratif que nous avons, nous ne 
pouvons pas, par l'intermédiaire d'un seul service, d'un seul département, 
avoir des renseignements complets qui nous permettent de prendre des déci­
sions rapides sur des enjeux d'une telle importance. Effectivement, le fait que 
les choses soient séparées entre le Service des bâtiments et la Gérance immo­
bilière a entraîné passablement de difficultés dans nos travaux. Ce n'est pas 
une critique que je formule en l'air, je pense que l'ensemble des commissaires 
qui étaient présents lors de ces séances l'ont constaté. Je crois qu'on doit 
en prendre conscience et qu'il faudrait très rapidement arriver à une réforme 
en profondeur pour que la gestion de notre patrimoine soit dorénavant mieux 
assurée. 

Voilà, Mesdames et Messieurs, les quelques bémols que je voulais apporter à 
nos travaux, même si, je vous le disais tout à l'heure, le groupe libéral votera ce 
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crédit qui n'est qu'un crédit d'études, ne serait-ce que pour que ce dossier avance 
le plus rapidement possible. 

M. Roberto Broggini (Ve). Premier point: je pense que le quartier de Saint-
Gervais est un quartier sur lequel il faut que nous portions toute notre attention, 
c'est quand même le «Minor Geneva», c'est la Vieille-Ville de la rive droite 
et une attention soutenue doit être apportée à ce sujet. Je regrette l'absence de 
Mme Burnand et de M. Muller lors de ce débat, je pense qu'ils pourraient en 
apprendre. 

Les propos de M. Jucker concernant les subventions cantonales et fédérales 
sont tout à fait pertinents. Je ne pense pas toutefois que ce soit sur cette tranche de 
travaux qu'il faut demander des subventions cantonales et fédérales, mais sur les 
tranches à venir. C'est bien plus pour les bâtiments médiévaux ou post-médié­
vaux, tels que ceux de la rue des Etuves, qu'il faudra avoir une attention toute par­
ticulière pour les rénovations et demander des subventions cantonales et fédé­
rales. 

Les immeubles qui se situent à l'angle de la rue Lissignol et de la rue Rous­
seau ont environ 100 ans. C'est vrai que pour ces immeubles nous avons opté 
pour une solution minimale, mais peut-être qu'on pourrait arriver à faire encore 
un certain nombre d'économies, et je regrette que les magistrats ne soient pas là 
ce soir pour pouvoir en discuter. Voilà ce que je tenais à dire. Merci, Madame la 
présidente. 

La présidente. Merci, Monsieur Broggini. Je veux juste préciser que 
Mme Burnand s'est excusée pour une obligation liée à son dicastère. Monsieur 
Rodrik, vous avez la parole. 

M. Albert Rodrik (S). Le groupe socialiste suivra les conclusions du rapport. 
Il se retrouve pour l'essentiel dans les propos de M. Cramer. A propos de la 
remarque de M. Jucker concernant la séparation entre les Services des construc­
tions et de la GIM, nous avons l'illusion de croire que les élus collaborent, 
s'entendent entre eux, et qu'il y a une position du Conseil administratif! C'est 
notre illusion. 

En deuxième débat, l'arrêté amendé par la commission est mis aux voix article par article et dans 
son ensemble; il est accepté sans opposition (2 abstentions). 

Il est ainsi conçu: 
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ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l'administration des com­
munes du 13 avril 1984; 

sur proposition de la commission ad hoc Saint-Gervais modifiant la proposi­
tion N° 31 du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
550 000 francs destiné à couvrir les frais d'études pour la réhabilitation, selon la 
variante retenue, des immeubles Nos 14 et 16, rue Rousseau et Nos 9 et 10, de la rue 
Lissignol figurant respectivement sous les rubriques 12.36.3, 12.88, 12.87 et 
12.40.1 du 15e plan financier quadriennal. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 550 000 francs. 

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera portée à l'actif du bilan de 
la Ville de Genève dans le patrimoine financier. 

Art. 4. - Les frais d'études des projets seront, en cas de réalisation de ceux-ci, 
intégrés dans les comptes de crédits de réalisation. 

En cas de non-réalisation de certains projets, les frais d'études les concernant 
feront l'objet d'arrêtés à soumettre au Conseil municipal dans le cadre des 
comptes rendus financiers prévoyant notamment leurs modalités d'amortisse­
ment. 

M. Didier Bonny (DC). Comme cela a été dit par MM. Miffon, Cramer et 
moi-même, je souhaiterais que nous fassions un vote indicatif sur la variante B, 
par rapport à l'immeuble 14, rue Rousseau. 

M. Hubert Launay (AdG). Je trouve cette proposition un peu spéciale. Un 
vote indicatif, personne ne sait très bien ce que cela veut dire. De plus, c'est une 
chose sur laquelle nous n'avons pas été appelés à réfléchir, et cela me paraît 
important. C'est une proposition qui arrive tout à coup en séance plénière, comme 
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ça, et je trouve qu'on pourrait proposer cela pour une date ultérieure. C'est un peu 
comme si on demandait l'urgence sur un point, disons, relativement mineur. Vous 
vous êtes expliqués tout à l'heure. Personnellement, je suis contre ce qu'on pour­
rait appeler un vote indicatif, je ne vois pas à quoi cela correspond dans l'état 
actuel des choses. 

La présidente. Il me semble, pour ma part, que vous auriez pu procéder diffé­
remment et déposer un amendement qui aurait permis de respecter la procédure. 
Monsieur Cramer, vous avez la parole. 

M. Robert Cramer (Ve). Le problème est le suivant: il n'est en réalité pas 
possible de déposer un amendement pour la variante B, sauf si on veut compléter 
considérablement l'arrêté, puisqu'il ne s'agit pas de modifier la somme qui est 
votée, laquelle concerne des crédits d'études. 

Ce dont il s'agit, ce n'est pas de modifier la somme que nous votons, ce dont il 
s'agit, c'est simplement de dire dans quelle direction l'administration doit tra­
vailler. En commission, à une faible majorité, on était d'avis qu'elle devait tra­
vailler dans le sens de la variante A pour tous les immeubles. 

Aujourd'hui, plusieurs groupes se sont exprimés de façon très claire pour dire 
que, concernant un de ces immeubles, celui du 14, rue Rousseau, il fallait tra­
vailler dans le sens de la variante B. 

Je crois que ce message va être compris. Je pense que les fonctionnaires com­
pareront les notes de séance avec le résultat de nos discussions et comprendront le 
message. On peut raisonnablement espérer que, concernant l'immeuble 14, rue 
Rousseau, c'est bien la variante B qui va nous être proposée, et je vois mal com­
ment cette question peut être soumise au vote de l'assemblée. 

M. Claude Miffon (R). Dans le fond, ce sont les conclusions du rapport qu'il 
s'agirait de modifier pour donner une indication au Conseil administratif sur la 
façon d'utiliser ce crédit, plutôt que l'arrêté lui-même. 

On peut espérer, comme le dit notre collègue Cramer, que le Conseil adminis­
tratif et les fonctionnaires qui seront chargés d'appliquer cet arrêté liront le 
Mémorial et prendront connaissance de l'opinion exprimée par plusieurs de nos 
groupes. Cependant, une addition d'opinions exprimées ne constitue pas une 
majorité, ce d'autant que notre collègue Launay vient, lui, d'émettre des réserves 
sur cette proposition. 
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Nous pourrions voter une motion rattachée à ce crédit qui inviterait le Conseil 
administratif - pour autant bien sûr qu'une majorité se dégage dans cette enceinte 
- à procéder de cette façon. De façon à ne pas perdre trop de temps, cette motion 
devrait avoir un caractère d'urgence. S'il faut respecter les formes et si vous ne 
voulez pas d'un vote indicatif, je déposerai une motion urgente, de façon que l'on 
puisse voter sur l'urgence et ensuite sur le fond; ceci afin d'obtenir, non pas un 
vote indicatif, puisque M. Launay n'en veut pas, mais un vote contraignant, éclai­
rant la manière d'interpréter ce crédit. 

M. Albert Rodrîk (S). Le plus simple serait quand même que la commission 
nous apporte un projet de motion pour le 7 octobre, puisqu'on doit de nouveau 
siéger ce soir-là. 

M. Hubert Launay (AdG). On est en train de nous proposer, maintenant, en 
séance plénière, une discussion urgente sur une option à prendre par rapport à cet 
immeuble. Je dis que pour cette option je n'ai pas d'idées préconçues. Effective­
ment, peut-être qu'on pourrait aller vers la variante B, mais, avant de me pronon­
cer, j'aimerais quand même pouvoir en discuter et c'est pour cela que je propose à 
M. Miffon de déposer une motion. Sur ce point-là, il n'y a pas une urgence 
extrême. Il peut déposer une motion qui viendra normalement à l'ordre du jour; 
on aura eu le temps d'en discuter. 

Ma réserve vient du fait que c'est peut-être sympathique de transformer des 
appartements qui sont, on le dit, relativement petits, en grands appartements. 
Malheureusement, je ne crois pas que ce soit le besoin prépondérant. 

J'ai entendu M. Muller qui nous reprochait de ne pas avoir accepté d'agrandir 
des appartements à Goetz-Monin. Je crois qu'on ne l'a pas accepté parce que les 
habitants n'en voulaient tout simplement pas, sachant par expérience qu'à ce 
moment-là ils n'auraient plus les moyens de payer le logement dans lequel ils 
habitent. 

La tâche principale de la Ville de Genève est de mettre à disposition des loge­
ments que le citoyen, disons, de base, peut louer. J'émets une réserve, je n'ai 
pas envie d'aller plus loin dans la discussion et je pense qu'on ne doit pas faire 
le débat maintenant, ici, en séance plénière, sur cet immeuble du 14, rue Rous­
seau. 

La présidente. A ce que je constate, les personnes les plus attachées au règle­
ment ne sont pas toujours les mêmes d'un jour à l'autre. Vu ce qui a été décidé 
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hier concernant la stricte application du règlement, je crois que nous allons conti­
nuer sur cette voie et que nous ne procéderons pas à un vote indicatif, mais il sera 
toujours possible de déposer un texte qui pourra faire l'objet d'un vote. 

M. Claude Miffon (R). Une consultation informelle dans les différents 
groupes à l'instant montre à l'évidence que, à l'exception des réserves exprimées 
par M. Launay, la majorité du Conseil municipal est en faveur de la variante B 
pour le 14, rue Rousseau. Nous faisons donc confiance au Conseil administratif et 
à son administration pour travailler dans ce sens. Nous surveillerons cette affaire 
et nous interviendrons, le cas échéant, par voie de motion, si nous devions nous 
apercevoir que le dossier prenne un autre chemin. 

La présidente. Désirez-vous un vote indicatif, Monsieur Miffon? 

M. Claude Miffon (R). Madame la présidente, si vous estimez pouvoir le 
faire, oui, mais à l'instant vous venez de dire le contraire. Personnellement, je 
serais très heureux qu'un vote ait lieu, cela me paraissait la solution la plus rapide 
et la plus pragmatique! Mais c'est à vous de décider, vous maîtrisez le règlement! 

La présidente. Monsieur Miffon, je me plie au vœu de la majorité de votre 
Conseil. Donc, si la majorité le souhaite, je mets volontiers aux voix cette 
variante B. 

De nombreuses voix. Oui! 

La présidente. Bien alors, nous allons voter sur la variante B. (Protestations 
de M. Launay.) Excusez-moi, Monsieur Launay, demandez la parole et je vous la 
donnerai volontiers. 

M. Hubert Launay (AdG). Il est vrai qu'hier, et cela a été demandé par 
Mme Hélène Ecuyer, on a demandé de respecter le règlement. Il s'agissait, sauf 
erreur, d'un troisième débat sur un arrêté. 

Ici, on a une proposition tout autre. Personnellement, je n'ai jamais vu cela, 
vous me direz que je suis relativement jeune dans ce Conseil municipal, mais je 
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n'ai jamais vu que tout à coup on doive se prononcer, sur-le-champ, sur une pro­
position orale qui débarque en séance plénière, jamais! 

Faites-le, si vous pensez pouvoir le faire, mais je trouve que c'est un coup de 
force et sur ce point nous serons bien sûr opposés. 

M. Daniel Sormanni (S). Je pense que de façon à pouvoir - comme le sou­
haite un grand nombre de conseillers municipaux - se prononcer sur cet aspect de 
la chose et cette option, on pourrait très bien demander un troisième débat, qui 
aurait lieu tout à l'heure, afin de permettre de rajouter un amendement à l'arrêté, 
ce qui est tout à fait possible. 

M. Fabrice Jucker (L). Deux choses. Un, nous avons déjà voté. Deux, vous 
êtes en train de changer des variantes. Je vous ai expliqué tout à l'heure à quel 
point il avait été difficile de les choisir, malgré la somme des renseignements que 
nous avions réclamés. Il était difficile de mettre ensemble ces renseignements et 
c'est certainement pour cela que, dans le rapport, vous n'avez pas aujourd'hui des 
annexes qui vous permettent de comprendre rapidement ce qui se passe en termes 
de prix de location ou de rendement pour la Ville de Genève, pour une variante ou 
une autre. La commission a fait ce travail, elle a fait un choix et, comme ça, sur le 
siège, vous entendez faire une modification sans avoir au préalable l'information 
sur les conséquences que cela peut avoir! 

Dans ce cas-là, et à titre tout à fait exceptionnel, je ne peux que suivre mon 
collègue M. Launay, et je vous propose de ne pas entrer en matière sur cette pro­
position. Toutefois, si quelqu'un veut revenir sur cette dernière, il y a des usages 
démocratiques et une motion peut être déposée, traitée en commission et à ce 
moment-là nous reviendrons avec les chiffres précis et les conséquences d'une 
telle modification. 

La présidente. Je crois que nous n'allons pas discuter trop longtemps de ce 
point. Je vois qu'il y a une certaine opposition au sujet de ce vote qui, il est vrai, 
ne respecte pas vraiment les procédures. Effectivement, il est toujours temps de 
réclamer un troisième débat ou de déposer une motion. Ensuite, nous passerons 
au point suivant de notre ordre du jour. 

M. Didier Bonny (DC). En fait, cette petite confusion vient du fait que dans 
le rapport on lit que la variante A a été retenue par la majorité de la commission 
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pour les quatre immeubles et qu'il y a un écart d'une voix seulement entre les 
variantes A et B pour l'immeuble 14, rue Rousseau. Simplement, on ne dit pas 
dans quel sens allait la voix. Pour avoir participé aux travaux de la commission, je 
peux vous dire que cette voix supplémentaire était pour la variante B. Mais quand 
on lit le rapport on ne peut pas savoir si c'est pour la A ou pour la B, c'est pour 
cela qu'on a ce débat. On n'est donc pas en train de refaire tout le débat de la com­
mission et on ne change pas les choix de cette dernière, puisqu'en commission il a 
été choisi trois fois la variante A et une fois la B, pour quatre immeubles. 

Une voix. C'est un mauvais rapport. 

La présidente. J'ai encore une longue liste de personnes qui se sont inscrites. 
Je leur donne la parole, mais on ne va pas trop s'éterniser sur ce point. Je pose la 
question pour savoir si un troisième débat est demandé. 

M. Pierre-Charles George (R). Madame la présidente, pour simplifier, je 
demande le troisième débat. 

La présidente. Merci, Monsieur George. Etes-vous suivi par le tiers de 
l'assemblée? 

Mise aux voix, la proposition d'un troisième débat n'obtient pas le tiers des 
voix de rassemblée. 

Le troisième débat étant refusé, l'arrêté devient donc définitif. 
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10. Rapport de la commission des finances chargée de réexa­
miner la proposition du Conseil administratif en vue de 
l'ouverture d'un crédit extraordinaire d'un montant de 
2 185 000 francs, ramené à 1900 000 francs, destiné au 
renouvellement des véhicules et engins spécifiques des ser­
vices de la Division de la voirie (N° 37 A2)1. 

Rapporteur: M. Daniel Sormanni. 

1. Préambule et rappel 

Cette proposition a été renvoyée pour étude à la commission des finances, lors 
de la séance du Conseil municipal du 11 octobre 1995. 

La commission des finances, sous la présidence de M. Fabrice Jucker, a 
consacré 3 séances à étudier cette proposition; à savoir le 28 novembre 1995, en 
présence de M. Gaston Choffat, directeur de la Voirie, le 12 décembre 1995 et le 
23 janvier 1996. 

Le Conseil municipal, lors de sa séance du 16 avril 1996, a refusé cette propo­
sition et l'a renvoyée à la commission des finances pour études et renseignements 
complémentaires. 

La commission des finances a repris l'étude sur cette proposition le 2 juillet 
1996, sous la présidence de Mme Esther Aider. 

Les notes de ces séances ont été prises par Mme Andrée Privet, que nous 
remercions vivement. 

2. Audition de M. Gaston Choffat, directeur de la Division de la voirie, et de 
M. Francis Demierre, chef du Service logistique et technique 

A une question d'un commissaire concernant le véhicule remplacé par une 
balayeuse à main (page 9 du rapport N° 37 A/B, fiche signalétique N° 5), les res­
ponsables de la Voirie précisent que c'est un petit véhicule de transport à pont 
dont ils n'ont plus besoin. Par ailleurs, il est ancien (1983) et a fait son temps. Par 
contre, ces dernières années, ils ont constaté que les balayeuses-aspiratrices, 
genre «éléphant», étaient des engins relativement lourds, peu stables et difficile­
ment maniables. Ils vont finir avec ce genre de véhicule et, pour tenter de les rem­
placer, ils ont trouvé et souhaitent acquérir une balayeuse-aspiratrice à main qui 
donnerait entière satisfaction, notamment dans des lieux denses et peu acces­
sibles. Elle a aussi de feau embarquée, de telle sorte qu'il y a une petite humidité 
pour éviter la poussière. Elle peut être menée par un homme qui n'a pas de permis 
de conduire, et non pas par un spécialiste. 

1 «Mémorial 153e année»: Rapport N° 37 A/B, 3511 
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Il est précisé également que cet engin est moins bruyant que la balayeuse 
«éléphant», d'un maniement extrêmement simple avec un système de sécurité 
automatique. 

Il est vrai cependant que cet engin est cher, mais il n'y en a pas d'autre de ce 
type, meilleur marché. Ils se sont de plus informés sur sa fiabilité et ont fait des 
essais pendant deux semaines et n'ont constaté aucun défaut. 

A Londres, cet engin d'origine écossaise est beaucoup utilisé. En Suisse, 
Carouge en a une à l'essai en ce moment; de plus, quelques villes suisses ont 
acquis ce genre de produit. Ils sont en contact avec Bâle, Berne et Lugano et elles 
n'ont pas de problème technique. 

M. Gaston Choffat rappelle que la commission avait demandé que lorsqu'on 
aurait acquis un certain nombre de véhicules, on revienne devant elle, avant que le 
crédit soit bouclé, afin de faire le point sur les rabais obtenus. 

Les différentes fiches sont passées en revue pour d'éventuelles questions aux 
responsables de la Voirie: 

- Fiches Nos 1, 2, 3,4: pas de questions. 

- Fiche N° 5: la marque de la balayeuse-aspiratrice est APPLIED. 

- Fiches Nos 6 et 7: pas de questions. 

- Fiche N° 8: Mmc Jacqueline Burnand a fait parvenir une note qui signalait 
qu'elle remplaçait la balayeuse devenue hors d'usage. En vertu de l'arti­
cle 48, lettre m, de la LAC, le Conseil administratif a décidé d'autoriser la 
Division de la voirie à louer une balayeuse pour une période de six mois envi­
ron pour un montant de 20 000 francs. 

- Fiches N"s9,10, 11, 12, 13, 14et 15: pas de questions. 

M. Gaston Choffat précise cependant que la fiche 12 concerne un agrégat que 
l'on monte sur un camion à pont ou sur un véhicule de type multibennes, équipé 
d'une lame. On l'utilise environ 5 ou 6 fois par année et ce sur une dizaine 
d'années. Il signale que les normes en la matière ont changé et certains de ces 
épandeurs ne correspondent plus à celles-ci (Loi fédérale du 1.01.95). 

Pour les grosses chutes de neige la Voirie est épaulée par des entreprises pri­
vées, sous contrat avec la Ville, avec le même type de matériel, dont le coût porte 
sur la prise en compte de l'amortissement, de l'investissement, des intérêts sur 
l'investissement, un coût d'entretien et un paiement à l'heure, lorsqu'elles inter­
viennent, selon des tarifs officiels. 

A une question, qui demande si ce genre d'engins ne serait pas typiquement à 
acquérir avec d'autres communes pour faire tous les grands axes, M. Gaston 
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Choffat répond qu'il existe un plan d'intervention coordonnée entre le Canton, la 
Ville de Genève et les grandes communes suburbaines. Le Canton, la Ville, les 
autres communes et les privés interviennent ensemble sur le réseau routier, avec 
des compétences bien définies; par conséquent, les communes ne peuvent acqué­
rir du matériel en commun, et se le prêter à tour de rôle. 

3. Discussions de la commission 

La commission rappelle qu'elle souhaite avoir les fiches techniques au 
moment où la commission étudie le projet. 

Elle souhaite également qu'un compte rendu soit présenté à la commission. 
Ces demandes sont également formulées, en détail, dans le rapport N° 37 A/B du 
25 mars 1996. 

Dans l'ensemble, les commissaires sont satisfaits des réponses apportées par 
les responsables de la Voirie. 

Certains commissaires estiment que sur les aspects techniques, on ne peut pas 
en vérifier le bien-fondé sans faire une expertise. D'autres commissaires pensent 
que l'on doit faire confiance aux techniciens et que les réponses apportées ont 
permis d'éclaircir les petites interrogations qui restaient. 

Un commissaire se félicite d'avoir eu cette audition car cela a permis de voir 
qu'il y a un besoin, pour la Ville de Genève, de la balayeuse-aspiratrice à main et 
que les experts eux-mêmes reconnaissent qu'elle est chère mais utile. 

En ce qui concerne le montant global de la proposition, plusieurs commis­
saires se demandent s'il n'est pas un peu élevé et proposent de le diminuer de 10 à 
15%. 

D'autres commissaires rappellent que dans tout crédit d'investissement, c'est 
une évaluation; enlever systématiquement 10% conduira l'administration à 
mettre 10% de plus la prochaine fois. C'est aussi un manque de confiance vis-à-
vis des fonctionnaires chargés du dossier et, par ailleurs, très compétents. De 
plus, il y a une procédure sur la manière d'acquérir ces véhicules et engins; il faut 
donc l'appliquer et qu'un compte rendu soit fait, dès leur acquisition. Ce sera une 
vérification et une certaine pression sur les services. 

4. Votes 

La commission vote sur le véhicule de la fiche N° 5 (balayeuse à main): 
accepté à l'unanimité. 



1272 SEANCE DU 18 SEPTEMBRE 1996 (après-midi) 
Proposition: véhicules de la Voirie 

La commission vote sur un amendement ramenant le crédit global à 1 900 000 
francs: accepté par 11 oui, 4 non. 

La commission vote sur l'arrêté modifié dans son ensemble: accepté à l'una­
nimité. 

PROJET D'ARRÊTÉ AMENDÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
1 900 000 francs, destiné au renouvellement de véhicules et engins spécifiques de 
la Division de la voirie. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 1 900 000 francs. 

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera portée à l'actif du bilan de 
la Ville de Genève dans le patrimoine administratif, et amortie, en premier lieu, 
au moyen du solde du crédit d'acquisition de 749 935 francs, et de 10 annuités 
pour le solde de 1 150 065 francs, qui figureront au budget de la Ville de Genève 
de 1997 à 2006. 

Annexe: Lettre du département municipal de l'aménagement, des constructions 
et de la voirie du 10 juin 1996. 
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Département municipal de l'aménagement, 
des constructions et de la voirie 

Ville de Genève 

La Maire Monsieur Fabrice Jucker 
Président de la coznmission des 
finances du Conseil municipal 
Palais Eynard 
Case postale 

1211 Genève 3 

Genève, le 10 juin 1996. 

Concerne : proposition No 37 en vue de l'ouverture d'un crédit extraordinaire d'un 
montant de 2'1S5'000 francs destiné au renouvellement des véhicules et 
engins spécifiques de la voirie 

Monsieur le président, 

La susdite proposition a été introduite à l'ordre du jour du Conseil municipal pour sa séance du 
11 octobre 1995. Elle a été renvoyée à la commission des finances qui l'a traitée dans sa séance 
du 28 novembre 1995. Cette commission a rédigé un rapport de majorité et de minorité, le 
premier concluant à l'acceptation du crédit en amendant toutefois le projet d'arrêté incluant ainsi 
un solde de crédit d'acquisition de 749*935 francs venant en déduction de la somme demandée de 
2'185'000 francs. 

Le rapport de minorité quant à lui concluait au renvoi de cette proposition à l'étude de la 
commission des finances. Dans sa séance des 16 et 17 avril 1996 le Conseil municipal décidait du 
renvoi de cette proposition à la commission précitée. 

Aujourd'hui., environ huit mois après la présentation de ce crédit au Conseil municipal, celui-ci 
ne s'est toujours pas prononcé. 

Lorsqu'en septembre 1995 le Conseil administratif décidait de cette demande de crédit, il était 
raisonnablement en droit de penser que ce crédit serait voté en février 1996, et ainsi il aurait été 
possible de procéder aux appels d'offres et aux commandes de véhicules et engins. En raison de la 
décision en attente cette procédure n'a évidemment pas pu être entreprise. 

Ceci étant, la susdite demande de crédit comporte le remplacement d'une de nos deux balayeuses 
lourdes qui est en service depuis 1984. Depuis de nombreux mois cet engin crée soucis puisqu'il 
est arrêté 50 % du temps en raison de son état de vétusté. Cette seule raison justifiait et justifie 
encore largement de la nécessité du remplacement de cette balayeuse. 

Le 30 avril dernier, ce qui hélas était prévisible s'est produit : cette balayeuse a rendu l'âme 
défmhrvement. 

./... 

Rue de l'Hôtel-de-Ville 4, ca&e postale 3983, 1211 Genève 3 - Téléphone (022) 418 20 20 
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M. Fabrice Juckcr page 2 
Président de la commission des finances du C M 
Palais Eynard, case postale, 1211 Genève 3 

Il est bien évident que mes services de voirie se trouvent dans un grand embarras puisque la 
période "des grandes manoeuvres" approche (fêtes nombreuses et diverses jusqu'à l'automne) et 
qu'ils se trouvent fortement démunis en engins de nettoiement lourds 

Dès lors, le Conseil administratif, en application de l'article 48 , lettre m, de la loi sur 
l'administration des communes, a décidé : 

d'autoriser la division de la voirie à louer une balayeuse pour une période d'environ six 
mois, le montant de la location ctant estimé à environ 20'000 francs; 

de passer commande d'une balayeuse remplaçant celle devemie^iors d'usage le 30 avril 
1996 pour un montant approximatif de 210'000 francs. 

Pour conclure, j e souhaiterais que la commission des finances porte la proposition No 37 à son 
ordre du jour dans les meilleurs délais et qu'une décision puisse être prise à propos de tous les 
objets que comporte cette demande de crédit. 

Veuillez croire, Monsieur le président, à l'assurance de ma considération distinguée 

/ 

y Jacqueline Bumand 
/ Aûairz de Genève 

1 1 / 0 6 86 MAR 0 8 : 3 9 [TX/RX N° 6971] @002 
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M. Daniel Sormanni, rapporteur (S). Comme vous avez pu le constater, ce 
deuxième rapport de la commission des finances concernant les véhicules de la 
Voirie a fini de lever les quelques ambiguïtés qui restaient pour certains 
conseillers municipaux au sujet de certains véhicules. 

La commission a conclu ses travaux par un vote unanime et je vous invite 
donc à voter cet arrêté. 

La parole n'étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, l'arrêté amendé par la commis­
sion est mis aux voix article par article et dans son ensemble; il est accepté à l'unanimité. 

Il est ainsi conçu: 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13avrill984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - II est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
1 900 000 francs, destiné au renouvellement de véhicules et engins spécifiques de 
la Division de la voirie. 

Art 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 1 900 000 francs. 

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera portée à l'actif du bilan de 
la Ville de Genève dans le patrimoine administratif, et amortie, en premier lieu, 
au moyen du solde du crédit d'acquisition de 749 935 francs, et de 10 annuités 
pour le solde de 1 150 065 francs, qui figureront au budget de la Ville de Genève 
de 1997 à 2006. 

Un troisième débat n 'étantpas réclamé, l'arrêté devient définitif. 
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11. Rapport de la commission des beaux-arts chargée d'exami­
ner la motion N° 1661 de MM. Alain Guyonnet, Pierre-Charles 
George, Guy Valance, Guy Savary et Mme Isabelle Mili, accep­
tée par le Conseil municipal le 16 avril 1996, intitulée: 
«Concours de composition de jazz» (N° 140 A). 

Rapporteuse: Mme Marie-Thérèse Engelberts. 

La commission des beaux-arts, sous la présidence de M. André Kaplun, a étu­
dié la motion N° 166 lors de sa séance du 9 mai 1996. 

Nos vifs remerciements à Mme Inès Suter-Karlinski pour la qualité de sa prise 
de notes et pour la réalisation des procès-verbaux. 

La commission a procédé à l'audition de: 

- M. Roland Vuataz, directeur du Conservatoire populaire de musique de 
Genève; 

- M. Carlos Baumann, musicien AMR; 

- MM. Pierre Bassoli et Daniel Gindrat, vice-présidents de l'Association des 
musiciens de jazz, 

- et bien naturellement des motionnaires. 

TEXTE DE LA MOTION 

Considérant l'aspect «parent pauvre» qui caractérise depuis toujours la 
musique de jazz en ce qui concerne notamment les salaires et le statut social des 
musiciens, ainsi que dans le domaine des passages à l'antenne insignifiants aux­
quels ce genre musical a droit dans les radios et à la TV, 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à entreprendre rapidement 
la création du «Concours international de composition de thèmes de jazz de la 
Ville de Genève». 

Il s'agira d'une manifestation annuelle destinée à promouvoir la création de 
nouvelles mélodies de jazz et, par voie de conséquence, à renforcer l'image de 
cette musique par des moyens modestes supplémentaires. 

1 «Mémorial 153' année»: Développée, 3784. 



SEANCE DU 18 SEPTEMBRE 1996 (après-midi) 1277 
Motion: concours de composition de jazz 

1. Exposé des motifs 

M. Alain Guyonnet met en évidence la situation critique de la musique de jazz 
en relevant: 

- la faible reconnaissance des musiciens professionnels de jazz en comparaison 
avec le statut reconnu de leurs collègues de musique classique; 

- l'aspect inversement proportionnel entre le succès d'estime des musiciens de 
jazz manifesté par un très large public et les conditions salariales et presta­
tions sociales de ceux-ci; 

- le statut aléatoire des musiciens de jazz sur le marché de l'emploi; 

- la marginalisation de la musique de jazz par les différents médias (TV, radio); 

- la nécessité de reconnaître notre appartenance à la musique populaire. 

Afin de dépasser cette situation critique, la création d'un concours de compo­
sition de jazz devrait permettre de faire mieux connaître le jazz, de mobiliser les 
différents acteurs susceptibles de faire avancer de manière constructive cette pro­
blématique. En créant un événement international, la Ville de Genève participe­
rait de manière dynamique à la création musicale et à la reconnaissance d'un art 
trouvant ses racines dans la culture de notre société contemporaine. 

2. Audition de M. Roland Vuataz, directeur du Conservatoire populaire de 
musique de Genève 

M. Roland Vuataz estime le projet intéressant et confirme son intérêt en souli­
gnant la nécessité de reconnaître: 

- l'universalité de la musique de jazz (langage universel); 

- l'utilité d'affirmer une volonté politique et culturelle pour favoriser la créa­
tion et production de musique de jazz; 

- le besoin de fidéliser d'excellents musiciens à Genève par la reconnaissance 
de leur qualité allant dans le sens d'un enrichissement certain du patrimoine 
culturel. 

M. Roland Vuataz souligne également l'aspect très positif de voir des liens 
s'instaurer entre la formation des futurs musiciens et le développement d'une 
production locale plus grande de musique de jazz. C'est une dynamique très posi­
tive vu la concentration d'excellents musiciens de jazz à Genève et la nécessité 
d'élargir le champ de la recherche et de la formation. 

Les questions des commissaires sont d'ordre pratique: où, quand et comment 
réaliser un tel concours, avec quelles ressources? M. Roland Vuataz souligne 
l'expérience de l'AMR dans ce domaine; la contribution à l'enrichissement du 
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répertoire; le rayonnement d'une telle manifestation pour Genève et la présence 
de plusieurs manifestations culturelles propices à recevoir ce nouveau projet. 
M. Roland Vuataz conclut en confirmant son engagement à soutenir une telle 
motion. 

3. Audition de M. Carlos Baumann, musicien AMR 

M. Carlos Baumann est totalement acquis à la proposition de la motion et ren­
force le rôle et la fonction de la musique de jazz dans notre culture et notre appar­
tenance à ce mode d'expression musicale. Il souligne la force et la puissance 
d'une telle musique à exprimer ce que nous sommes ainsi que son caractère 
d'improvisation. M. Carlos Baumann conclut sur l'impact d'une telle musique 
dans l'ouverture et la rencontre avec les autres, le rôle symbolique d'une manifes­
tation participant à la reconnaissance de la place de la musique de jazz dans notre 
collectivité. M. Carlos Baumann signale à la commission l'existence d'un 
concours de jazz à Monaco et termine son audition en insistant sur le caractère 
nouveau d'une telle proposition par rapport au processus habituel des demandes 
de subventionnement. 

4. Audition de MM. Pierre Bassoli et Daniel Gindrat, vice-présidents de 
l'Association des musiciens de jazz 

MM. Pierre Bassoli et Daniel Gindrat présentent leur association subvention­
née par la Ville de Genève et dont le but est de promouvoir la musique de jazz. Ils 
soutiennent dans ce sens-là la motion proposée et souhaitent qu'un tel événement 
suscite l'intérêt des médias qui, jusqu'ici, restent souvent muets en ce qui 
concerne leurs activités de promotion. Ils soulignent leurs prestations à cet égard 
et l'effort soutenu pour conserver l'organisation de concerts. La subvention de 
65 000 francs de la Ville de Genève permet d'offrir un modeste cachet aux musi­
ciens qui, pour la plupart, sont des artistes de notre canton et de la France voisine. 
Le public se rajeunit, ce qui encourage l'association à renouveler l'expérience de 
Gala des jeunes musiciens, par exemple. 

5. Audition des motionnaires: MM. Alain Guyonnet, Pierre-Charles 
George, Guy Valance, Guy Savary, et Mme Isabelle Mili (excusée) 

M. Alain Guyonnet s'attache à développer l'intérêt musical d'un tel événe­
ment. 

M. Guy Valance confirme l'intérêt qu'il y a à privilégier le jazz, «parent 
pauvre» de l'expression musicale, et à contribuer, même modestement, à l'amé­
lioration des conditions de vie des musiciens. 
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M. Pi erre-Charles George souligne le rapprochement avec un public jeune et 
souhaite saisir ainsi l'opportunité de créer quelque chose de neuf et de nouveau. 

Chacun reconnaît la précarité de la situation économique des musiciens de 
jazz et la nécessité de mobiliser les médias. 

6. Conclusions 

Divers scénarios sont proposés pour la réalisation de ce projet. Il est retenu la 
proposition de créer un «Concours de composition de jazz» et de mobiliser en 
ville de Genève toutes les ressources disponibles pouvant être utiles et efficaces à 
sa réalisation. La commission estime la réalisation d'un tel projet possible et avec 
des moyens modestes - la commission n'ayant pas pour mandat de faire des pro­
positions sur les aspects concrets de la réalisation du projet, elle se prononce sur 
le principe de l'opportunité de créer un tel concours. Chacun est assuré en fin de 
séance du bien-fondé de la motion et le dit avec enthousiasme. 

7. Vote 

La motion N° 166 est acceptée à l'unanimité des 13 membres présents. 

Premier débat 

Mme Isabelle Mili (S). Concernant le concours de jazz dont il est question, il y 
a eu beaucoup de doutes, de scepticisme et finalement l'optimisme a quand même 
triomphé. 

Nous espérons - j e parle plus ou moins aussi au nom d'Alain Guyonnet qui 
n'est plus là pour défendre ce projet et qui en a été l'initiateur principal, on s'en 
doute bien - par ce projet, atteindre un double objectif. 

D'une part, faire en sorte que les milieux du jazz qui font un travail remar­
quable soient présents dans la création, et non pas seulement dans l'interprétation 
du répertoire et dans la création de manière locale, mais qu'il y ait des échanges 
internationaux qui soient réactivés par ce concours. D'autre part, nous espérons 
pouvoir créer une forme originale de concours qui ne soit pas une forme institu­
tionnelle et académique lourde qui coûte énormément d'argent comme d'autres 
types de concours. 

Nous avons l'espoir que ce sera possible de réaliser ce double objectif sans 
avoir de difficultés majeures; a priori, il n'y a pas de raison. 
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Seulement, pour mettre cela en œuvre, il y a une chose qui sera absolument 
nécessaire dans les prochains temps, c'est de véritablement faire ce que la com­
mission n'a pas eu le temps de faire, parce que ce n'était pas non plus son objec­
tif, à savoir de prendre le pouls de l'ensemble des partenaires genevois concernés 
qui pourraient s'associer à ce projet et qui, aujourd'hui, regrettent un peu d'avoir 
été laissés en marge et de ne pas avoir été tous consultés. Donc, pour éviter de 
blesser les uns, pour éviter de négliger les forces des autres et pour que ce projet 
soit un vrai projet pour Genève, il nous paraît nécessaire de souligner qu'il faut 
approfondir cette question et que la question du partenariat est loin d'être résolue. 
Nous espérons que nous trouverons une solution à cela et nous sommes résolu­
ment optimistes. 

M. Jean-Pierre Oberhoizer (L). Le groupe libéral soutiendra cette motion et 
l'approuvera. Mais, si parmi les membres de la commission des beaux-arts on a 
rencontré un certain enthousiasme pour créer ce concours de composition de jazz 
- parce qu'on trouvait que c'était une idée originale qui comblait peut-être un 
manque et qui permettait effectivement d'apporter une certaine reconnaissance à 
certaines formes de musique - nous sommes également soucieux que ce concours 
de composition de jazz reste au point de vue financier dans des engagements rela­
tivement modestes. 

Nous avons encore en mémoire que lors des auditions nous avons entendu 
parler d'un concours de composition de jazz qui se tient à Monaco, il est doté de 
prix de l'ordre, je crois, de 20 000 francs français pour le premier, c'est quelque 
chose de relativement léger et cela fonctionne essentiellement sur des bases de 
partenaires privés et de sponsoring. Je vous remercie. 

M. Guy Valante (AdG). Je n'ai pas grand-chose à ajouter aux propos qui ont 
été tenus par Mme Mili. Nous sommes parfaitement d'accord. Je souhaite simple­
ment, si vous m'en laissez la possibilité, chers amis d'en face, que cette motion ne 
soit pas enterrée dans un tiroir aussitôt votée et que rapidement le Conseil admi­
nistratif vienne avec une proposition concrète. Je vous remercie. 

M. Alain Vaissade, conseiller administratif. Je voudrais intervenir, suite à 
la remarque de M. Valance qui laisse entendre que le Conseil administratif 
enterre les motions dans ses tiroirs, en tout cas ce n'est pas... (Remarques et 
brouhaha.) Attendez, je n'ai pas terminé, ce n'était qu'un préambule. Je tiens à 
dire que, pour ma part, je n'avais pas l'impression de choisir cette procédure. 
Pour cette motion, si vous la votez, Mesdames et Messieurs, comme cela sera 
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certainement le cas, il faudrait - puisque je n'ai pas pu prévoir au budget 1997 
d'introduire tout de suite une proposition de financement pour un concours - que 
la commission des beaux-arts ou la commission des finances fasse un amende­
ment au projet de budget 1997 de manière à introduire une ligne budgétaire pour 
que je puisse lancer ce concours. Dans ce sens-là, je suis tout à fait d'accord de 
travailler avec vous pour savoir dans quelles conditions on pourrait établir le 
montant de cette subvention, ou de ce prix, ou du montant du concours, ou 
enfin toute la forme qu'il pourrait prendre, de telle façon qu'on puisse démarrer 
en 1997. 

Donc, je suis à votre disposition, mais profitez de l'opportunité du budget 
1997 pour le département des affaires culturelles pour faire un amendement qui 
aille dans le sens de votre motion qui sera acceptée, ce qui permettra de faire enté­
riner votre décision en termes budgétaires. 

Mme Isabelle Mili (S). Avant de voter, et après ce que vient de dire M. Vais-
sade, je crois qu'il faut insister sur une chose. Il est bien entendu qu'intro­
duire une ligne budgétaire serait peut-être une des choses à faire, mais, 
auparavant, comme l'a très bien dit M. Vaissade, la première chose à faire 
c'est de réfléchir à la forme de partenariat que ce concours pourrait solliciter. 
Une fois qu'on aura un consensus, ou bien qu'une bonne solution aura été 
trouvée, parce que la bonne solution ne fait pas forcément l'objet d'un consen­
sus, à ce moment-là il y aura peut-être une ligne budgétaire. Je crois qu'il ne faut 
pas inverser les deux choses et qu'il faut que tout le monde ici soit bien attentif 
au fait qu'il y a un premièrement et un deuxièmement, et on se réjouit du premiè­
rement. 

M"" Marie-Thérèse Engelberts (DC). Pour renforcer ce que vient de dire 
Isabelle Mili, j'aimerais quand même parler de la fonction symbolique d'un prix 
tel que celui-là. 

Il est vrai que c'est important de définir une ligne budgétaire et de la réser­
ver, mais je crois qu'il faut être convaincu d'abord du rôle et de la fonction 
d'un prix comme celui-là. En commission, cela a souvent été évoqué. C'est vrai 
qu'on parle de reconnaissance, c'est vrai qu'on a parlé aussi d'une fonction 
d'identité pour les musiciens, une identité culturelle bien particulière et, seule­
ment quand ceci sera bien posé, je pense qu'on pourra voir de quelle manière on 
peut définir une ligne de marketing, trouver des sponsors, etc. Donc, je voudrais 
souligner la fonction symbolique et sociale de ce prix dans le cadre de la Ville de 
Genève. 
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M. André Kaplun (L). J'aimerais transmettre ce message à M. le président 
du département des affaires culturelles. Monsieur Vaissade, redescendons sur 
terre, si vous le voulez bien. Vu la modestie des moyens évoqués dans ce rapport, 
la taille du budget de votre département et la flexibilité dont vous disposez dans 
votre enveloppe de magistrat, je suis certain que vous trouverez la solution pour 
financer ce concours sans avoir recours à la technique que vous proposez. Merci, 
Monsieur Vaissade. 

En deuxième débat, la motion est mise aux voix, elle est acceptée à l'unanimité. 

Elle est ainsi conçue: 

MOTION 

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à entreprendre rapide­
ment la création du «Concours international de composition de thèmes de jazz de 
la Ville de Genève». 

Il s'agira d'une manifestation annuelle destinée à promouvoir la création de 
nouvelles mélodies de jazz et, par voie de conséquence, à renforcer l'image de 
cette musique par des moyens modestes supplémentaires. 

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d'arrêté ou de 
prendre une mesure. 

La présidente. Nous allons arrêter là nos débats. J'informe les membres de la 
commission des sports et de la sécurité que la commission se réunira demain 
jeudi 19 septembre à 17 h 30 au centre sportif des Vernets, salle de conférences II, 
avec le budget à l'ordre du jour, notamment. 

Je vous rappelle que la commission des travaux doit se réunir maintenant à la 
salle Nicolas-Bogueret. 

12. Propositions des conseillers municipaux. 

Néant. 
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13. Interpellations. 

Néant. 

14. Questions. 

Néant. 

La présidente. Je lève cette séance, nous reprendrons nos travaux à 20 h 30. 

Séance levée à 19 h. 
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MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE GENÈVE 

Quinzième séance - Mercredi 18 septembre 1996, à 20 h 30 

Présidence de M™ Caroline Dallèves Romaneschi, présidente 

La séance est ouverte à 20 h 30 dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence: MM. Bernard Lescaze, Pierre Losio, M"" Jacque­
line Normand et M. Albert Rodrik. 

Assistent à la séance: Mme Jacqueline Burnand, maire, M. Michel Rosseîti, 
vice-président, MM. André Hediger, Pierre Muller et Alain Vaissade, conseillers 
administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 4 septembre 1996, le Conseil municipal est convoqué dans la salle 
du Grand Conseil pour mardi 17 septembre et mercredi 18 septembre 1996, à 17 h 
et 20 h 30. 
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Motion: des locaux publics dans les futures écoles 

1. Communications du Conseil administratif. 

Néant. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Néant. 

3. Rapport de la commission sociale et de la jeunesse chargée 
d'examiner la motion N° 1211 de M. Guy Savary, acceptée par 
le Conseil municipal le 14 novembre 1995, intitulée: «Création 
de locaux publics dans les futures écoles de la Ville de 
Genève» (N° 146 A). 

Rapporteur: Mme Catherine Hâmmerli-Lang. 

Introduction 

La commission sociale et de la jeunesse s'est réunie, sous la présidence de 
Mme Nicole Bobillier, les jeudis 7 mars, 25 avril, 2 mai et 30 mai 1996 pour traiter 
la motion N° 121 qui lui a été renvoyée par le Conseil municipal, après sa prise en 
considération, en novembre 1995. 

Les notes de séances ont été prises par Mm Jacqueline Meyer, que nous 
remercions. 

TEXTE DE LA MOTION 
Considérant: 

- le manque chronique et massif de locaux à but communautaire (par exemple 
salles de répétitions pour jeunes, sociétés diverses, fanfares, etc.); 

- les nombreuses demandes émanant d'horizons divers; 
- le rôle social que doit jouer une école (ou éventuellement tout autre établisse­

ment communal); 
- le coût d'investissement et la pérennité de ce genre d'édifice, 

1 «Mémorial 153r année»: Développée, 1806. 
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le Conseil municipal demande au Conseil administratif de prévoir dans toute 
nouvelle école des locaux publics à buts multifonctionnels (avec entrée indépen­
dante). 

Auditions 

Jeudi 7 mars 1996 

La commission a auditionné M. Guy Savary qui part de l'idée qu'une école 
doit être un lieu d'attraction pour les habitants d'un quartier et que les bâtiments 
scolaires devraient rester actifs au-delà des heures d'enseignement. M. Savary 
rappelle qu'il a déjà interpellé le Conseil administratif à ce sujet; Mme Jacqueline 
Bumand, maire, lui a répondu que pour des questions budgétaires, la réalisation 
de locaux publics n'était plus envisageable. 

M. Savary souligne que dans sa motion, il s'est limité aux écoles à construire 
mais que nous pourrions envisager cela dans d'autres bâtiments publics, pour per­
mettre aux jeunes et moins jeunes de se retrouver pour diverses activités telles 
que musique, atelier, etc. 

Le motionnaire nous explique que des contrats passés avec la PC ont la 
contrainte d'être libérés dans les 24 heures. 

La commission décide d'écrire aux magistrats concernés, à savoir Mme Jac­
queline Burnand, M. André Hedigeret M. Michel Rossetti. 

Jeudi 25 avril 1996 

La commission prend connaissance des réponses de Mme Burnand, maire, et 
de M. Hediger, conseiller administratif; celles-ci sont jointes en annexe au rap­
port. 

La commission procède à l'audition de M. Rossetti, vice-président du Conseil 
administratif, lequel confirme que l'adjonction de locaux à ceux nécessaires à 
l'usage scolaire provoquera immanquablement un investissement dispropor­
tionné, eu égard aux rapports possibles. 

Jeudi 2 mai 1996 

Les commissaires désirant des réponses plus détaillées, ils auditionneront 
ultérieurement M. André Nasel, chef du Service des écoles, à l'intention duquel 
le questionnaire suivant est établi: 
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1. Les locaux de sociétés mis à disposition dans les bâtiments scolaires de la 
Ville de Genève - figurant sur la liste du Service des écoles et institutions 
pour la jeunesse - appartiennent-ils tous, ou en partie, à la PC? 

2. Sont-ils tous mis gratuitement à disposition? Si oui, est-il justifié de remettre 
gratuitement un local à disposition? Si non, quel est le montant à payer? 

3. Quelle est la durée de la mise à disposition de tels locaux? Est-il possible 
d'imaginer une rotation? Un contrôle d'utilisation s'opère-t-il régulièrement? 

4. Qu'en est-il de la polyvalence dans l'utilisation de ces locaux? De quelles dif­
férentes manières les utilise-t-on? 

5. Quelles sont les demandes? Manque-t-on de locaux associatifs? 

6. La commission aimerait connaître: 
- la liste des demandes pendantes; 
- la liste du type d'occupation des locaux avec la date d'entrée. 

Jeudi 30 mai 1996 

M. André Nasel, chef du Service des écoles, rappelle de quelle manière sont 
gérés les locaux de sociétés dans les bâtiments scolaires, à savoir: 

1. par tranche de 2 heures (de 18 h à 22 h) sur la base d'une concession annuelle, 
renouvelée en début d'année scolaire. Les tarifs ont été réadaptés et dès la 
rentrée 96/97 seront à 10 francs pour 2 heures. Il y a 380 groupements concer­
nés par ce type de location; 

2. société en propre, qui concerne des locaux spécifiques, c'est-à-dire pas utili­
sés pour des activités scolaires (sous-sol, grenier, etc.). Très souvent, les acti­
vités ne permettent pas le partage des locaux. Dans les nouvelles installations, 
on annexe des locaux polyvalents. 130 sociétés sont concernées par ce type de 
locaux qui sont au nombre de 300 environ. Ces sociétés paient l'électricité ou 
un forfait annuel. Dès l'année prochaine, un dispositif de paiement, par 
tranches de surface, va être mis au point (environ 75 francs les premiers 50 m2 

par an réadaptables). Ce système est réglé par une convention de durée indé­
terminée. 

M. Nasel confirme que les abris PC ne sont pas utilisés notamment pour la 
musique électrique mais que dans la mesure du possible, il est répondu aux 
demandes de locaux en sous-sol où le bruit ne constitue qu'une gêne restreinte 
pour le voisinage. 

En mettant un local à disposition, la Ville demande les statuts et la justifica­
tion qu'il s'agit bien d'une association et s'il y a des modifications importantes 
dans le temps, ou si des faits sont signalés, le local peut être repris. Ces associa­
tions sont à but non lucratif. 
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Dans les nouvelles écoles, en principe, les locaux ont un accès indépendant 
par rapport à l'école. 

Discussion et vote 

A la suite de ces différentes auditions, et sur la base des renseignements obte­
nus, des commissaires désirent ajouter quelques invites à cette motion, à savoir: 

1. de prévoir dans la mesure du possible et sans que cela engendre des coûts dis­
proportionnés, dans toute nouvelle école... ; 

2. de s'assurer que ces locaux sont utilisés d'une manière optimale par les socié­
tés qui en bénéficient; 

3. de veiller à ce que la mise à disposition de ces locaux soit prise en compte 
dans le soutien de la municipalité aux associations; 

4. d'étudier la possibilité de mettre à disposition les locaux de la PC qui se trou­
vent dans les écoles. 

Ces amendements sont refusés par 6 oui (1 PDC, 2 S, 2 Ve, 1 AdG) et 6 non 
(4L,2R). 

Conclusion 

La commission sociale et de la jeunesse, constatant que le score du vote est 
égal, 6 contre 6, et donc équivalent à un refus, vous recommande, Mesdames et 
Messieurs les conseillers municipaux, de classer la motion N° 121. 

Annexes: ment. 



Nicole nobillier 
23/ avenue Dumas 
1206 GENEVE 

Madame 
Jacqueline BURNAND 
Conseillère administrative 
Chargée des Constructions 
4, rue de 1'Hôtel-de-ville 
Case postale 
1211 GENEVE 3 

Genève, le 20 Mars 1996 

Concerne: Motion M.121 de Monsieur Guy Savary 
"Création de locaux publics dans les futures écoles de la 
Ville de Genève" 

Madame la Conseillère administrative/ 

Le Jeudi 7 mars 1996/ la commission sociale a reçu Monsieur 
Guy Savary, dans le cadre de la motion citée plus haut. 

Afin d'éviter de vous déranger, du moins dans un premier 
temps, ses membres souhaiteraient une réponse, par écrit, aux 
questions suivantes : 

Le sujet concernant les locaux publics dans les écoles a-t-il 
été traité auparavant? Si oui à quel moment? 

De quelle manière? 
Y a-t-il eu une décision? 

Pourquoi ne prévoit-on plus de locaux publics dans les futures 
écoles? si oui, dans quels futurs bâtiments? (Genêts, 
Charmilles, Allobroges). Et Micheli-du-Crest? 

Quel est le coût de construction de tels locaux? 
Dans les futurs bâtiments? 
Dans les anciens? 

Vous remerciant par avance, nous vous prions de croire/ Madame 
la Conseillère administrative, en notre parfaite 
considération. 

(̂ Jjb&ri Bobi 
Prési ' 

,31 U-^ 



Département municipal de l'aménagement, 
des constructions et de la voirie 

Vi l le de Genève 
Genève, le 26 mars 1996 

La Conseillère administrative Madame Nicole Bobiliier 
Présidente de la commission 
sociale du Conseil municipal 
av. Dumas 23 
1206 Genève 

Concerne : motion No 121 de Monsieur Guy Savary 
« création de locaux publics dans les futures écoles de la Ville de Genève 

Madame, 

J'accuse réception de votre lettre du 20 mars 1996. 

Pendant longtemps la Ville de Genève a eu le souci d'utiliser au mieux les terrains 
dont elle est propriétaire en prévoyant notamment des locaux supplémentaires dans 
et sous les immeubles destinés à l'enseignement. 

Or, comme vous le savez, le Conseil municipal a expressément demandé au Conseil 
administratif de construire désormais des groupes scolaires économiques. C'est 
ainsi que nous avons systématiquement réduit les programmes d'équipements en ne 
construisant que les locaux réservés à l'enseignement et aux activités parascolaires. 
Il faut être conscients, en effet, de l'accroissement inévitable des dépenses si l'on 
prévoit des locaux pour des tiers utilisateurs. 

Afin de réduire l'importance des crédits d'investissement, le Conseil administratif a 
donc renoncé à équiper de locaux socio-culturels les écoles de la ville, comme vous 
l'avez constaté lors des votes récents concernant notamment les Allobroges et les 
Genêts. 

Il m'est impossible de préciser le coût de tels locaux, car tout dépend du terrain sur 
lequel on bâti (vaste ou exigu, proche ou non de la nappe phréatique, etc.). Cela 
peut dépendre aussi de l'utilisateur et de ses besoins. Je vous rappelle à ce propos 
le vote négatif du Conseil municipal sur l'extension de l'école de Cayla, où nous 
devions construire la salle de gymnastique et des locaux destinés à diverses 

Rue de l'Hôtel-de-Ville 4, case postale 3983, 1211 Genève 3 - Téléphone (022) 318 13 57 
Téléfax (022) 311 20 44 - Télex 422583 VDGCH 
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sociétés sportives; nous avons finalement réalisé une salle de gymnastique 
provisoire, en renonçant aux salles de sociétés. 

Pour résumer, il est naturellement toujours possible de créer de telles salles, en 
surface ou en sous-sol, mais cela accroîtra bien entendu le coût global 
d'investissement. 

En espérant avoir répondu à votre demande, je vous prie d'agréer, Madame, 
l'expression de mes sentiments distingués. 

Jacqueline Burnand / 



Nicole Bobillier 
23, avenue Dumas 
1206 GENEVE 

Monsieur 
André IIEDIGER 
Conseiller administratif 
Chargé des Sports et Sécurité 
2, Cour Saint-Pierre 
Case postale 
1211 GENEVE 3 

Genève, le 20 Mars 1996 

Concerne: Motion M.121 de Monsieur Guy Savary 
"Création de locaux publics dans les futures écoles de 
la Ville de Genève" 

Monsieur le Conseiller administratif. 

Le jeudi 7 Mars 1996, la Commission sociale a reçu Monsieur 
Guy Savary dans le cadre de la motion citée plus haut. 

Afin d'éviter de vous déranger, ses membres souhaiteraient une 
réponse, par écrit, aux questions suivantes: 

Quelles sont les conditions d'accès des locaux de la 
Protection Civile aux groupes et associations à la recherche 
de lieux de réunion ou de répétition? 

Des locaux sont-ils mis à disposition de groupes et 
associations (pour les mêmes raisons que ci-dessus) dans les 
centres sportifs? 

Si non, pour quels motifs? 

Vous remerciant par avance, nous vous prions de croire, 
Monsieur le Conseiller administratif, en notre parfaite 
considération. 



Département municipal des sports et de la sécurité 

Ville de Genève 

Genève, le 24 avril 1996 
VH/sd 

Le Conseil ler administrat i f 

Madame Nicole Bobillier 
23, avenue Dumas 
1206 Genève 

Concerne : utilisation par des groupes de locaux de la 
Protection civile et du Service des sports 

Madame la Présidente, 

Votre courrier du 20 mars dernier, par lequel vous 
sollicitez des informations sur l'utilisation de locaux de 
la Protection civile et du Service des sports par des 
groupes en quête de lieux de réunion ou de répétition, a 
retenu ma meilleure attention. 

Les ouvrages dont dispose le Service de la Protection 
civile, qui ont été subventionnés par la Confédération et le 
Canton, doivent être régulièrement entretenus et contrôlés. 

Ces constructions sont nécessaires aux formations sanitaires 
et d'intervention de la Protection civile. Elles sont très 
souvent utilisées, d'une part pour les rapports et exercices 
de conduite des états-majors et, d'autre part, pour les 
cours de perfectionnement de quelque 1600 cadres de cet 
organisme, qui doivent en priorité connaître les lieux dans 
lesquels ils seraient appelés à conduire leurs formations, 
en cas de catastrophe. 

Ces locaux abritent églaement les équipements des citoyens 
astreints, le matériel d'intervention, les engins et les 
véhicules. Ils sont dotés de dortoirs qui sont régulièrement 
mis à disposition de groupes et associations à but non 
lucratif, au tarif de : 

Frs 1 2 . — par personne 
pour la 1ère nuit et 

Frs 7 . — par personne 
pour les nuits suivantes. 
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Toutefois, il est stipulé dans les contrats de location, que 
ces derniers peuvent être résiliés dans l'heure, en cas 
d'intervention de la Protection civile. 

Le Service de la Protection civile est fréquemment sollicité 
par des orchestres à la recherche de lieux de répétition. A 
titre d'essai, depuis le 1er septembre 1995, un local sis au 
48 de la rue de Montchoisy a été mis à disposition du 
Parlement des Jeunes. Malheureusement, cette expérience ne 
s'est pas révélée concluante puisqu'une pétition dénonçant 
les nuisances sonores engendrées par les répétitions 
d'orchestre nous est récemment parvenue. Il s'ensuit que ce 
local sera prochainement libéré par ses occupants. 

Quant aux locaux du Service des sports, ils sont largement 
utilisés pour les besoins sportifs. C'est dire qu'ils ne 
sont que très exceptionnellement mis à disposition de 
groupes musicaux ou autres pour un usage non sportif. 

Dans l'espoir d'avoir répondu à vos questions, je vous prie 
d'agréer, Madame la Présidente, mes salutations les 
meilleures. 



Nicole Bobillier 
23/avenue Dumas 
1206 GENEVE 

Monsieur 
Michel ROSSETTI 
Conseiller administratif 
Chargé des Affaires Sociales 
7/ rue de l'Athénée 
Case postale 219 
1211 GENEVE 12 

Genève, le 20 Mars 1996 

Concerne: Motion M.121 de Monsieur Guy Savary 
"Création de locaux publics dans les futures écoles 
de la Ville de Genève" 

Monsieur le Conseiller administratif, 

Le jeudi, 7 mars 1996, la commis ion sociale a reçu Monsieur 
Guy Savary dans le cadre de la motion citée plus haut. 

Ses membres souhaiteraient avoir une réponse, si possible par 
écrit, aux questions suivantes: 

Ce sujet a-t-il été traité antérieurement? 

Le Service des Ecoles peut-il mettre à disposition la liste 
des locaux publics dans les bâtiments scolaires de la Ville de 
Genève? 

Quels sont les domaines où les besoins en locaux se font 
sentir (réunion, répétition, etc...)? 

Quel type d'informatin concernant ces locaux fait-on auprès de 
la population et plus particulièrement, auprès des jeunes? 

Vous remerciant par avance, nous vous prions de croire, 
Monsieur le Conseiller administratif, en notre parfaite 
considération. 

Tv i c o le^-Jkrtfïl 1 i e r 
présidente 



SERVICE DES ECOLES ET INSTITUTIONS POUR LA JEUNESSE 

LISTE DES LOCAUX DE SOCIETES MIS A DISPOSITION 
DANS LES BATIMENTS SCOLAIRES DE LA VILLE DE GENEVE 

Ecole [Société l Surface i nbe locaux 
Allières fLocaux rock partagés 90 m2 2 locaux 
Cart-Vogt La Sirène 428 m2 6 locaux Cart-Vogt 

SFG Plainpalais 27 m2 1 local 
Cart-Vogt 

Satus 75 m2 2 locaux 
Casemates Arts public 55 m2 2 locaux Casemates 

Compagnie 1602 421 m2 9 locaux 
Casemates 

Delta Star 30 m2 2 locaux 

Casemates 

Ondine genevoise 396 m2 9 locaux 
Cayla nouveau Atelier instrumental 62 m2 1 local Cayla nouveau 

Opéra studio 42 m2 1 local 
Cayla nouveau 

La Lyre 60 m2 1 local 

Cayla nouveau 

Association Madagascar 53 m2 1 local 

Cayla nouveau 

Autrement Aujourd'hui 53 m2 2 locaux 

Cayla nouveau 

F.A.P.E.C.O. parents d'élèves 57 m2 1 local 

Cayla nouveau 

Union sud américaine 52 m2| 2 locaux 

Cayla nouveau 

Conservatoire de musique 55 m2l 1 local 

Cayla nouveau 

Club d'échec Bois-Gentil 54 m2 1 local 

Cayla nouveau 

Ass. In-Line & Roler-Skate 53 m2 1 local 
Chartes-Giron International police association 61 m2| 1 local Chartes-Giron 

Le dernier carré 66m2| 1 local 
Chartes-Giron 

Accordéonistes les amis 66 m2| 1 local 
Contamines Frères de nos frères 216 m2 7 locaux Contamines 

G.E.C.R.I. 55 m2 1 local 
Contamines 

Roum-Aide 135 m2) 2 locaux 

Contamines 

Mouvement pop. des familles 30 m2| 2 locaux 
Crêts-de-Champel Université ouvrière 82 m2| 1 local Crêts-de-Champel 

Am-Stram-Gram 51 m2 1 local 
Crêts-de-Champel 

Cons. populaire de musique 154 m2 3 locaux 

Crêts-de-Champel 

Petit train 76 m2 2 locaux 

Crêts-de-Champel 

Tulipe noire & Empro 57 m2| 1 dépôt 
Cropettes IM.J.S.R. 122 M2I 2 locaux 
De Budé Locaux rock partagés 142 m2' 4 locaux 
Eaux-Vives Croix-rouge 159 m2| 12 locaux Eaux-Vives 

Harmonie des Eaux-Vives 234 m2! 8 locaux 
Eaux-Vives 

Chorale des Eaux-Vives 67 m2 1 local 

Eaux-Vives 

Société de géographie 16 m2 1 local 

Eaux-Vives 

Club d'échecs de genève 52 m2| 1 local 

Eaux-Vives 

TCS camping club 47 m2 2 locaux 

Eaux-Vives 

Diverses sociétés 85 m2 1 local 

Eaux-Vives 

Aïkido 148 m2 1 local 
E.F.P.St.- Gervais Pictura 74 m2 1 local E.F.P.St.- Gervais 

Orchestre de St.- Jean 140 m2 1 local 
Ferdinand-Hodler [Musique municipale | 429 m2| 11 locaux 
Franchises Fanfare du Petit-Saconnex 332 m2 8 locaux Franchises 

Centre de rencontres 463 m2 12 locaux 
Franchises annexe iCercle choral 71 m2 1 local 
Grottes Conservatoire de musique 47 m2 1 focal Grottes 

Conservatoire pop. de musique 50 m2 1 local 
Grottes 

Local rock partagé 36 m2 1 local 

Grottes 

Budo-club St.- Gervais 295 m2 1 local 
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Hugo-de-Senger Sapeurs pompiers 132 m2 2 locaux Hugo-de-Senger 
ACGG Satus 7m2 1 local 

Hugo-de-Senger 

Théâtre de marionnettes 339 m2 14 locaux 

Hugo-de-Senger 

Cercle des sports 112 m2 2 locaux 

Hugo-de-Senger 

Harmonie nautique 359m2 8 locaux 
Le Corbusier 

* 

Opérette D. Orval 67 m2 1 local Le Corbusier 

* 

Aéro-club modèle réduit 72 m2 1 local 
Le Corbusier 

* 

Canoë-club-Genève 70 m2 1 local 

Le Corbusier 

* 

Rhatia 104 m2 2 locaux 

Le Corbusier 

* 

A.C.C.C.S. Borel 21 m2 1 local 

Le Corbusier 

* 

Karaté-club des Eaux-Vives 171 m2 3 locaux 

Le Corbusier 

* 

Ass.Genevoise de karaté 25 m2 1 local 

Le Corbusier 

* 
Locaux rock partagés 157 m2 2 locaux 

Le Corbusier 

* Groupe des concierges 18 m2 1 local 
Liotard Shung-do-kwan 601 m2 8 locaux Liotard 

Fanfare TPG 158 m2 3 locaux 
Liotard 

Diverses sociétés Ping-Pong 419 m2! 1 local 
Mail 1 GLAJ 222 m2 4 locaux Mail 1 

Groupe des tireurs sportifs 355 m2 4 locaux 
Mail 1 

Municipale de Plainpalais 335 m2 6 locaux 

Mail 1 

Fifres et tambours 220 m2 3 locaux 

Mail 1 

Croix-bleue 95 m2 2 locaux 

Mail 1 

Boxing-club genevois 176m2 2 locaux 

Mail 1 

Club hygiénique de Plainpalais 27m2| 2 locaux 

Mail 1 

Mont-Blanc-Bridge-cfub 19 m2 1 local 

Mail 1 

A .A. Groupe centre 145 m2 7 locaux 
Mail 2 Hb9 exp. TV 80 m2] 1 local Mail 2 

Orchestre de chambre GE 314 m2j 5 locaux 
Micheli-du-Crest Satus fin juin 96 40 m2| 1 local Micheli-du-Crest 

Satus fin juin 96 49 m2| 1 local 
Montchoisy Carabiniers genevois 124 m2| 2 locaux Montchoisy 

Féd. colonies de vacances 38m2| 1 local 
Montchoisy 

Groupe familiaux Al-Anon 105 m2 2 locaux 

Montchoisy 

Local rock partagé 37 m2 1 local 

Montchoisy 

Conservatoire pop. de musique 107 m2 1 local 
Pàquis-Centre S.F.G Pâquis 130 m2| 2 locaux 
Planta porrèts Damier genevois 55 m2| 1 local Planta porrèts 

Accordéonistes genevois 53m2| 1 local 
Planta porrèts 

Groupe réalisation audio visuel 28 m2 1 local 

Planta porrèts 

Gpe. liaison ass. de jeunesse 25 m2 1 local 
Plantaporréts gym 

i 

Ass. genevoise de football 81 m2 4 locaux Plantaporréts gym 

i 
Ass. cantonale de handball 46 m2 1 local 

Plantaporréts gym 

i Avant coureurs 52 m2 3 locaux 
Pré-Picot Parlement des jeunes 53 m2 1 local Pré-Picot 

Gpe. scout St.- Exupéry 35 m2 1 local 
Pré-Picot 

Dél. Petite enfance 50 m2 1 local 

Pré-Picot 

Ass. nous juste cause 100 m2 2 focaux 

Pré-Picot 

Croix-Rouge 50 m2 1 local 

Pré-Picot 

Locaux rock partagés 104 m2 3 locaux 

Pré-Picot 

Terre des hommes 887 m2 25 locaux 
Roches Omitophilia 45 m2 2 locaux Roches 

Astural 39 m2 1 local 
Roches 

Belles lettres 66 m2 1 local 

Roches 

Soc. genevoise des écrivains 50 m2 1 local 
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Roseraie Colonie Plainpalais 72 m2 2 locaux Roseraie 
Service social 67 m2 1 local 

Saint-Antoine Association Vieille-Ville 32 m2 2 locaux Saint-Antoine 
Compagnie 1602 59 m2 1 local 

Saint-Antoine 

Dépôt course de l'escalade 43 m2 1 local 
Saint-Jean Pomme d'Api 127 m2 2 locaux Saint-Jean 

GAPP 52 m2 1 local 
Saint-Jean 

CVS 51 m2 3 locaux 

Saint-Jean 

Twirling 87 m2 1 local 

Saint-Jean 

CEMEA 87 m2 1 local 
Sécheron Expérience TV 80 m2 1 local Sécheron 

Comité restaurant scolaire 51 m2| 1 local 
Trembley 1 E.G.A.G. 67 m2| 1 local 
Vidollet Union accordéoniste mixte GE 111 m2| 3 locaux 
Zurich iCentre de sport sous-marin 171 m2| 5 locaux 

l20ÎS<ïcétés 14'588M2| 316 locaux 
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Mmr Nicole Bobillier, présidente de la commission sociale et de la jeunesse 
(S). Chers collègues, j'étais alors présidente de la commission sociale et de la jeu­
nesse lorsque cet objet a été étudié en commission. 

Notre commission a donc étudié cette motion avec soin et l'a trouvée tout à 
fait sympathique. Comme vous l'indiquent les annexes, chaque conseiller admi­
nistratif a eu à cœur de répondre aux questions des commissaires. 

* Ceci étant dit, je souhaite faire une remarque concernant le rapport de notre 
collègue Catherine Hàmmerli. Dans le chapitre conclusion, en page 4, il est écrit 
que la commission sociale recommande de classer la motion N° 121. Il me 
semble que l'on accepte ou refuse mais qu'on ne classe pas une motion. 

Comme vous l'avez constaté, la commission a fait une série d'amendements, 
lesquels ont été refusés en vertu de l'article 127, alinéa 4 du règlement, puisque 
nous étions six pour et six contre, ce que personnellement je regrette. Si l'on peut, 
à la rigueur, se passer du premier amendement, les numéros 2, 3 et 4 paraissent 
importants, en tout cas aux yeux des socialistes. Après concertation avec le 
motionnaire, nous lui laissons le soin de représenter ces amendements que nous 
soutiendrons. 

Premier débat 

M. Ueli Leuenberger (Ve). Je soutiens les propos de Mm Bobillier qui vient 
de s'exprimer et j'aimerais faire une remarque, la même que j 'ai faite aux magis­
trats que nous avons auditionnés à la commission sociale. 

En annexe du rapport, vous trouvez la liste des associations qui occupent des 
locaux de la Ville de Genève et je suis tout simplement scandalisé qu'il y ait 
autant d'organisations d'immigrés qui occupent ces locaux! J'ajoute tout de suite 
que je blague: vous pouvez chercher longtemps, il n'y a quasiment pas d'organi­
sations d'immigrés! 

Il y en a pourtant énormément dans notre ville, dans une ville qui compte 40% 
d'immigrés et je crois que la Ville de Genève doit faire quelques efforts supplé­
mentaires pour les aider à trouver des locaux, également dans des écoles. 

Je voulais faire cette remarque, pour qu'à l'avenir on trouve également des 
possibilités de fournir des locaux pour ces associations. 

M. Guy Savary (DC). Le vote de la commission, selon notre règlement, 
aboutit à un vote négatif mais j'espère, ce soir, voir cette assemblée changer 
d'avis et donner majoritairement son aval à cette motion. 
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En bref, la motion vise le but suivant: dans toute école nouvelle et définitive, il 
me semble qu'il serait regrettable de ne pas profiter de l'occasion pour inclure, à 
côté des locaux pédagogiques, des lieux pour le bien de la population d'un quar­
tier ou de la ville en général. Nous savons qu'il y a pas mal d'associations, notam­
ment de jeunes musiciens, qui s'assemblent parfois spontanément et qui cher­
chent des locaux et en trouvent très difficilement. Pour donner une sécurité 
supplémentaire quant au but de cette motion, je propose l'amendement suivant à 
l'invite N° 1: 

Projet d'amendement 

«Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de prévoir dans 
toute nouvelle école définitive des locaux publics à buts multifonctionnels...». 

Cela pour préciser qu'il s'agit bien d'écoles en dur prévues définitivement et 
non pas de locaux scolaires provisoires ou temporaires. 

D'autre part, je vous propose également d'ajouter les amendements qui figu­
rent au rapport de la commission, non pas le premier mais les N"s 2, 3 et 4; je n'ai 
pas besoin de les relire puisque vous les avez sous les yeux, à la page 3 du rapport. 

Il s'agit donc de s'assurer que les locaux soient utilisés d'une façon optimale, 
de veiller à ce que la mise à disposition de ces derniers soit prise en compte dans 
le soutien de la municipalité aux associations et d'étudier la possibilité de mettre 
à disposition les locaux de la PC qui se trouvent dans les écoles. 

Je renonce à vous proposer l'amendement N° 1, car il va de soi que ces 
locaux, dans une école nouvelle et définitive, impliqueront quelques dépenses 
supplémentaires mais, bien entendu, dans des proportions raisonnables. De même 
je ne désire pas voir figurer la mention «dans la mesure du possible», parce que la 
mesure du possible est toujours un peu trop aléatoire. Si vous acceptez cette 
motion, je souhaite - et notre groupe, le PDC, également - que, dans toute école 
définitivement implantée, le Conseil administratif prévoie des locaux à buts 
publics. Nous laissons à la discrétion du Conseil administratif de savoir dans 
quelles proportions il faudrait implanter tel ou tel local dans telle ou telle nouvelle 
école. Nous ne voulons pas nous substituer au Conseil administratif, mais qu'il y 
ait la volonté réelle et certaine que dans toute nouvelle école un ou plusieurs de 
ces locaux soient prévus. Je dépose sur le bureau ces différents amendements. 

M. Pierre Reichenbach (L). Cette motion pouvait paraître intéressante dans 
des temps où financièrement la Ville n'avait pas de problèmes. Je vous rappelle 
qu'avant cette fameuse crise conjoncturelle la Ville prévoyait toujours des locaux 
complémentaires dans les sous-sols; on a même voté des rallonges budgétaires. 
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Par exemple, à Pré-Picot, on a voté une rallonge pour équiper les salles spé­
ciales en salles de musique à hauteur d'un million et demi. Puis, le Conseil muni­
cipal, voyant augmenter les projets et par là même augmenter les coûts, a 
demandé au Conseil administratif, à M"* Burnand en particulier et à la commis­
sion des travaux, de se limiter à considérer une école comme une école et non pas 
comme une «auberge espagnole» où il y aurait quantité d'autres locaux qui n'ont 
rien à voir avec celle-ci ! 

En fait, on en arrive à des choses qui sont absolument invraisemblables. Ainsi, 
à Pré-Picot, on a limité les frais pour les locaux, on en a rajouté après, et quand il a 
fallu loger le concierge, on lui a fait un «appartement de vacances» de 49 m2, 
parce que les locaux avaient entre temps été utilisés à d'autres fins! 

Aux Allobroges, nouvelle école de la Ville de Genève, tout le monde dans ce 
Conseil a trouvé géniale l'idée de limiter les frais. On n'avait pas prévu de locaux 
en plus, mais on a tout de même demandé, par la suite, à ce qu'on excave la tota­
lité de l'école pour y aménager des locaux. D'où augmentation des coûts et, 
quand on recevra les comptes rendus, vous verrez qu'il y aura des augmentations 
inévitables. 

L'école des Charmilles, c'est une école pilote au point de vue écologique et au 
point de vue énergie. Là, le Conseil administratif nous avait dit qu'il avait prévu 
un minimum. C'est un quartier important, les Charmilles. C'est un quartier 
important qui aurait besoin de locaux. Donc, à la limite, moi je trouve que nous 
sommes, si nous acceptons cette motion, incohérents. Incohérents, parce que d'un 
côté on exige du Conseil administratif - on ne le demande plus, on l'exige - que 
les coûts soient revus à la baisse et d'un autre côté on réclame des locaux qui nous 
rendent sympathiques à notre électoral pour les élections. 

Mais enfin, à quel jeu joue-t-on? On manque de cohérence tout simplement! 
Ou alors, Mesdames, Messieurs, il faudrait encourager le Conseil administratif à 
prévoir des constructions spéciales pour des locaux dans les quartiers. Mais je 
pense qu'il ne faut en tout cas pas grever les budgets des constructions scolaires, 
au risque qu'on ait des problèmes à l'avenir dans ce Conseil et que l'on refuse 
purement et simplement une école nécessaire dans un quartier, sous prétexte 
qu'elle a été grevée de 20 ou 30%, de la valeur des locaux annexes que l'on veut y 
ajouter. 

C'est pour cela qu'au sein du groupe libéral, en toute cohérence avec ce que 
nous avons décidé, nous tous ici, nous pensons que la motion doit être malheureu­
sement rejetée. Elle sera peut-être laissée pour d'autres moments beaucoup plus 
favorables mais il ne faut en tout cas pas continuer une dérive que nous avons fus­
tigée, en encourageant le Conseil administratif à persévérer dans cette dérive qui 
n'est plus souhaitable! 
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Mme Catherine Hâmmerli-Lang, rapporteur (R). En premier lieu, le groupe 
radical votera le rapport tel quel et, en second lieu, veuillez rappeler à M. Leuen-
berger que la liste jointe au rapport concerne uniquement les locaux situés dans 
des écoles et non pas tous ceux sis dans les bâtiments de la Ville de Genève. Peut-
être bien que d'autres locaux sont mis à disposition des étrangers ou des œuvres 
spéciales, mais ce n'est pas le propos. 

M. René Winet (R). J'aimerais simplement vous rendre attentifs au fait que 
cette motion a obtenu six voix pour et six voix contre en commission. Elle a de ce 
fait été refusée. Alors pourquoi refuse-t-on une telle proposition, qui pourtant 
paraît intéressante puisqu'il y a beaucoup de sociétés ainsi que des gens que 
M. Leuenberger a cités qui cherchent des locaux pour se réunir? 

J'aimerais répéter ce que M. Reichenbach a déjà dit: on a construit une école 
à Cologny, Pré-Picot; ici, dans cette salle, on a demandé un appartement pour le 
concierge; aujourd'hui on demande des locaux pour des sociétés. Je ne com­
prends pas pourquoi ceux qui planifient ces écoles, ceux qui sont à la base de 
l'architecture de ces écoles, ne pensent pas à tout. 

Bien sûr, Monsieur Savary, il est sûrement possible, lorsqu'on fait un plan, 
d'éventuellement penser à un local supplémentaire pour des sociétés et pour 
accueillir des gens qui n'ont pas la possibilité d'avoir des salles. Mais, Monsieur 
Leuenberger, les gens dont vous parlez n'ont pas besoin de salles, ils ont besoin 
de logements, ils ont besoin de places de travail, car ils sont ici pour travailler, 
pour manger, pour vivre! Et je pense que c'est là qu'il faut faire le nécessaire et 
non pas chercher des salles où ils puissent traîner toute la journée. C'est pour cela 
que je vous propose de ne pas accepter ce rapport. 

M. Olivier Coste (S). Je voudrais simplement dire à M. Reichenbach que 
l'école de Pré-Picot n'est pas un exemple qu'il faut citer à n'importe quelle sauce. 
Le logement du concierge était prévu et, pour certaines raisons, à cause de cer­
taines personnes qui voulaient une traversée de la rade, on a dû amputer la pointe 
dans laquelle le concierge devait être logé. Je ne pense pas que le concierge aurait 
voulu habiter dans les sous-sols qui sont réservés pour des activités de musique 
ou des activités annexes. 

Il ne faut donc pas mélanger tous les problèmes et, effectivement, que l'on 
construise des écoles avec des fondations et des sous-sols qui soient plus utiles 
que les abris de la protection civile, ce n'est pas un mal pour les sociétés qui en 
ont besoin. 
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Mme Hélène Ecuyer (AdG). Le groupe de l'Alliance de gauche soutiendra la 
motion et les amendements présentés par M. Savary qui malheureusement ont été 
refusés en commission, c'est-à-dire que nous refuserons les conclusions du rap­
port. 

Lors de la construction d'écoles, il est clair que, s'il y a des fondations, il y a 
des sous-sols. Ces sous-sols ne peuvent pas être utilisés comme classes et ils ne 
sont pas tous utilisés pour l'entreposage de matériel. Ces locaux sont aussi des 
locaux très recherchés par différents groupes, par différentes associations pour se 
réunir, pour faire de la musique ou pour d'autres activités. Cela n'entraîne donc 
aucun coût supplémentaire dans la construction d'une école. 

Mme Maria Beatriz de Candolle (L). Il y a trois ans, le Conseil municipal 
a pris la décision de ne plus construire systématiquement des locaux publics 
dans les nouvelles écoles. Une décision nécessaire puisque nos finances 
n'étaient plus au beau fixe. Aujourd'hui, la situation n'a pas changé. La motion 
de M. Guy Savary remet en question le souci d'économie émis par le Conseil 
municipal. 

Le rapport de la commission sociale et de la jeunesse est clair: peu de 
demandes de locaux de ce genre sont insatisfaites. Je cite M. André Nasel, chef 
du Service des écoles et institutions pour la jeunesse: «Le nombre de refus varie 
entre dix et trente au maximum par an». En outre, le nouveau dispositif de paie­
ment par tranches de surface qui entrera en vigueur l'année prochaine permettra 
de résoudre le problème de sous-occupation, s'il existe. 

Le groupe libéral vous invite donc à refuser simplement cette motion et à 
accepter les conclusions du rapport. 

M. Ueli Leuenberger (Ve). Permettez-moi deux ou trois remarques. La pre­
mière, c'est que, si l'on revient ce soir sur le vote de la commission sociale, c'est 
certainement parce que nous n'avons pas, en commission, voté sur la motion 
même, moi y compris. Nous n'étions pas attentifs. Si on lit les notes de séances, 
on voit que l'on a uniquement voté sur les amendements, ces amendements ont 
donné un score de six contre six, mais nous n'avons malheureusement pas voté 
sur la motion. Je ne sais pas si c'est un vice de forme ou si cela nous a échappé à 
nous tous, à la commission sociale. 

Deuxième remarque: je ne peux pas m'empêcher, et je vous prie de trans­
mettre à M. Winet, de revenir sur les remarques sur les associations d'immigrés. 
II ne s'agit pas ce soir de voter des locaux pour ces associations; j 'a i tout simple-
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ment réitéré la remarque que j'avais faite en commission, qui a amené notre 
magistrat à chercher sur sa liste jusqu'à ce qu'il ait compris qu'il s'agissait d'une 
blague! 

Ensuite, Monsieur Winet, lorsque vous dites que les immigrés sont venus 
pour manger, pour travailler et pour vivre - heureusement vous avez aussi dit 
«vivre», vivre, c'est pouvoir s'exprimer, se réunir, exprimer sa culture, etc. Je 
voudrais souligner cela, parce qu'il ne s'agit pas seulement de manger, de tra­
vailler et de survivre. Vivre veut aussi dire pouvoir s'épanouir, pouvoir s'expri­
mer et je crois que c'est très important dans une ville multiculturelle comme la 
nôtre. 

M. Pierre Reichenbach (L). Je me permets d'intervenir à nouveau afin de 
corriger quelque chose qui me fait chaque fois mal. Lorsque l'on parle de Pré-
Picot, on nous ressort toujours l'histoire de la traversée de la rade. Je vous dirai, 
tenant compte des aléas de la traversée de la rade, du «schmilblick» de la traver­
sée de la rade, la chose suivante - et cela a été discuté en commission - c'est qu'il 
n'a pas pu être aménagé un appartement pour le concierge dans les locaux exis­
tants parce qu'ils étaient disposés en triplex et qu'on avait peur de lui donner une 
trop grande surface! Alors, comme c'était des locaux qui étaient disponibles, on 
les a loués à des sociétés! 

C'est pourquoi je me dis qu'il y a quelque chose qui ne tourne pas très rond. Il 
y avait des locaux dans cette école et en même temps il n'y en avait pas assez, ce 
qui prouverait qu'il faut voter la motion ou simplement - et c'est ce que je dirais -
que l'usage que l'on fait de ces locaux n'est pas le bon! 

J'ai d'autres exemples. Pour les Charmilles, une école qui vient d'être 
réalisée, nous avons demandé, dans cette enceinte et en commission, de ne 
pas construire des locaux excédentaires. D'ailleurs, je crois même qu'il y a 
certains collègues qui se sont étonnés du local de brossage des dents exigé par 
le DIP! 

Alors, soyons sérieux, restons concis. S'il faut des locaux pour des sociétés, 
j'entends que le Conseil administratif nous fasse une proposition dans ce sens, 
mais il ne faut pas choisir une école pour en faire une «auberge espagnole» et 
qu'elle serve absolument à tout. C'est aussi une affaire de gestion, parce qu'il faut 
tout de même ouvrir les portes de ces écoles sans générer d'autres problèmes. 

Maintenant, je vous rappelle que le Conseil administratif est saisi d'une 
motion libérale pour présenter un projet d'arrêté relatif au logement du concierge 
de Pré-Picot. Il ne faut donc pas nous servir à chaque fois cette tarte à la crème, 
Monsieur Coste, c'est désagréable! Pour toutes les écoles, le Conseil municipal a 
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demandé de limiter les frais; par contre, s'il faut aménager des maisons ou des 
locaux disponibles, eh bien, on le fait. Regardez ce qu'on a fait de la tour du 
vicomte de Blavignac. On a empaillé cette maison pour faire des locaux qui 
seront utilisés comme maison de quartier. On n'est donc pas trop pauvre en 
locaux et il faut savoir raison garder. Je vous rappelle que sur la couverture des 
voies CFF une coopérative va réaliser des locaux pour les habitants, à des prix 
extrêmement compétitifs. En l'occurrence, la grande gageure, c'est que la Ville 
de Genève deviendrait un des coopérateurs sur un terrain qu'elle a en droit de 
superficie et qu ' elle a cédé à son tour en droit de superficie ! 

Je trouve que cette motion, même si elle est intéressante, il faut la rejeter sim­
plement et attendre des jours meilleurs avant de faire des écoles «mussoli-
niennes» où on aurait toutes les sociétés possibles d'un quartier pour en occuper 
les locaux excédentaires. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Le Conseil municipal, bien 
entendu, a le droit absolu de changer d'avis, mais je crois qu'il a la mémoire 
courte. On a parlé de trois ans, mais ce n'est pas trois ans, Madame de Candolle: il 
y a six ans exactement que le Conseil municipal est intervenu auprès du Conseil 
administratif pour que soient réduits les coûts de construction des écoles. On nous 
a demandé de réduire les programmes, parce que même le vide coûte! Plus il y a 
de vide, plus cela coûte. 

En vertu de cette injonction du Conseil municipal, le Conseil administratif a 
réduit ses programmes et l'on a parlé, à l'époque, vous vous en souvenez, 
d'écoles sans fondations. C'était précisément pour tenir compte de cette situation 
difficile dans laquelle nous étions et, soit dit en passant, si le Conseil administratif 
avait une baguette magique, il vous construirait immédiatement cinq cents locaux 
pour, précisément, faire face aux multiples demandes dont il est l'objet. 

A ce propos, j'aimerais dire qu'il y a des locaux évidemment dans les écoles, 
mais qu'il y en a aussi dans d'autres immeubles de la Ville et, pour les associa­
tions que nous ne pouvons pas loger, eh bien, nous leur donnons souvent des sub­
ventions. Et il serait à cet égard intéressant de faire le total de toutes les subven­
tions versées à des associations, précisément pour leur permettre de louer des 
locaux. 

Mesdames et Messieurs, j'ajouterai enfin une chose, c'est que les crédits 
d'études ont effectivement pour but de vous permettre de vous prononcer sur les 
études. Si vous n'êtes pas contents du programme, vous pouvez intervenir auprès 
du Conseil administratif en disant: «Il faut prévoir une salle de gymnastique, dix 
locaux de plus, etc.» 
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Alors, ce soir, vous voterez ce que vous voudrez. Nous en prendrons acte, 
mais de toute manière le Conseil administratif est décidé à atteindre l'équilibre 
financier au 1er janvier 1998 et agira en conséquence. 

M. Guy Savary (DC). Je pense que, si cette motion a l'adhésion majoritaire 
de ce Conseil municipal ce soir, le Conseil administratif suivra quand même les 
volontés de ce Conseil! Le jeu démocratique me semblerait bien faussé si nous 
décidions quelque chose et que le Conseil administratif, d'emblée, nous annonce 
qu'il fera tout de même comme il voudra. Vos propos, Monsieur Rossetti, vous 
me permettrez de vous le dire, m'interloquent quelque peu. Je pense que, si ce 
Conseil municipal désire avoir des locaux publics dans toute nouvelle école, vous 
vous ingénierez au moins à en prévoir un par école, sinon plusieurs. 

Cela dit, j'aimerais insister sur le fait qu'une école est bâtie pour cent ans au 
moins. Cela doit être un lieu pédagogique, mais aussi un lieu culturel, d'anima­
tion d'un quartier. Je trouve extrêmement dommage de ne pas envisager un tel 
établissement public, comme un centre attractif pour la population du quartier. 

M. Reichenbach a évoqué, il y a quelques minutes, l'école des Charmilles. 
Quand on connaît la surdensification que ce quartier présente, c'est un très bon 
exemple, il faut justement s'empresser de prévoir un maximum de locaux, spécia­
lement dans cette école, car lorsque nous aurons des centaines déjeunes dans les 
rues qui ne savent pas que faire, qui tournent en rond, eh bien nous serons bien 
contents que certains adhèrent à des sociétés, forment des groupes spontanés et 
que nous puissions leur proposer des locaux pour qu'ils fassent des choses posi­
tives et intéressantes plutôt que de zoner à travers le quartier des Charmilles. 

Alors justement, c'est l'exemple qui me semble extrêmement indiqué pour 
soutenir cette motion. D'autre part, je ne veux pas en aligner trente-six mille pour 
soutenir cette motion, je n'en cite que deux: le bureau du Parlement des jeunes, 
que nous avons tous voulu, a trouvé des locaux, certes grâce à M. Rossetti, grâce 
au Conseil administratif, finalement à Pré-Picot, et non pas au centre de la ville, 
ce qui aurait été plus rationnel. Pré-Picot implique quand même, pour certains, 
d'assez longs déplacements. 

Deuxièmement, je connais des groupes déjeunes musiciens, des groupements 
spontanés, qui n'ont pas trouvé de locaux et sont logés à la Maison Tacchini, la 
Maison de quartier d'Onex. Simplement pour dire que tout n'est pas résolu et 
qu'on n'a pas pléthore de locaux pour tout le monde dans notre municipalité. 
Peut-être qu'il serait bon de voir si le Conseil administratif ne peut pas aménager 
plus de locaux, même si c'est du «vide», comme dit M. Rossetti, avec les mêmes 
coûts. 
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Quant à la question de la gestion de ces locaux, j 'ai mentionné dans la motion 
qu'il faut - ça paraît peut-être un détail, mais c'est très important et les associa­
tions nous le disent - des entrées séparées sous la propre responsabilité des socié­
tés. Ainsi, les concierges n'ont pas besoin d'attendre jusqu'à 23 heures pour fer­
mer portes et lumières. 

Une dernière chose, Madame la présidente, pour dire à M. Reichenbach que 
cette motion n'a pas de visées électoralistes du fait que je n'adhère à aucune 
société, dans aucun quartier à travers la ville! Je n'ai donc pas d'intérêts de socié­
tés à défendre. 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Madame la présidente, Mes­
dames et Messieurs, M. Savary ne l'a peut-être pas compris: le Conseil adminis­
tratif essaie de tenir les cordons de la bourse, il dépose des propositions en fonc­
tion des objectifs qu'il s'est fixés et que j 'ai rappelés tout à l'heure. Et, le Conseil 
municipal, qui a finalement le pouvoir suprême en matière budgétaire, est en 
mesure de modifier les propositions qui lui sont soumises. Il peut intervenir au 
préalable à travers les crédits d'études qui lui sont soumis, et les études sont 
faites, je vous le rappelle, pour vous permettre d'exprimer votre point de vue. 

Monsieur Savary, et je m'adresse à vous et à travers vous au groupe auquel 
vous appartenez, M. Pattaroni a déposé, en début d'année, une motion qui visait 
précisément à sensibiliser le Conseil administratif au problème du rétablissement 
des finances. Ce rétablissement des finances, nous ne pourrons y parvenir que si 
chacun est conscient qu'il y a des efforts à faire et que les économies ne peuvent 
pas découler de programmes mammouths. 

Hier, M. Pattaroni, à la suite de la proposition de budget qui vous a été présen­
tée, a applaudi et a dit: «Bravo, la fiction est dépassée par la réalité.» Si nous 
sommes parvenus à ce résultat, Monsieur Savary, c'est précisément parce que le 
Conseil administratif, chacun des cinq conseillers qui le composent, a décidé de 
faire un certain nombre d'efforts et d'être rigoureux dans les propositions qui 
vous sont faites. Et je prétends que nous sommes aujourd'hui encore en adéqua­
tion avec le souhait du Conseil municipal exprimé en 90, en 91 et en 92, à propos 
des écoles. Je me souviens d'avoir siégé dans la salle du Musée d'histoire natu­
relle, avec M. Follmi, vous y étiez d'ailleurs je crois, pour discuter des pro­
grammes des écoles. M. Follmi avait dit: «Nous sommes d'accord d'admettre que 
les écoles aient plus de deux étages et nous acceptons ponctuellement des déroga­
tions», parce qu'il était conscient des réalités économiques auxquelles nous 
étions confrontés. 

Mesdames et Messieurs, au lieu de cette motion, votez plutôt une résolution. 
Vous avez de toute manière la possibilité de corriger n'importe quelle proposition 
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qui pourrait vous être soumise, vous avez encore la possibilité d'intervenir au 
niveau de chaque crédit d'étude qui pourrait être sollicité. A partir de là, ce n'est 
pas le Conseil administratif qui décide, c'est vous. Le Conseil administratif, 
quant à lui, est chargé de définir une politique et de la suivre. Bien entendu, vous 
pouvez vous y opposer et nous faire échouer dans notre volonté de rétablir l'équi­
libre de nos finances au 1er janvier 1998. 

M. Jean-Pierre Lyon (AdG). Dans notre groupe, nous sommes conscients 
que le problème du budget et les finances de la Ville sont le point important de 
cette affaire. Il est vrai qu'il faut être conscient de cela, mais la motion proposée 
demandait simplement d'étudier ou de prévoir, en fonction de coûts qui devront 
être modestes, l'implantation de locaux. 

Monsieur Rossetti, je suis obligé de dire que vous avez raison, car, au moment 
où une proposition vient devant le Conseil municipal pour être étudiée, on peut, 
en fonction du coût, faire des coupes sombres en prétextant la période actuelle. 

Toutefois, cette motion laisse une porte ouverte car, suivant les endroits, on 
aura la possibilité de faire des locaux sans que le coût de construction soit ren­
chéri. Je dirai aussi que nous ne construisons pas dix écoles par année, je pense 
que nous arrivons même à certaines saturations: vous avez vu qu'il y a une école 
qui était prévue à Champel qui sera reportée, les Allobroges démarrent, mais il y 
a toute une série de locaux scolaires qui vont être soit reportés ou réaménagés tels 
qu'ils sont. De plus, nous savons que, si le coût d'une école, en fonction du pro­
gramme, est trop élevé, nous saurons le raboter. Je pense donc que cette motion 
n'est pas si grave que ça, d'autant plus quand on voit le nombre de motions et 
d'objets qui sont dans les objets en suspens! 

M. Bernard Paillard (AdG). Je prends la parole juste pour préciser quelque 
chose. Il y a une tentative de faire un amalgame entre la position de ceux qui 
accepteraient la proposition de M. Savary, qui seraient les vilaines cigales, et celle 
des sages fourmis qui ne voudraient pas entrer en matière. J'aimerais rappeler le 
texte de l'amendement que M. Leuenberger à redéposé... 

La présidente. C'est M. Savary qui a redéposé les amendements, Monsieur 
Paillard. 

M. Bernard Paillard. Dans le rapport, à la page 3, le premier amendement pré­
cise que cela ne doit pas engendrer de coûts disproportionnés, etc. Donc, je vote-
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rai ce texte uniquement dans la mesure où l'amendement N° 1 de la page 3 du 
rapport sera adopté et je me classerai dans le camp de ceux qui soutiennent cette 
motion tout en étant une sage fourmi ! 

La présidente. Veuillez déposer votre amendement sur le bureau, Monsieur 
Paillard, car M. Savary a redéposé tous les amendements sauf le N° 1. 

M, Bernard Paillard. Alors, dans ce cas, je le dépose. 

Mme Eveline Lutz (L). J'aimerais quand même rappeler à cet auguste Conseil 
qu'hier nous avons été saisis, outre du budget 1997, d'une chose qui s'appelle le 
16e Plan financier quadriennal, que dans ledit 16e Plan financier quadriennal, 
entre la liste des objets déjà votés ou déposés et la liste des objets à déposer 
devant notre Conseil municipal, nous en sommes, pour les écoles, à 80 millions. 
80 900 000 francs exactement, pour la construction de huit bâtiments scolaires, ce 
qui nous fait déjà la construction à, grosso modo, 20 millions de francs. 

Il faut savoir que pour Le Corbusier ou Pré-Picot, où il y a en effet plein de 
locaux - ceux-ci sont listés à la fin du rapport et nous arrivons déjà à 316 locaux 
existants, uniquement dans les écoles - nous avions des crédits qui étaient de 25 à 
30 millions. Nous avons tous dit qu'il était exclu dorénavant de continuer sur ce 
rythme-là et que 20 millions étaient le maximum que nous pouvions dépenser 
pour une école. 

Le courrier de M™ Burnand, annexé au rapport, dit spécifiquement - cela, 
c'est pour M. Lyon, vous lui transmettrez, Madame la présidente - qu'il n'est pas 
possible de concevoir de créer des locaux supplémentaires sans un coût supplé­
mentaire. Alors, le cas échéant, quand un crédit d'étude arrivera, pour un montant 
de 10, 15 ou 20% du prix de construction définitif, par exemple un crédit d'étude 
de 2 millions pour une école 20 millions, il vous suffira de dire: «Nous voulons 
des locaux supplémentaires» et à ce moment-là il y aura une décision politique 
qui sera prise sur telle ou telle école et l'on augmentera le crédit d'étude de X% 
ou de X milliers de francs parce que Ton voudra des locaux supplémentaires. 
Mais il ne faut pas maintenant se déjuger et accepter cette motion qui soit finira 
dans un tiroir, Monsieur Paillard, soit sera mise en application, auquel cas nous 
refuserons les crédits d'études parce que nous estimerons les écoles trop chères. 

M. Robert Pattaroni (DC). Je voudrais ajouter un ou deux éléments parce 
que, si on termine la discussion sur quelques raisonnements cohérents, je pense 
que cela ne nous fera pas de mal, avant le vote. 
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Tout d'abord, ce qui a été dit par M. Savary, c'est quand même que l'on 
peut aujourd'hui faire mieux avec les moyens disponibles et dans ce domaine 
nous savons très bien que notre municipalité n'est pas encore en passe d'avoir 
une médaille dans un éventuel concours olympique. Il faut le savoir et je le 
dis d'autant plus qu'à plusieurs reprises, Madame la présidente, j 'ai relevé ici 
que l'on avait, au niveau du Conseil administratif, encore des mauvaises 
habitudes: si un objet prévu à 10 millions en coûte onze, on continue à nous 
dire: «On n'a pas pu faire autrement!» Alors, je pense que nous sommes légitime­
ment habilités à faire une proposition pour œuvrer encore plus raisonnablement 
que nous ne l'avons fait jusqu'à présent. 

Deuxièmement, je rappelle que probablement nous sommes le seul parti à 
avoir toujours dit et redit qu'il faut maintenir les investissements - et c'est ce qui 
nous fait parfois sourire par rapport à certains intervenants qui aiment aussi à se 
référer à une politique économique - et que, aujourd'hui comme hier et comme 
du temps où nous vivions des situations pareilles, les collectivités publiques se 
doivent de mener une politique d'investissement en période de crise. Alors, je ne 
suis pas en train de dire qu'il faut construire plus d'écoles ou bien tous les locaux 
possibles, mais il faut quand même avoir une ligne, il faut quand même avoir une 
référence en matière économique, aussi permettez-moi de sourire par rapport à 
certaines interventions en la matière. 

Troisièmement, je voudrais rappeler certains extras qu'on a pu voter - et heu­
reusement plusieurs d'entre nous n'en étions pas. Quand on a voté le superbe 
théâtre Am Stram Gram à 15 millions, est-ce qu'on s'est demandé si on pouvait 
le faire à douze ou à dix? De même, on a voté la rénovation de l'école du 
31-Décembre, que je connaissais bien, pour 10 millions en n'y mettant que deux 
classes supplémentaires: je l'ai visitée du haut en bas et de bas en haut pour voir 
ce que ça avait donné et je vous assure que là probablement on pouvait rénover 
avec 6ou 7 millions... 

M. Pierre Reichenbach (L). Non! 

M. Robert Pattaroni. Oui, oui, Monsieur Reichenbach, et c'est là où je suis 
déçu, Madame la présidente, lorsque certains professionnels de la construc­
tion osent dire aujourd'hui que l'on ne pouvait pas faire ce genre de chose avec 
moins! 

La présidente. Monsieur Pattaroni, je vous en prie, restons dans le sujet, 
parce que sinon nous n'en sortirons jamais. 
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M. Robert Patîaroni. Tout à fait, Madame la présidente, mais c'est le sujet! Le 
sujet, c'est que nous votions par rapport à une certaine politique d'investissement 
et non pas par rapport à des références traditionnelles. 

Autre remarque: quand il y a des constructions à faire, on pourrait pousser les 
concours, car vous savez très bien qu'il y a des architectes qui ont des idées pour 
faire simple, et d'autres qui ont des idées pour faire compliqué. Si vous voulez 
des exemples, on peut en trouver dans le canton de Genève: ainsi, la réalisation du 
parc En Saugy à Lancy, qui était presque trop bon marché aux yeux des élus! 
Alors il faut discuter sur la base d'exemples concrets et je suis prêt à le faire, 
Madame la présidente. 

Enfin, et je voudrais terminer par là, pour nous, ces locaux sont quand même 
un problème de politique sociale, - et là je pense que M. Rossetti nous comprend 
bien - par rapport à une société qui évolue dans le sens que nous allons vers des 
difficultés plus grandes pour d'aucuns. Si les collectivités ne prennent pas sur 
elles d'offrir un certain dispositif, avec les moyens qui existent bien sûr et en étant 
raisonnables, dispositif qui doit inclure des locaux pour que les gens se retrou­
vent, pour qu'il y ait une vie associative, une vie sociale, eh bien elles manquent à 
leur responsabilité, et c'est là-dessus que nous aimerions qu'intervienne le vote. 

La présidente. Je donne encore la parole à Mnw Lutz, ce sera la dernière inter­
venante, après nous passerons au vote. 

M™ Eveline Lutz (L). Madame la présidente, je demande l'appel nominal. 

La présidente. Etes-vous soutenue, Madame Lutz? Merci, il y aura donc 
appel nominal. 

Je soumets au vote les amendements de M. Savary. 

M. Guy Savary (DC). Madame la présidente, pour aller plus vite je propose 
les quatre amendements: les trois que j 'ai déjà déposés plus le premier présenté 
par M. Paillard, soit les quatre amendements du rapport. 

La présidente. Il s'agit donc des amendements 1, 2, 3 et 4 du rapport, tous 
présentés par M. Savary. 
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Mis aux voix, les amendements de M. Savary sont acceptés à la majorité (quelques oppositions et 
1 abstention). 

Mise aux voix à l'appel nominal, la motion amendée est acceptée par 46 oui contre 26 non. 

Ont voté oui (46): 

Mme Esther Aider (Ve), Mme Anne-Marie von Arx-Vernon (DC), Mmc Anne-
Marie Bisetti (AdG), Mme Nicole Bobillier (S), M. Didier Bonny (DC), 
M. Roberto Broggini (Ve), M. Didier Burkhardt (AdG), Mre Christine Chappuis 
(AdG), M. Alain Comte (AdG), M. Olivier Coste (S), M. Robert Cramer (Ve), 
M. Régis de Battista (S), Mme Alice Ecuvillon (DC), Mme Hélène Ecuyer (AdG), 
Mme Marie-Thérèse Engelberts (DC), Mme Magdalena Filipowski (AdG), 
M. Pierre-Charles George (R), M. René Grand (S), Mme Monique Guignard 
(AdG), M. Pierre Johner (AdG), M. Roman Juon (S), M. Albert Knechtli (S), 
Mme Michèle Kunzler (Ve), M. Hubert Launay (AdG), M. Ueli Leuenberger (Ve), 
M. Jean-Pierre Lyon (AdG), Mme Christiane Olivier (S), M. Bernard Paillard 
(AdG), M. Robert Pattaroni (DC), M. Sacha Pfister (AdG), M. Daniel Pilly (S), 
Mme Véronique Piirro (S), M. Jean-Charles Rielle (S), Mme Karine Rieser (DC), 
M. Pierre Rumo (AdG), M. Guy Savary (DC), M. Antonio Soragni (Ve), 
M. Daniel Sormanni (S), M. François Sottas (AdG), Mme Marie-France Spiel-
mann (AdG), M. Manuel Tornare (S), M. Pierre-André Torrent (DC), M. Guy 
Valance (AdG), Mme Marie Vanek (AdG), M. Christian Zaugg (S), M. Marco Zie-
gler(S). 

Ont voté non (26): 

Mme Corinne Billaud (R), Mme Barbara Cramer (L), Mme Maria Beatriz de Can-
dolle (L), M™ Linda de Coulon (L), M. Pierre de Freudenreich (L), M. Guy Dos-
san (R), M. Michel Ducret (R), Mme Bonnie Fatio (L), M. Jean-Marc Froidevaux 
(L), Mme Catherine Hâmmerli-Lang (R), Mme Suzanne-Sophie Hurter (L), 
M. Fabrice Jucker (L), M. André Kaplun (L), Mme Eveline Lutz (L), M. Jan 
Marejko (L), M. Homy Meykadeh (L), M. Claude Miffon (R), M. Gilbert Mou­
ron (R), M. Jean-Pierre Oberholzer (L), M. Jean-Luc Persoz (L), Mme Domini­
que Marie Pibouleau (L), M. Georges Queloz (L), M. Pierre Reichenbach (L), 
Mme Nicole Rochat (L), Mme Renée Vernet-Baud (L), M. René Winet (R). 

Etaient excusés à la séance ou absents au moment du vote (7): 

Mme Isabelle Brunier (S), M. Bernard Lescaze (R), M. Pierre Losio (Ve), 
M. Michel Mermillod (S), Mme Isabelle Mili (S), M™ Jacqueline Normand (AdG), 
M.AlbertRodrik(S). 



1318 SÉANCE DU 18 SEPTEMBRE 1996 (soir) 
Motion: des locaux publics dans les futures écoles 

Présidence: 

Mme Caroline Dallèves Romaneschi (Ve), présidente, n'a pas voté. 

La motion est ainsi conçue: 

MOTION 

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 
- de prévoir dans le mesure du possible et sans que cela engendre des coûts dis­

proportionnés dans toute nouvelle école des locaux publics à buts multifonc-
tionnels (avec entrée indépendante); 

- de s'assurer que ces locaux sont utilisés d'une manière optimale par les socié­
tés qui en bénéficient; 

- de veiller à ce que la mise à disposition de ces locaux soit prise en compte 
dans le soutien de la municipalité aux associations; 

- d'étudier la possibilité de mettre à disposition les locaux de la Protection 
civile qui se trouvent dans les écoles. 

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d'arrêté ou de 
prendre une mesure. 
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4. Rapport de la commission de l'aménagement et de l'environ­
nement chargée d'examiner: 
- la proposition de résolution N° 1001 du Conseil administra­

tif en vue de l'adoption des principes d'aménagement 
concernant le périmètre formé par l'avenue Soret, la rue 
Edouard-Rod et la rue Soubeyran; 

- la proposition N° 1012 du Conseil administratif, sur 
demande du Département des travaux publics et de l'éner­
gie, en vue de l'approbation du projet de modification des 
limites de zones N° 28819-155 situées entre l'avenue Soret, 
le chemin du Trait-d'Union et la rue du Dauphiné, section 
Petit-Saconnex, feuille 32 du cadastre communal, portant 
sur la création d'une zone de développement 3 affectée à 
de l'équipement public et déclarant d'utilité publique la 
réalisation d'un groupe scolaire; 

- la proposition N° 1073 du Conseil administratif en vue de 
l'ouverture d'un crédit de 720 000 francs destiné à l'acqui­
sition de la parcelle sise rue Soubeyran 3b, propriété de 
Mme Renée Môri; 

- la pétition N° 334 des habitants du quartier Vieusseux-Sou-
beyran, contre la proposition N° 100 pour l'adoption des 
principes d'aménagement concernant le périmètre de 
l'avenue Soret, la rue Edouard-Rod et la rue Soubeyran 
(N°100A). 

Rapporteuse: Mme Isabelle Brunier. 

1. Traitement des propositions et de la pétition par la commission 

Les propositions Nos 100, 101 et 107 ont été renvoyées à l'examen de la com­
mission de l'aménagement et de l'environnement lors de la séance du Conseil 
municipal du 16 avril 1996. La pétition N° 33 a été renvoyée à la même commis­
sion en date du 5 juin 1996 après avoir été lue en séance plénière. Le tout a été 
examiné par les membres de la commission lors des séances du 21 mai et 11 juin 
1996, sous la présidence de M. F. Sottas puis de M. M. Ziegler. Les notes ont été 
prises par M""' Y. Clivaz Beetschen, que nous remercions ici. 

Les propositions ont été présentées par: M™ M.-J. Wiedmer-Dozio, du Ser­
vice de l'urbanisme, M. J. Perroud, du Service administration, opérations fon-

1 «Mémorial 153'année»: Proposition, 3640. 
: «Mémorial 153' année»: Proposition, 3650. 
1 «Mémorial 153' année»: Proposition, 3680. 
4 Commission, 76. 
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cières, M. L. Cornut de la Division de l'aménagement local du DTPE, et M. G. 
Gainon de la Division de l'information du territoire et des procédures du DTPE. Il 
a été procédé aux auditions suivantes: Mmc J. Burnand, maire, M. H. Dessimoz, 
architecte mandataire du projet contenu dans la proposition N° 100, Mmes D. Gal-
lay et M.-Ch. Oba et M. B. Petitpierre, pétitionnaires, MM. D. Beckel, F. Zuc-
chetti et P. Fankhauser, de l'association du quartier. 

Une visite des périmètres faisant l'objet des propositions N"s 100, 101 et 107 
et de la pétition 33, sous la conduite de Mme M.-J. Wiedmer-Dozio, a également 
été effectuée. 

2. Texte de la pétition N° 33 

«Monsieur le président, 
Mesdames, Messieurs les conseillers(ères) municipaux(ales), 

Nous, soussignés, habitants du quartier Vieusseux-Soubeyran et des rues 
adjacentes - immeubles et villas confondus - directement ou indirectement 
concernés par les projets d'aménagement de notre quartier, tenons à vous faire 
part de notre opinion sur la proposition du Conseil administratif N° 100. 

Nous regrettons vivement la disparition des jardins et des maisons (sans 
grande valeur architecturale certes, mais pour la plupart en bon état) qui sera ren­
due nécessaire par ce projet. Ces îlots de verdure sont appréciés, tant par les habi­
tants des maisons individuelles que par ceux des immeubles pour lesquels ils 
représentent le poumon du quartier ainsi qu'un îlot de calme. La vision que ces 
jardins offrent au regard de ceux qui les contemplent de leur balcon (voir photos 
en annexe) est autrement plus agréable que celle que leur réserverait ce projet. 

Il suffit d'emprunter la rue Ernest-Pictet pour comprendre que la densité 
d'immeubles est déjà trop élevée dans ce quartier et que la qualité de vie de ses 
habitants s'en ressent. 

Notre quartier a déjà payé un lourd tribut à l'urbanisation (Vieusseux, Ernest-
Pictet, Bois-Gentil, etc.). Voilà pourquoi nous nous opposons à cette proposition 
du Conseil administratif.» 

3. Examen des propositions et de la pétition 

Les trois propositions, liées dès leur renvoi, et la pétition ont été examinées 
conjointement ce qui explique le choix d'un seul rapporteur et la rédaction d'un 
seul rapport. C'est toutefois la proposition N° 100 qui a suscité le plus d'interro­
gations et qui implique des choix à plus long terme, non seulement pour le quar­
tier concerné mais également quant à l'utilisation future de la zone de développe-
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ment en ville. Le dilemme récurrent de la densification, même moins importante 
que celle prévue par d'anciens plans maintenant abrogés, confrontée aux exi­
gences de qualité de vie des habitants du quartier s'est à nouveau fait jour sur ce 
dossier. Les habitants et pétitionnaires du quartier, propriétaires de villas et loca­
taires d'appartements confondus, sont opposés à la proposition de développement 
telle qu'imaginée par les services de la Ville et de l'Etat et rêvent de statu quo. 
D'autres pourtant ont mandaté un architecte, M. Dessimoz, afin de réaliser sur 
leurs parcelles, en bordure de l'avenue Soret, un ensemble d'immeubles bas 
(3 étages sur rez) qui servirait de modèle au développement futur du périmètre. 
La Ville, elle, propose la création d'un espace vert public qui n'est pas jugé indis­
pensable par les pétitionnaires qui le considèrent comme «le sucre pour faire pas­
ser la pilule». 

La proposition N° 101 n'a suscité que quelques questions sur les prévisions 
en matière d'équipement scolaire. 

La proposition N° 107 s'est vue finalement fortement liée à l'acceptation ou 
au refus de la proposition N° 100, sauf pour quelques commissaires favorables à 
la municipalisation du territoire communal. 

Quant à la pétition N° 33, elle ne s'oppose qu'à la proposition N° 100. 

4. Discussion 

Comme mentionné, la discussion n'a quasiment porté que sur la proposi­
tion N° 100. La solution, considérée comme idéale par certains, de racheter 
l'ensemble du triangle pour en faire une zone de verdure a été évoquée mais jugée 
évidemment irréaliste en fonction de son coût et de l'état des finances de la Ville. 
Un commissaire aurait aimé avoir plus de garanties sur la véritable réalisation de 
l'espace vert prévu et non son éventuel abandon après la construction des 
immeubles. Il a proposé dans ce sens deux amendements visant l'un, à étendre la 
zone de verdure aux quatre parcelles limitrophes et l'autre à demander la présen­
tation d'un projet de PLQ comprenant l'ensemble du périmètre et non seulement 
la zone pour laquelle des projets existent déjà. Ces deux amendements ont été 
refusés par la commission. 

5. Vote et conclusions 

Mise au vote, la proposition N° 100 a été refusée par 7 non (2 Ve, 3 AdG, 
1 DC, 1 L) et 6 oui (3 L, 1 R, 2 S). La majorité de la commission vous demande 
donc, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, de refuser le projet de 
résolution tel que formulé ci-dessous. (Voir ci-après le texte de la résolution 
adopté sans modification.) 
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Mise au vote, la proposition N° 101 a été acceptée par 12 oui et 1 abstention 
(R). En conséquence, la majorité de la commission vous invite à approuver, Mes­
dames et Messieurs les conseillers municipaux, le projet d'arrêté suivant. (Voir 
ci-après le texte de l'arrêté adopté sans modification. ) 

Mise au vote, la proposition N° 107 a été refusée par 9 non (4 L, 3 AdG, 1 DC, 
1 R), 2 oui (Ve + S) et 2 abstentions (Ve + S). La majorité de la commission vous 
invite donc à refuser le projet d'arrêté suivant: 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre k), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

vu l'accord de principe intervenu entre le Conseil administratif et Mme Renée 
Mon en vue de l'acquisition par la Ville de Genève de la parcelle N° 1217, 
feuille 33, section Petit-Saconnex du cadastre de la commune de Genève, pour le 
prix de 690 000 francs; 

vu le but poursuivi par cette acquisition, à savoir la réservation de terrains 
nécessaires à l'aménagement du périmètre compris entre les rues Edouard-Rod, 
Soubeyran et F avenue Soret; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Le susdit accord est ratifié et le Conseil administratif est 
autorisé à le convertir en acte authentique. 

Art. 2. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 720 000 francs, 
frais d'actes, émoluments, enregistrement compris, en vue de cette acquisition. 

Art. 3. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense indiquée à l'article 2 au 
moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 720 000 francs. 

Art. 4. - La dépense prévue à l'article premier sera portée à l'actif du bilan de 
la Ville de Genève, dans le patrimoine financier sous la rubrique «réserve de ter­
rains». La dépense ne sera, par conséquent, pas amortie tant que le terrain n'aura 
pas été affecté à la tâche d'utilité publique mentionnée dans l'exposé des motifs, 
en l'occurrence l'urbanisation du secteur concerné. 
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Art. 5. - Cette acquisition ayant un but d'utilité publique, le Conseil adminis­
tratif est chargé de demander au Conseil d'Etat l'exonération des droits d'enregis­
trement et des émoluments au Registre foncier lors de la réalisation de l'aména­
gement. 

Art. 6. - Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer et radier 
toutes servitudes à charge et au profit de la parcelle mentionnée dans l'accord visé 
sous l'article premier. 

Quant à la pétition N° 33, elle a été acceptée et renvoyée au Conseil adminis­
tratif par 8 oui (AdG, S, Ve, DC), 4 non (L + R) et 1 abstention (L). La majorité de 
la commission vous demande donc, Mesdames et Messieurs les conseillers muni­
cipaux, de suivre semblablement ses conclusions. 

La présidente. Nous avons reçu une lettre du Groupement des intérêts de 
Vieusseux-Villars Franchises. Je vous propose d'en écouter la lecture qui va vous 
en être faite par M. Queloz. 

Lecture de la lettre: 

Genève, le 16 septembre 1996 
Madame la présidente, 

Notre groupement a été reçu par la commission de 1* aménagement le 
mardi 11 juin 1996 pour évoquer la proposition de résolution N° 100 du Conseil 
administratif en vue de l'adoption des principes d'aménagement concernant le 
périmètre formé par l'avenue Soret, la rue Edouard-Rod et la rue Soubeyran. 
Notre délégation était composée de MM. D. Beckel, P. Fankhauser et du soussi­
gné. 

Nous avons pris la précaution de préparer cette audition en demandant à 
MM. A. Knechtli et F. Sottas de venir donner à notre comité toutes les informa­
tions nécessaires sur cette proposition afin de fournir aux membres de la commis­
sion de l'aménagement nos positions lors de notre audition. 

Nous tenons à vous exprimer notre surprise, pour ne pas dire plus, de ne trou­
ver au niveau du rapport aucune trace de nos propos, pire en relisant le haut de la 
page 3, nous sommes assimilés aux pétitionnaires. 

Pour la clarté de notre analyse sur ce projet voici quelles sont les positions que 
nous avons défendues devant la commission: 

- Tout comme les pétitionnaires nous sommes attentifs à tous projets d'aména­
gement comme nous l'avons été en 1973: lorsque les autorités cantonales ont 
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voulu transformer notre secteur en sacrifiant les terrains de l'ancienne école 
d'horticulture, notre groupement s'est bien battu avec les habitants pour 
maintenir dans ce secteur une importante zone verte qui fait la joie des habi­
tants de ce quartier. 

- Pour nous, tant que les propriétaires de villa qui sont les maîtres de la situa­
tion ne sont pas vendeurs, nous n'avons aucune raison d'intervenir. 

- Cela dit nous avons toujours essayé de positiver nos démarches et de ne pas 
tomber dans une opposition systématique. 

- Le Conseil municipal sait très bien que ce secteur se trouve en zone quatre de 
développement, et que par conséquent on peut construire actuellement des 
bâtiments bien plus hauts que ceux proposés dans la résolution d'aménage­
ment N° 100. 

- A terme la création d'une «place de village» au centre de cette zone fortement 
urbanisée nous apparaît être une très bonne affaire pour notre quartier, nous 
ne la considérons pas comme un «sucre» mais comme une volonté des autori­
tés à notre égard et nous veillerons à ce que nos intérêts soient respectés. 

- Pour nous ce projet est intéressant à plus d'un titre, il nous permet de suggérer 
aux autorités compétentes de revenir devant votre Conseil avec un PLQ pré­
voyant la mise en rue résidentielle de l'avenue Edouard-Rod et d'envisager un 
aménagement pour faciliter le passsage de la route des Franchises, rue à forte 
circulation, ceci d'autant plus que les constructions prévues démarreront dans 
le secteur avenue Soret, Edouard-Rod et que la Résidence des Franchises qui 
abrite 250 personnes âgées se trouve à proximité du parc (point que nous 
avons particulièrement relevé lors de notre audition par la commission et dont 
nous ne trouvons aucune trace dans le rapport). 

- Nous souhaitons que le Conseil municipal prenne une position favorable face 
à ce projet de résolution qui n'a pour le moment aucun aspect juridique 
contraignant pour tous les acteurs de cette proposition et vous pouvez être 
sûre que notre groupement interviendra chaque fois qu'il l'estimera nécessaire. 

En espérant que notre position sera transmise au Conseil municipal avant le 
vote final sur cette proposition, recevez, Madame la présidente, l'expression de 
notre considération distinguée. 

Le président 
Francis Zuccheîti 

M. Marco Ziegler, président de la commission de l'aménagement et de 
l'environnement (S). Deux observations. Une première pour expliquer le carac­
tère relativement succinct du rapport et des discussions menées au sein de la com­
mission. Il faut comprendre que nous étions pris par les délais, la discussion a pu 
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avoir lieu à l'issue des auditions, le 11 juin, et il ne restait pas d'autre séance, sauf 
à empiéter sur les vacances puisque le programme des séances plénières du mois 
de juin était très chargé, vous vous en souvenez. Nous avons préféré terminer la 
discussion et voter ce soir-là alors que la dispersion des votes montre qu'une dis­
cussion plus prolongée aurait peut-être pu être utile. Cela dit, nous pensions 
important de vous renvoyer cet objet pour cette séance de rentrée. 

Deuxième observation - j e me permets de prendre la place de la rapporteuse: 
un élément qui n'est peut-être pas clairement remis en évidence dans le rapport 
mais qui figurait bien dans la proposition, c'est le côté en partie expérimental de 
cette résolution. C'est une première application d'une nouvelle orientation prise 
par le département en fonction des discussions intervenues ces dernières années 
sur l'aménagement des zones de développement: la volonté d'appliquer une solu­
tion dite différenciée dans ce périmètre du triangle de Soret, c'est-à-dire d'en den-
sifier une partie et - dans le même périmètre, avec des propriétaires fonciers qui 
auraient théoriquement les mêmes droits à bâtir - de réserver une zone non 
construite. Cela pour l'instant sous forme de déclaration d'intention, puisqu'il n'y 
a pas encore l'outil législatif derrière. 

C'est donc un traitement différencié des propriétaires fonciers, soit une 
technique d'intervention qui peut poser problème et peut se heurter à un certain 
nombre d'obstacles. Il y a là tout un aspect nouveau qui mérite en tout cas d'être 
examiné attentivement et, en bousculant aujourd'hui cette proposition sans autre, 
peut-être bien qu'on enterrerait aussi cette manière d'intervenir. Je tiens donc 
simplement à attirer l'attention là-dessus. 

Il en va de même en ce qui concerne le travail fait par les services de Mme Bur-
nand pour amener les propriétaires qui voudraient construire dans ce secteur à 
réduire assez massivement leurs prétentions sur les droits à bâtir: il est clair que si 
nous ne soutenons pas ce travail, il n'est pas certain qu'il puisse être répété à 
l'avenir. J'attire donc simplement l'attention sur ces enjeux-là, sans empiéter sur 
les discussions techniques qui vont certainement suivre dans les différentes inter­
ventions. 

Premier débat 

Mme Marie Vanek (AdG). C'est au nom de l'Alliance de gauche que je prends 
la parole au sujet des propositions 100, 101, 107 du Conseil administratif. J'ai fait 
partie de la commission qui a étudié la question et qui s'est prononcée contre le 
projet. D'autre part, j'habite le quartier Vieusseux, à côté du triangle concerné, et 
j 'a i eu l'occasion d'entendre, à maintes reprises, l'avis des habitants du quartier 
sur cette question. C'est donc en connaissance de cause que je m'adresse à vous 
aujourd'hui. 
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L'Alliance de gauche a de nombreuses raisons de s'opposer à ce projet. Tout 
d'abord, il ne permet pas d'assurer un développement réaliste et cohérent du 
quartier, comme le prétend pourtant le préambule du projet. En effet, les membres 
de la commission qui se sont rendus sur place ont pu constater que le quartier est 
déjà saturé d'immeubles. A ce jour, des constructions d'immeubles sont en cours 
au Bois-Gentil et elles touchent les rues concernées par le projet. Ces nouvelles 
constructions augmenteront encore la densité d'habitation dans le quartier. 

D'autre part, vous savez que le projet envisage la création d'un petit espace 
vert, de dimensions ridicules: 6000 m:, à peine la taille d'un terrain de football, 
comme le soulignait avec ironie M. Lafargue dans Le Matin du dimanche 2 juin. 
N'est-il pas indécent de sacrifier les habitations actuelles, fort bien entretenues 
par les propriétaires ou locataires, pour la création de ce petit espace vert, alors 
que le parc des Franchises est à quelques pas? Nous voyons bien, ici, l'incohé­
rence principale de ce projet qui avance l'argument de la densité pour expliquer la 
nécessité de ce parc. Or, ce même projet prévoit la construction de huit immeu­
bles, ce qui ne va sans doute pas diminuer la densité dans ce quartier! 

Ceci nous mène directement à notre troisième argument qui concerne la péti­
tion N° 33 lancée par les habitants du quartier. Nous avons pu constater qu'elle 
avait été signée par plus de quatre cents habitants en très peu de temps. D'autre 
part, et ceci est à notre avis déterminant, elle a été signée surtout par des locataires 
d'immeubles qui en ont assez de voir leur quartier se dégrader. Le vif succès que 
cette pétition a remporté révèle bien le malaise et le rejet des habitants du quartier, 
déjà excédés par l'actuelle démolition des 25 maisons du Bois-Gentil. Je pense 
d'ailleurs que ces habitants-citoyens sont prêts à se battre politiquement pour 
empêcher la réalisation de ce projet nuisible à tous. En tant qu'élus, nous ne pou­
vons ni ne devons ignorer leur avis, par ailleurs dûment motivé. Il est vrai que 
l'Alliance de gauche défend le logement social, mais pas à n'importe quel prix et 
surtout pas avec des arguments qui décrivent une réalité dépassée. La situation 
d'aujourd'hui n'est pas celle d'il y a dix ans. 

D'autre part, la Ville de Genève était-elle assez riche pour s'offrir le luxe de 
sacrifier des maisons habitées ou que beaucoup souhaiteraient habiter, comme 
c'est le cas pour la maison de M™ Môri, objet de la proposition N° 107, pour la 
construction d'immeubles dont le loyer excédera forcément celui des apparte­
ments actuels? Nous savons tous que les constructions des Charmilles compor­
tent des logements vides; même à Vieusseux, des appartements sont vacants. 
N'oublions pas que la Ville de Genève possède à l'heure actuelle des logements 
sociaux qui sont toujours vacants. Sans commentaire! La Ville de Genève a-t-elle 
trop d'argent pour le gaspiller en minuscules zones de verdure, alors que les jar­
dins actuels font très bien l'affaire? Peut-on alors se demander si ce projet a vrai­
ment un sens? Pour notre part, nous répondons par la négative et nous nous pro-
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nonçons contre ce projet inutile, nuisible et incohérent. Mesdames, Messieurs les 
conseillers municipaux, je vous invite à refuser l'arrêté et à accepter les conclu­
sions de la commission. 

M. Michel Ducret (R). Tout d'abord, une remarque générale: le travail de la 
commission de l'aménagement et de l'environnement - qui est soumis à des 
délais pour les PLQ, je le rappelle - est entravé par le fait qu'elle siège le mardi et 
que, ce jour étant parfois pris par les plénières de notre Conseil, ceci ralentit son 
rythme de travail. Pour être intervenu à moult reprises auprès du bureau à ce pro­
pos, je suis à l'aise pour dire ici qu'aujourd'hui ce n'est pas une raison pour faire 
un travail désinvolte sur un des rares sujets qui ait une réelle portée politique 
effective au niveau de ce Conseil municipal. 

Le rapport est, de fait, quelque peu désinvolte par rapport à l'importance du 
sujet, car le refus de la proposition principale remet en cause l'utilité et l'activité 
du Service d'urbanisme de la Ville de Genève. Quand M. Ziegler dit que c'est une 
première application d'un autre urbanisme, j'aimerais rappeler à ce Conseil les 
projets de la Forêt ou du Mervelet, qui ont aussi fait droit à cette nouvelle 
approche et qui ont été aussi bien reçus, comme nouveautés, que le présent projet 
Soret-Rod! On voit le sort que réserve la majorité actuelle à cet urbanisme dans 
notre ville. J'aimerais dire que cette approche d'urbanisme, c'est une tentative 
réelle de maîtriser la densification en zone 3 de développement, sans trop léser les 
intérêts des propriétaires fonciers; et le vide que laisse le refus que préconise la 
majorité de ce Conseil signifie le maintien d'une situation légale existante, soit la 
possibilité de réaliser des immeubles de 21 m à la corniche qui pourraient être 
réalisés sans plus passer devant ce Conseil car plus personne, au niveau de notre 
municipalité, n'aura de raison et de prétexte valables pour s'opposer, par la voie 
de quelque PLQ que ce soit, à la réalisation des droits réels existant sur les pro­
priétés foncières de ce secteur. C'est un choix, un choix que peut faire cette majo­
rité, contraire à ce qu'elle prétend vouloir défendre, ceci parce qu'en voulant trop, 
au mépris des intérêts économiques et du simple réalisme. 

Mesdames et Messieurs de la majorité, vous n'obtiendrez rien, sinon la faillite 
générale de notre collectivité par la paralysie générale de l'économie que vous 
engendrez. En renvoyant, dans le cas présent, les efforts méritoires tant de la Ville 
et de ses services que des propriétaires et des concepteurs à la poubelle, c'est la 
faillite de notre système que vous programmez! 

M. Guy Savary (DC). Notre groupe rejettera la proposition de résolution, car 
ici nous sommes en plein paradoxe et le PDC n'aime pas les ambiguïtés... (Rires 
et applaudissements.) 
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Cette zone, que nous étudions ce soir, est située entre les grandes tours de 
Vieusseux et la surdensification des Charmilles et cette zone devrait voir rempla­
cer les villas existantes par des immeubles - certes élevés que de quelques étages, 
trois ou quatre, ce ne sont pas des tours, je vous le concède - mais qui constituent 
une nouvelle densification de ce quartier. 

A l'appui de cette nouvelle urbanisation, la résolution prévoit une zone verte à 
l'angle supérieur de la zone étudiée, mais est-ce bien sérieux?... 

La présidente. Pardon, Monsieur Savary, j'aimerais prier les conseillers 
municipaux et les conseillères municipales de regagner leurs places! 

M. Guy Savary. Je pose donc la question à cette assemblée: qui voudra dépen­
ser des millions pour de la verdure dans l'angle supérieur de la zone - puisque 
nous savons qu'il s'agirait d'acheter des parcelles pour réaliser ce coin vert? Nous 
n'y croyons pas et la preuve en a été donnée ce soir par rapport au sujet précédent 
concernant les locaux publics dans les écoles. Le Conseil administratif dit qu'il 
n'y a pas d'argent, certains d'entre vous ont dit qu'il n'y avait pas d'argent à 
dépenser pour des locaux d'utilité publique, alors l'argent manquera, ô combien, 
pour acheter des parcelles pour faire la zone de verdure. 

Pour rendre ce dilemme crédible, j 'ai proposé à la commission de faire un 
plan localisé de quartier, mais en commençant par acheter les parcelles du haut du 
triangle pour faire d'abord le coin de verdure et en urbanisant le bas après, pour 
que l'ensemble proposé dans la résolution soit crédible. Si l'on commence par 
urbaniser le sud, par le bas de la zone, il faudra presque un miracle pour que vous 
me fassiez croire que le haut sera un espace de verdure. 

Comme vous le savez - le rapport l'indique - cette proposition a été refusée 
par la commission. Ainsi, nous pouvons dire, en bref, que nous nageons dans 
l'utopie. Il s'agit bien plus, à notre avis et c'est l'avis du PDC, de laisser cette 
zone telle qu'elle est, car le but à viser est de laisser et de réaliser une zone tam­
pon entre les grandes tours de Vieusseux et les Charmilles surdensifiés. Il est vrai 
que là nous pouvons donner raison aux pétitionnaires: il est beaucoup mieux de 
laisser la situation actuelle au lieu de faire cette double proposition d'urbanisation 
avec, soit-disant, une zone verte sur le haut qui restera utopique. 

D'ailleurs, ceux qui ont le souci d'une densification légère dans ce secteur 
pourront être comblés puisque, si j 'a i bien compris les explications données à la 
commission, en vertu de la loi dite «Richardet» - là, je me fie aux spécialistes - la 
densité pourrait être poussée jusqu'à 0,4, donc une densification un tout petit peu 
plus forte qu'actuellement. C'est ce qu'on nous a dit. Madame la présidente, vous 
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direz à M. Ducret que c'est ce que nous avons cru comprendre lors des explica­
tions à la commission. Tout en laissant la région en zone villa, on pourrait pousser 
un peu la densification mais sans faire des immeubles tels que prévus dans la 
résolution. 

Ainsi, Mesdames et Messieurs, je crois que la sagesse est de rester au stade 
actuel et le PDC vous propose de rejeter la résolution. Quant aux autres points, je 
vous indique simplement les votes de notre groupe dans quelques instants: l'achat 
de la parcelle, ce sera non, le renvoi de la pétition au Conseil administratif, oui 
bien sûr, c'est logique, en vertu de ce que je viens de dire, et le déclassement de la 
zone pour faire une future école, eh bien nous accepterons ce déclassement. 
Merci. 

M. Jean-Marc Froidevaux (L). Je veux vous faire part de ma consternation 
par rapport à ce que j'entends. J'entends dans la bouche de Mmc Vanek, j'entends 
dans la bouche du représentant des démo-chrétiens, que le parc prévu au sommet 
du périmètre concerné par la proposition de résolution du Conseil administratif 
est une pure utopie. Ce que je constate, c'est que si c'est une pure utopie, c'est 
notamment, en particulier, parce que ces groupes le refusent par leurs votes de 
commission. Je ne comprends pas très bien: vous le voulez ou vous ne le voulez 
pas? Si vous le voulez, vous le votez, si vous ne le voulez pas, effectivement, ne 
vous plaignez pas qu'on ne le fasse pas, soyez un peu cohérents! Je crois que ce 
que j'entends est un tout petit peu choquant par rapport aux prises de position qui 
sont intervenues. 

Maintenant, je crois qu'il faut aussi prendre conscience de la réalité du quar­
tier. Effectivement, le rapport l'indique, la commission s'est déplacée, a examiné 
avec un certain intérêt le site. Le périmètre avenue Soret, rue Soubeyran est un 
périmètre qui est incontestablement plein de charme; il est plein de verdure, il est 
aussi parsemé de villas d'une certaine qualité et, dans ce groupe de villas, il est 
question de construire un groupe d'immeubles pour lequel il est prévu une cer­
taine extension. Ce qui est certain, c'est que l'alternative qui est aujourd'hui pro­
posée ne consiste pas, en tout cas pour l'angle ouest de ce triangle, dans le main­
tien du statu quo, cela pour la raison simple qu'un groupe de propriétaires se sont 
mis d'accord en vue de la réalisation de leurs droits à bâtir sur ces immeubles. 

Alors de deux choses l'une: soit nous leur accordons des droits à bâtir en vue 
de l'établissement d'un habitat regroupé, ce qui permet peut-être une augmenta­
tion de la densification, mais un certain respect de l'arborisation et de la qualité 
de vie du quartier; soit, au contraire, nous les rejetons vers ce que M. Savary 
appelle une «légère» augmentation de la densité - en fait, il faut comprendre la 
doubler - par ce que l'on appelle - et ce que nous avons tous particulièrement 
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apprécié notamment en survolant les banlieues de Los Angeles - le développe­
ment des villas en tapis. Les villas en tapis, c'est parfait! Incontestablement, avec 
des villas en tapis, il n'y a plus un arbre, il n'y a plus un mètre carré de gazon, 
avec des villas en tapis, je n'ai aucun problème d'organisation supplémentaire en 
matière de trafic, je me démerde avec ce qu'il y a! Moralité, si je veux créer un 
maximum de nuisances dans la zone en question, effectivement, je saute sur cette 
opportunité de faire du 0,4 parce que, dans ces conditions, le quartier sera effecti­
vement totalement sacrifié. Ce sera un bidonville, c'est de cela dont on parle, 
alors ne faites pas croire que le doublement d'une densité en zone villas, quand il 
s'agit précisément d'une zone de villas basses, présente un quelconque intérêt. 

S'il y a des éléments de qualité dans le quartier, c'est bel et bien sa verdure et 
sauvegarder sa verdure consiste précisément à suggérer l'habitat regroupé. 
L'habitat regroupé, tel qu'il est envisagé dans ce quartier, se porte sur des par­
celles qui sont aujourd'hui acquises en vue d'une réalisation immobilière. Cela 
signifie, en pratique, qu'en ce qui nous concerne, nous autres libéraux, nous 
n'avons pas le sentiment qu'il existe un phénomène d'expropriation qui mérite 
l'attention que le Parti du travail semble lui réserver, ce en quoi nous le remer­
cions! 

Pour le surplus, en lieu et place des villas qui sont d'ores et déjà promises à la 
destruction, nous allons faire du logement social. Le Parti du travail nous indique 
qu'il n'y a pas besoin de logement social: je me souviens qu'il y a quelques 
heures, M'"r Kiinzler nous indiquait la situation catastrophique du logement social 
en Ville de Genève et la nécessité qu'il y avait de changer complètement notre 
politique en matière de logement. Je ne suis pas expert, mais je constate simple­
ment qu'a priori les besoins de logements sociaux en Ville de Genève sont certai­
nement toujours aussi aigus. Et si par miracle - ce qui serait très heureux -
aujourd'hui on en avait moins besoin, je suis bien convaincu que, dès demain, 
nous.aurons de nouveau d'autres besoins en matière de politique sociale et que, la 
réalisation de ces immeubles prenant de toute façon un certain temps, ils arrive­
ront à point nommé par rapport aux objectifs qui sont attendus d'eux. 

M. Pierre Johner (AdG). A quel prix? 

M. Jean-Marc Froidevaux. Le rapport renseigne! Ces immeubles, effective-
ment, ont été présentés à la commission de l'aménagement, incontestablement ce 
sont des immeubles qui ont une certaine qualité. C'est la raison pour laquelle le 
groupe libéral ou à tout le moins, je l'espère, sa grande majorité, vous suggérera 
d'approuver la proposition de résolution du Conseil administratif, d'approuver 
également le proposition du Conseil administratif concernant les limites de 
zones. En ce qui concerne l'acquisition de la villa de Mme Renée MÔri, effective-
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ment, il apparaît au Parti libéral qu'il n'existe aujourd'hui aucun besoin en la 
matière; que, si le Conseil administratif a pu nous parler d'une opportunité parti­
culièrement intéressante, c'est peut-être vrai, mais cela ne justifie pas malgré tout 
l'ouverture d'un crédit de 720 000 francs dans les circonstances actuelles. Par 
ailleurs, il y a lieu effectivement de classer la pétition N° 33. 

M. Robert Cramer (Ve). Ce point de notre ordre du jour porte en réalité sur 
quatre objets, nous devrons donc voter à quatre reprises, et je crois que l'on peut 
diviser ces quatre objets en trois groupes de préoccupations. 

Le premier objet que j'évoquerai, parce que c'est le plus simple, c'est la pro­
position N° 101 où l'on nous demande d'accepter une modification des limites de 
zones. Il s'agit de permettre à la Ville de Genève de planifier la construction 
d'une école. Cette proposition a été acceptée par pratiquement tout le monde en 
commission, il y a eu 12 oui et 1 non et je pense bien que dans ce Conseil nous 
soutiendrons cette proposition. 

La seconde proposition, c'est celle sur laquelle ceux qui sont intervenus avant 
moi se sont le plus exprimés; il s'agit de cette proposition de modification d'une 
zone villa qui impliquerait une densification de la zone pour partie et sa transfor­
mation pour une autre partie en espace public. Cette proposition, c'est celle qui 
fait l'objet du projet de résolution N° 100, c'est également celle qui fait l'objet de 
la pétition N° 33, puisqu'un certain nombre d'habitants ont déposé une pétition 
pour s'y opposer. 

En ce qui concerne la question de la densification de la zone villa, je dirai tout 
d'abord qu'il ne m'apparaît pas que le problème ici se pose exactement de la 
même façon qu'au Mervelet et à la Forêt. Notre groupe est favorable, je le rap­
pelle, à la densification des zones villa. Au Mervelet et à la Forêt, le problème qui 
se posait était que cette densification de la zone villa était une densification qui, 
d'évidence, était excessive. Je crois que maintenant cela est admis par pratique­
ment tout le monde et il convient, à notre sens en tout cas, que les projets du Mer­
velet et de la Forêt soient revus, non pas revus pour préserver la situation dans 
l'état où elle est actuellement, mais pour que l'on puisse densifier ce secteur, tou­
tefois en le densifiant de façon différente. 

Cette position de principe que je rappelle aurait dû nous amener à approuver 
le projet de résolution qui figure à notre ordre du jour sous le N° 100. Effective­
ment, il s'agit ici d'une densification dont nous devons admettre que c'est une 
modification modérée. Le problème, c'est que cette densification intervient dans 
un quartier qui est d'une densité extrême, et que les habitants ont fait savoir, aussi 
bien par leur pétition que par les diverses interventions qu'ils ont faites au sein de 
la commission, qu'on en arrivait à un stade où il leur serait pratiquement intolé-
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rable de supporter une densification supplémentaire. Il est évident que, si Ton ne 
considère que la zone villa, nous aurions dû accepter cette proposition, mais il se 
fait que cette zone villa n'est pas dans un désert, il se fait qu'elle est entourée de 
bâtiments extrêmement importants, extrêmement hauts - j e crois que la commis­
sion, qui s'est rendue sur place, a pu le constater - il se fait aussi que les habitants 
du quartier, dont vous savez que pour l'essentiel il ne s'agit pas de propriétaires 
de villa qui sont en train de défendre hardiment la possibilité pour eux d'accéder à 
la propriété mais qu'il s'agit pour l'essentiel de gens modestes, ont décidé de se 
mettre aux côtés des propriétaires de villa pour sauvegarder ce qu'ils considèrent 
comme un espace vert. 

Est-ce que le combat que sont en train de mener les habitants est un combat 
sensé? Est-ce que ce combat, finalement, ne débouchera pas sur une forme 
d'autogoal, comme certains font relevé en disant que rien n'interdisait, dans la 
législation actuelle, une densification plus modérée, mais qui serait cette fois 
anarchique, de cette zone villa? Cela est possible. Je dois cependant vous dire 
franchement que ce quartier, même s'il s'est développé une certaine convivialité 
dans ses tours, ne m'apparaît certainement pas comme l'un des quartiers les plus 
avenants de Genève. Je ne me sens donc pas en droit, et les Verts non plus, de 
venir donner des leçons aux habitants sur la façon la plus agréable de résider, de 
venir leur expliquer ce qui est le meilleur pour eux. Si les habitants viennent nous 
dire: «Quand bien même nous habitons dans des habitations à loyer modéré, dans 
des coopératives, nous préférons avoir à nos côtés des villas plutôt qu'une densifi­
cation supplémentaire du quartier, parce que cela nous permet, depuis nos 
fenêtres, de voir des arbres», et que ces habitants sont conscients qu'en disant 
cela ils font une sorte de pari, je dois vous dire que les Verts ne se sentent pas le 
droit de venir leur expliquer ce qui est bon pour eux. Et nous nous mettrons du 
côté des habitants, tout en disant ici, très clairement, que cela ne nous empêchera 
pas de continuer, à l'occasion d'autres projets, de soutenir le principe qui nous 
semble important et qui est celui d'une densification de la zone villa. 

J'en viens maintenant au dernier objet qui est la proposition d'acquisition 
d'une villa. Sur ce point-là aussi, nous vous avons toujours dit qu'il nous parais­
sait important que la Ville se porte acquéreur, lorsque cela est possible dans des 
conditions raisonnables, d'un certain nombre de parcelles, parce qu'il s'agit en 
définitive de la seule possibilité qu'elle a de maîtriser son urbanisme sans faire 
trop violence, c'est-à-dire sans avoir à faire recours à des instruments tels que 
ceux qui ont été évoqués tout à l'heure, qui sont ceux de l'expropriation et 
d'autres mesures coercitives de ce genre. 

Nous pensons donc que, quel que soit l'état des finances de la Ville, il s'agit 
ici d'acquérir un bien qui a une valeur et qui pourrait être valorisé, c'est la raison 
pour laquelle nous voterons pour cette proposition d'acquisition. 
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Mme Jacqueline Burnand, maire. Sur les propositions qui ont été déposées 
par le Conseil administratif, je n'en retiendrai qu'une, bien évidemment, c'est la 
proposition de résolution N° 100, parce que bien évidemment - cela, je crois, se 
vérifie à travers les discussions qui viennent d'avoir lieu - elle résume assez bien 
la politique qu'entendait mener le Conseil administratif dans ce domaine. Je rap­
pelle quand même quelques principes généraux. Nous sommes, dans ce contexte 
précis, dans une zone de développement, zone de fond «villa». Dès les années 60, 
on décide qu'en effet, pour favoriser le logement social on va créer des zones de 
développement. Elles ont un double mérite, c'est de permettre un certain nombre 
de constructions économiques, donc favoriser le logement social, et d'autre part 
elles permettent à la collectivité publique de maîtriser beaucoup mieux le pro­
blème environnemental - j 'y reviendrai tout à l'heure. C'est également pour la 
collectivité la possibilité de percevoir une taxe d'équipement et de se voir céder 
un certain nombre de parcelles ou de servitudes qui permettent le passage des pié­
tons, notamment, ou alors l'aménagement plus confortable de certains trottoirs. 

Depuis quelque temps, il est beaucoup question de remettre en cause cette 
zone de développement, sans que l'on sache très bien où se diriger. La majorité de 
ce Conseil a décrété, à plusieurs reprises, qu'il était important dans le domaine de 
l'aménagement, premièrement de préserver les zones de développement - tout le 
monde semble attaché au logement social - et deuxièmement d'essayer de tra­
vailler afin de réaliser des logements de plus faibles gabarits, dont on pense qu'ils 
sont plus conviviaux, et, d'autre part, pour la municipalité, d'essayer de raisonner 
également sur l'environnement, c'est-à-dire la création d'espaces verts. 

Je ne pense pas que, dans le cas qui nous occupe, nous pouvions ou puissions 
réussir mieux que ce que nous avons présenté sous forme de résolution. En effet, 
des propriétaires qui étaient fondés à penser qu'un jour ils pourraient construire, 
même modérément comme on le voit aujourd'hui, sur un certain nombre de par­
celles ont acquis ces parcelles et souhaiteraient maintenant en effet réaliser un 
projet de logements. Celui-ci, je le répète, se caractérise ainsi: bas étages, bas 
gabarits, une qualité d'habitabilité très grande et, pour la collectivité publique, la 
possibilité toujours de se voir céder certaines parcelles, voire certaines servitudes 
de manière à assurer, dans ce périmètre, une bonne qualité environnementale. 

Je dois vous dire que ce soir nous échouons sur deux points: d'une part vous 
amener un projet qui soit accepté, celui-ci était raisonnable et conforme à ce que 
vous aviez à maintes reprises demandé, et d'autre part, pour la collectivité 
publique, s'engager à acquérir un certain nombre de parcelles pour créer à terme 
un espace de verdure contigu. C'est une opération qui était difficile, il va sans 
dire, qui, je tiens pour ma part à l'affirmer, était une bonne opération urbanistique 
qui visait tout à la fois le court et le long terme et qui véritablement aurait été, je 
pense, un bien pour le quartier. Maintenant, j ' ai suivi avec attention la déclaration 
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de M. Froidevaux. Monsieur Froidevaux, je vous trouve optimiste dans vos décla­
rations, parce que si vous avez, dans le tableau très réaliste que vous avez dressé, 
relevé qu'en effet les gens sont fondés à doubler la capacité de ces parcelles, à 
faire de l'urbanisme en tapis et, en effet, à faire disparaître un certain nombre 
d'arbres fruitiers qui vont gêner inévitablement, vous avez oublié de dire qu'en 
plus on multipliera par exemple les entrées de garage qui, vous le savez, sont atta­
chés à toute construction à l'heure actuelle - c'est la loi et c'est ainsi. De même, 
la Ville n'aura pas les moyens, puisqu'elle ne percevra pas de taxe d'équipement, 
de trouver des solutions intéressantes pour le quartier et à bas prix et ne maîtrisera 
absolument plus rien sur le plan urbanistique, ce qui, je pense, est le pire qui 
puisse arriver à une collectivité publique. 

Mesdames et Messieurs, nous nous trouvons dans la situation suivante: nous 
étions convaincus cette fois d'avoir présenté un projet qui ne pouvait que recevoir 
l'assentiment du Conseil municipal, car correspondant en tout point à ce que dans 
tous les programmes de partis vous nous avez demandé. Nous échouons une fois 
de plus pour des raisons politiques, politiciennes, ou événementielles, je ne sais, il 
n'empêche qu'aujourd'hui nous ne savons tout simplement plus comment abor­
der le problème de la zone de développement. Il reste donc que, forts de ce 
constat, la seule chose que nous puissions imaginer maintenant, c'est de renoncer 
désormais aux zones de développement et donc au logement social en Ville de 
Genève, ou, en tout cas, de présenter un plan qui ne conserve que quelques petits 
territoires, sur lesquels il faudra encore s'attendre à de grandes discussions avant 
de pouvoir les développer; c'est ce que nous allons vous présenter bientôt. En ce 
qui me concerne, je signalerai que l'Etat sera fondé soit à maintenir les principes 
de la zone de développement telle qu'elle figure dans le plan directeur cantonal à 
l'heure d'aujourd'hui et dans les lois votées par le Grand Conseil et, dans ce cas, à 
présenter un préavis au Conseil municipal et à passer éventuellement sur la déci­
sion de celui-ci, soit en effet à décréter désormais que la zone de fond retournera 
en zone villa. Et c'est, pour ma part, ce que je pronostiquerai pour éviter que les 
promoteurs qui travaillent depuis des années, qui ont fait au moins quinze projets, 
ne se trouvent dans une situation encore plus désagréable qu'elle ne l'est 
aujourd'hui. 

Ma recommandation au Département des travaux publics sera donc de suppri­
mer la zone de développement à cet endroit. Je regrette en tout cas beaucoup que 
ce Conseil n'ait pas eu la sagesse de voir un peu plus loin que le bout de son nez et 
que le bout d'une pétition signée de quelques dizaines de personnes, alors que 
celle-ci remet en cause durablement le développement d'un quartier. 

M. François Sottas (AdG). Quelques remarques, sans prétendre répondre à 
M. Froideveaux sur certaines de ses affirmations par rapport à la position de 
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l'Alliance de gauche et de certains partis de l'Alternative. Quand vous dites que 
nous ne voulons pas de parc, Monsieur Froidevaux, ce n'est pas seulement nous, 
mais c'est la prétendue dizaine de pétitionnaires - nous, nous en avons compté 
quatre cents! - qui ont dit devant vous, car je crois que vous étiez avec nous à la 
commission des pétitions et que vous avez visité ce quartier, Monsieur Froide-
vaux, qu'eux-mêmes ne désiraient pas ce parc, qu'il leur semblait inutile. De 
plus, la pétition a été signée en très peu de temps. 

Je ne comprends pas, et j'aimerais que M. Froidevaux me l'explique, pour­
quoi, s'il est d'accord avec le projet N° 100 et le projet N° 101, il «n'achète» pas 
le projet 107. Vous savez très bien, Monsieur Froidevaux, que si l'on veut 
construire ce parc, qui a l'air de vous tenir à cœur, il faudra bien une monnaie 
d'échange. Alors expliquez-moi comment vous allez construire ce parc si nous ne 
votons pas la proposition 107. 

J'aimerais aussi poser une question à M. Cramer, Madame la présidente. 
Excusez-moi de m'adresser directement à mes collègues, mais cette remarque me 
vient après tout ce qui a été dit jusqu'à présent. M. Cramer nous disait que les 
Verts ne pouvaient pas aller à l'encontre des désirs des habitants sur leur façon 
d'habiter, qu'ils n'iraient pas contre les habitants et que si ce projet de densifica-
tion n'était pas accepté, il faudrait voir une manière différente de densifier. Je ne 
peux pas être d'accord avec cela. Car respecter les habitants, à mon avis, c'est ne 
pas densifier du tout. Monsieur Cramer, on est bien d'accord, le respect, c'est de 
garder cette zone comme elle est? Si l'on doit densifier cette zone, autant accepter 
ce projet qui est actuellement soumis à notre Conseil, car il est vrai que, et cela, je 
le reconnais tout de même, au niveau urbanisation c'est un beau projet. Son seul 
défaut, c'est qu'il se situe dans le mauvais périmètre de cette ville. Contrairement 
à certaines remarques qui ont été faites dans la presse au mois de juillet par 
Madame la maire, je reconnais et n'ai jamais mis en doute que les services de 
Mme Burnand travaillent très bien et qu'ils ne sont pas responsables des blocages. 

M. Hubert Launay (AdG). Je crois que tout a été dit. J'ai entendu l'interven­
tion de M. Cramer, très pédagogique, qui s'expliquait tout à l'heure, point par 
point, donc je ne vais pas y revenir. Mon camarade Sottas vient d'intervenir aussi. 
Je voudrais simplement, pour que cela soit clair, signaler un point sur lequel mal­
gré tout nous rejoignons la position de M. Froidevaux: il est vrai que, comme on 
refuse le projet du Conseil administratif, il n'y a aucune raison que nous ache­
tions la villa, en tout cas aucune urgence; nous refuserons donc l'achat de cette 
villa. 

Sur les autres points, notre groupe s'est exprimé clairement, je n'insisterai 
pas. 
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M. Albert Knechtli (S). Ce soir, j 'ai attendu d'avoir entendu tous les discours 
sur cette proposition et je dois dire que je suis un peu retourné parce que tout est 
en train de passer d'un camp à l'autre. On se retrouve avec l'AdG qui ne veut plus 
acheter du terrain, c'est très nouveau! Ils sont d'accord du reste avec le Parti libé­
ral, ils ne veulent plus proposer des aménagements où l'on peut encore faire du 
logement social. Si j'écoute Mme Vanek, le quartier que nous habitons ensemble 
est le Bronx. Quand j'écoute M. Cramer, qui a quand même eu l'honnêteté intel­
lectuelle de dire qu'il pouvait nous suivre sur les densités, à propos desquelles il 
nous bassine à longueur d'année, je trouve son raisonnement assez extraordi­
naire. Cela dit, le Parti socialiste, sur cette opération, a une ligne très claire, 
Mme Burnand a donné quelques éléments et je m'en vais vous en donner quelques 
autres. 

Quand on parle de densification dans ce secteur, il faudrait au moins étendre 
son analyse à un périmètre qui est un tout petit peu plus large que le triangle de 
Soubeyran, Soret, avenue Edouard-Rod. D'après les services de Mme Burnand, si 
l'on se livre à une analyse du secteur, englobant travail, habitation et prolonge­
ment de l'habitat, on s'aperçoit que la densification n'est pas celle qu'on nous 
annonce mais qu'elle est bien inférieure: elle se situe autour de 0,7. Nous sommes 
donc dans des proportions parfaitement acceptables. Cela dit, la situation de cette 
zone, qui se trouve non pas en zone 4 mais en zone de développement 3, fait qu'à 
n'importe quel moment ce Conseil municipal peut se trouver nanti d'un plan 
localisé de quartier, avec des constructions de 21 mètres à la corniche. Bien évi­
demment ce Conseil municipal les refusera et il aura totalement raison puisqu'on 
ne construit généralement plus ce genre de bâtiment en ville. Cela dit, la réalité de 
ce secteur est celle-là. 

En l'occurrence, la proposition du Conseil administratif tente justement, au 
travers d'un projet de résolution qui n'a encore aucune valeur légale - il faudra 
qu'il revienne avec un plan localisé de quartier suivi d'un arrêté - de fixer dans 
cette zone, sur un premier triangle, des limites de hauteurs de bâtiments qui sont 
nettement inférieures à ce qu'il est possible de faire dans cette zone. Il se trouve 
qu'assez curieusement les gens disent non, alors qu'on passe de 21 mètres à la 
corniche à 13 mètres. Pour moi, c'est un progrès considérable dans une telle zone. 
Je vous signale qu'on pourra encore y faire du logement social et que c'est un 
endroit qui est très privilégié parce qu'il se trouve au centre d'un nœud de trans­
ports en commun qui permettent aux habitants de ce quartier de se rendre en ville 
sans prendre leur voiture. C'est un élément important à l'heure actuelle, dont il 
faut tenir compte. Or la majorité du Conseil municipal s'apprête à dire non à cette 
proposition qui est très positive. 

Tout à l'heure, on a lu la lettre que le Groupement des intérêts de Vieusseux a 
envoyée à ce Conseil municipal, qui était en somme un complément à son audi­
tion par la commission de l'aménagement. Comme nous l'avions fait en 1973 lors 
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de la bataille que nous avions menée pour les terrains de l'école d'horticulture, 
nous avons toujours essayé d'associer une mesure, qui manifestement était 
contraignante, à des possibilités d'extension de zone verte, des facilités d'accès et 
la création d'unités de prolongement de l'habitat. Dans cette opération, et le Parti 
socialiste soutient cette démarche, il s'agit aussi d'obtenir des améliorations au 
niveau du PLQ, qui ne figurent pas dans la résolution qui nous est proposée, entre 
autres d'arriver à mettre en rue résidentielle l'avenue Edouard-Rod qui, depuis les 
difficultés de circulation, est devenue une rue de déviation que les gens utilisent 
maintenant à grande vitesse - j e vous rappelle qu'elle partage cette zone en deux 
- tout simplement parce qu'ils ne peuvent plus descendre en ville par la rue de la 
Servette ou la rue de Lyon. 

Autre amélioration, qui n'avait pas été concrétisée lors de la mise en place des 
terrains de l'école d'horticulture, ce sont des passages plus agréables, plus faciles, 
pour toute une population qui utilise ces terrains comme zone de détente et qui a 
de la peine à traverser maintenant une rue qui est devenue une rue à forte circula­
tion. A propos de cette résolution, le Conseil municipal peut ce soir émettre une 
série d'amendements qui feront que, lorsqu'on reviendra devant ce Conseil, on ne 
reviendra pas simplement avec la résolution mais avec quelque chose qui sera 
beaucoup plus étoffé et qui rendra certainement des services énormes à toute cette 
zone au niveau de l'habitation. 

De grâce, ne nous focalisons pas uniquement sur l'avenue Ernest-Pictet qui, 
c'est vrai, est une erreur d'architecture des années 60, et il s'en est fait beaucoup 
en Ville de Genève. Ce que nous propose ce soir le Conseil administratif, le 
groupe socialiste le votera sans aucun doute et ses votes seront: oui à la résolution 
N° 100; oui également à la mise en zone publique pour la construction d'une 
école. Nous voterons également oui à l'achat de la parcelle, parce qu'il est tou­
jours intéressant, non pas de municipaliser le sol mais d'acquérir une certaine 
maîtrise du sol quand on veut parler d'aménagement, et nous rejetterons la péti­
tion. 

J'invite ce Conseil municipal, ce soir, sur quelque chose qui n'a aucun aspect 
contraignant, à faire preuve de dynamisme et à accepter les propositions qui nous 
viennent des services de l'aménagement de la Ville de Genève, qui sont quelque 
chose de nouveau et que malheureusement, si ce soir le vote est négatif, nous ne 
reverrons pas de sitôt. 

Mme Isabelle Mili (S). Habitant moi-même l'avenue Soret, je ne pouvais 
m'empêcher, naturellement, de prendre position et je vais essayer de le faire avec 
la plus grande honnêteté intellectuelle possible, parce que je crois que je suis une 
des personnes les mieux informées qui soit. 
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Il me semble que, je l'avais déjà dit ici, toutes les personnes qui ont visité ce 
quartier, qui Font découvert, ont reconnu que c'était un véritable paradis. On sait 
donc ce qu'on a, on ne sait pas ce qu'on aura. Il y a un véritable conflit d'intérêts, 
c'est vrai, entre du logement social d'une part et d'autres intérêts, dont notam­
ment la qualité de la vie, «la dédensification», etc. 

Toutes ces belles idées font partie des programmes politiques des uns et des 
autres et, quelquefois, il est difficile de choisir. Le Parti socialiste, dans sa très 
grande sagesse, a choisi le logement social de qualité. Nous en sommes très heu­
reux, mais j'aimerais quand même dire deux ou trois choses par rapport à ce 
choix... 

La présidente. Pardon, Madame Mili. Est-ce que les conseillers municipaux 
pourraient regagner leurs places ou aller discuter ailleurs, s'il vous plaît? N'est-ce 
pas, Monsieur le président de la commission de l'aménagement! Merci beaucoup. 
Allez-y, Madame Mili. 

Mme Isabelle Mili. Très bien, faisons ce choix, mais n'oublions pas de grâce 
tout ce qui a été dit et qui mériterait peut-être de ne pas être balayé simplement 
pour que ce choix soit justifié. Qu'est-ce qui a été dit? Il a été dit, et on vient de le 
redire encore, que le périmètre en question était entouré d'un certain nombre de 
constructions qui étaient des contre-exemples d'urbanisme à ne surtout pas repro­
duire. Nous savons déjà, et cela nous en sommes sûrs, qu'ils ne seront pas repro­
duits tels quels, mais enfin il peut y avoir des avatars et, si ce n'est pas dans les 
mètres à la corniche, il faut tout de même faire attention à la qualité définitive et 
non pas seulement aux projets sur plan. 

Le plus grave, pour moi, n'est pas là. Le plus grave est qu'on prend un risque 
en ce qui concerne la qualité de la vie dans le quartier pendant pratiquement une 
décennie, avec une multiplicité de chantiers sur lesquels j 'ai déjà attiré votre 
attention, avec des nuisances qui sont des nuisances considérables pour une popu­
lation qui n'a certes pas besoin de cela. 

Si le paradis vient à être bousculé, de grâce construisons-en un autre, 
construisons-en un qui soit un paradis social, je veux bien, mais prenons un cer­
tain nombre de précautions pour que les promoteurs ne fassent pas complètement 
la loi par rapport à la qualité de la vie dans ce quartier. 

M. Pierre de Freudenreich (L). Je voudrais prendre la parole pour vous faire 
part de mes multiples inquiétudes concernant des sujets fondamentaux pour notre 
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municipalité. Il y a deux sujets qui sont extrêmement importants: les finances -
hier soir, vous vous bagarriez alors que vous êtes majoritaires - et l'aménagement 
- la bagarre continue! Mesdames, Messieurs de l'Alternative 95, j'aimerais vous 
rendre attentifs à l'effet de domino lié au refus systématique de tout projet quel 
qu'il soit. 

Différents PLQ ont été refusés de manière systématique par les Verts. Je crois 
que nous n'allons pas essayer de les convaincre ce soir, c'est sans espoir, car, 
quand ils n'ont plus d'arguments, ils ne parlent même plus d'intérêt général, alors 
qu'ils ont été élus pour ce faire, ils ne se basent que sur un intérêt particulier, sans 
prendre en compte l'ensemble d'un problème lié à l'aménagement global de la 
Ville de Genève et à son avenir. 

C'est fort inquiétant, c'est extrêmement préoccupant. Apparemment, beau­
coup de gens dans cette salle ne se rendent pas compte des effets induits des refus 
systématiques des propositions qui sont déposées par le Conseil administratif, à 
majorité de gauche je vous le rappelle. Celui-ci n'a même pas osé venir cette fois 
avec un plan localisé de quartier, mais seulement avec une résolution, avec 
quelques principes d'aménagement et c'est encore un refus, un échec. Les seules 
zones constructibles aujourd'hui à Genève, pour le développement de Genève, 
pour l'économie de la construction, pour l'ensemble des entreprises du Canton, 
eh bien c'est la zone de développement. C'est le seul endroit où l'on peut 
construire et je pense qu'il n'y a pas de raisons de construire ailleurs. Il est clair 
que tous les plans localisés de quartier concernent exclusivement la zone de déve­
loppement et, depuis bientôt deux ans, pratiquement aucun plan localisé de quar­
tier n'a pu passer la rampe avec, en conséquence, aucune autorisation de 
construire délivrée, aucune construction, donc aucun travail. 

Vous avez une responsabilité, Mesdames et Messieurs, vous êtes majoritaires 
dans ce Conseil municipal, vous avez une responsabilité en tant qu'Alternative 
englobant tous les partis de gauche, pour vous mettre d'accord, pour de temps en 
temps faire passer un projet, vous avez une responsabilité par rapport à l'avenir. 
Je ne vais pas faire référence à la prestation, tout à l'heure, du groupe des Verts 
qui, au fond, s'ingénie à fédérer systématiquement le mécontentement en le pre­
nant à sa racine et, si possible, en le provoquant, ça n'a tout simplement plus 
aucun intérêt et je souhaiterais vivement que les interventions du groupe des Verts 
concernant l'aménagement se limitent à un non! On gagnera du temps, parce que 
vous ne faites pas avancer les choses. Le Conseil administratif vous fait des pro­
positions qui vont dans un sens constructif - dans votre sens d'ailleurs, car je 
peux vous promettre que nous ne sommes pas du tout convaincus de manière 
générale par les projets qu'on nous propose et que c'est bien malgré nous et pour 
faire avancer les dossiers que nous les acceptons; sachez que ce n'est pas vérita­
blement dans notre philosophie de tordre les réglementations habituelles pour les 


